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Sur la notion d’ensemble commercial
rapportée à une zone d’aménagement
commercial
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CAA, Marseille, 2 juillet 2024, SAS Cap invest 2, SARL Immopi,
Sarl Aldi marché Cavaillon, n  23MA01676

1

o

Un projet de surface de vente, bien que d’une surface de vente
infé rieure à 1 000 m , est soumis à auto ri sa tion d’exploi ta tion
commer ciale, dès lors qu’il doit s’implanter sur l’un des lots d’une
zone d’aména ge ment concerté (ZAC), laquelle, compte tenu de sa
loca li sa tion par rapport au centre- ville de Trets dont elle est distante
de près d’un kilo mètre, ne peut être regardée comme créée dans un
centre urbain au sens des dispo si tions du II de l’article L. 752-3 du
code de commerce, mais s’analyse comme une même opéra tion
d’aména ge ment foncier réalisée en plusieurs tranches, dans le cadre
de laquelle ce projet doit se réaliser, sur le même site que d’autres
commerces, et donc comme un ensemble commer cial au sens du I de
ce même article dont la surface de vente de 1 000 m  est
ainsi dépassée.

2

2

2
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Par ce même arrêt, la cour juge qu’un projet dont l’auteur ne
démontre pas qu’il ne peut être accueilli sur l’une des friches
commer ciales en péri phérie de la commune, et qui porte sur un
bâti ment de plain- pied à implanter sur d’anciennes terres agri coles,
et prévoit un nombre de places de station ne ment supé rieur aux
exigences du docu ment d’urba nisme appli cable, n’a pas été conçu
dans un souci de compa cité, est consom ma teur d’anciennes terres
agri coles et implique une imper méa bi li sa tion impor tante des sols. Un
tel projet compromet donc la réali sa tion des objec tifs d’aména ge ment
du terri toire et de déve lop pe ment durable, de sorte que, selon la
cour, c’est à bon droit que la Commis sion natio nale d’aména ge ment
commer cial a rendu un avis défa vo rable à ce projet.

3
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Le 28 janvier 2022, les sociétés A et B ont présenté une demande de
permis de construire valant auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale
pour la réali sa tion, sur une parcelle située dans la zone
d’aména ge ment concerté (ZAC) dite de la Burlière, sur la commune
de Trets, de trois bâti ments devant rece voir, respec ti ve ment, le
trans fert‐exten sion d’un super marché, une acti vité de restau ra tion et
des bureaux.

1

À la suite des recours formés par les sociétés C, D et E contre l’avis
favo rable au projet émis le 7 octobre 2022 par la commis sion
dépar te men tale d’aména ge ment commer cial, la Commis sion
natio nale d’aména ge ment commer cial a émis quant à elle un avis
défa vo rable le 3 avril 2023.

2

Par un arrêté du 2 mai 2023, le maire de Trets a, en consé quence,
refusé la déli vrance du permis de construire valant auto ri sa tion
d’exploi ta tion commer ciale sollicité.

3

Les sociétés A et B, péti tion naires, ainsi que la société F demandent
l’annu la tion de cet arrêté.

4

À titre limi naire, vous pourrez admettre l’intérêt à agir de la société F,
puisque le projet liti gieux a notam ment pour objet de permettre le
trans fert et l’agran dis se ment du point de vente qu’elle exploite.
Rappe lons, à titre de compa raison, que même la commune sur le
terri toire de laquelle est solli citée l’auto ri sa tion de créa tion d’une

5
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grande surface commer ciale a intérêt à agir contre le refus
d’auto ri sa tion (CE, 12 novembre 1997, commune de
Coude kerque‐Branche, n  151.821, aux T.).o

Le litige dépend essen tiel le ment du point, très discuté par les parties,
de savoir si le projet liti gieux était ou non soumis à auto ri sa tion
d’exploi ta tion commerciale.

6

En appli ca tion d’une juris pru dence constante, « Le refus d’accorder
une auto ri sa tion qui n’est pas néces saire est une déci sion faisant
grief, que le juge de l’excès de pouvoir annule pour illé ga lité » (CE,
22 juin 1984, ministre de l’Agri cul ture c/ G, n  47384, au Recueil ; CE,
29 décembre 1989, ministre de l’Inté rieur c/ H, n  99568, aux T.,
déci sions notam ment rappe lées par B. Dacosta dans ses conclu sions
sur la déci sion CE, 18 décembre 2012, ministre de l’Inté rieur c/ I
, n  362677, aux T. sur un autre point).

7

o

o

o

Même si les requé rantes ont décidé de soumettre leur projet à la
procé dure d’instruc tion d’une telle auto ri sa tion en indi quant dans
leur demande d’auto ri sa tion que « le projet porte sur la créa tion par
trans fert / agran dis se ment du point de vente F qui entraî nera
l’agran dis se ment de l’ensemble commer cial formé par l’exten sion de
la ZAC de la Burlière » et en préci sant que « L’ensemble commer cial
dispo sera, après projet, d’une surface de vente totale de
10 034,14 m² », elles sont rece vables à contester le refus de permis de
construire en tant qu’il refuse une auto ri sa tion d’exploi ta tion
commer ciale qui n’était pas néces saire (voyez à nouveau la déci sion
CE, 22 juin 1984, ministre de l’Agri cul ture c/ J, n  47384, au Recueil :
M. J avait lui‐même solli cité l’auto ri sa tion auprès du ministre de
l’Agri cul ture d’importer du Portugal un cheval andalou…).

8

o

Alors, cette auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale était- elle ou non
néces saire ?

9

La CNAC a relevé dans son avis que « le péti tion naire a confirmé que
le projet pouvait être consi déré comme s’inté grant dans une même
opéra tion d’aména ge ment foncier au regard de l’un des quatre
critères alter na tifs visés à l’article L. 752‐3 du code de commerce »,
sans préciser pour quoi elle consi dé rait que le projet s’inté grait dans
une telle opéra tion d’aménagement.

10
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Mais je ne pense pas que vous puis siez consi dérer qu’elle aurait
entaché d’irré gu la rité son avis ni insuf fi sam ment motivé ce dernier,
au seul motif qu’elle ne s’est pas expres sé ment prononcée sur sa
compé tence – qui n’était alors pas contestée - pour connaître du
projet liti gieux, de même que vous ne vous prononcez pas
expres sé ment sur votre compé tence lorsque vous admettez
cette dernière.

11

Venons‐en à la ques tion de fond.12

Aux termes de l’article L. 752‐1 du code de commerce : « Sont soumis
à une auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale les projets ayant pour
objet : […] 5° L’exten sion de la surface de vente d’un ensemble
commer cial ayant déjà atteint le seuil des 1 000 mètres carrés ou
devant le dépasser par la réali sa tion du projet ».

13

Et aux termes de l’article L. 752‐3 du code de commerce, mentionné
par la CNAC dans son avis :

14

« I. - Sont regardés comme faisant partie d’un même ensemble
commer cial, qu’ils soient ou non situés dans des bâti ments distincts
et qu’une même personne en soit ou non le proprié taire ou
l’exploi tant, les maga sins qui sont réunis sur un même site et qui : 1°
Soit ont été conçus dans le cadre d’une même opéra tion
d’aména ge ment foncier, que celle‐ci soit réalisée en une ou en
plusieurs tranches ; […]/ II. - Toute fois, les dispo si tions du présent
article ne sont pas appli cables aux zones d’aména ge ment concerté
créées dans un centre urbain, en vertu de l’article L. 311‐1 du code de
l’urba nisme ».

Dans ses écri tures devant vous, la CNAC soutient que le projet
liti gieux était bien soumis à auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale,
même si la surface de vente qu’il crée est infé rieure à 1 000 m , dès
lors qu’il étend la surface de vente d’un ensemble commer cial
composé de plusieurs maga sins sur un même site, qui ont été conçus
dans le cadre d’une zone d’aména ge ment concertée.

15

2

Elle fait valoir en effet que les diffé rents établis se ments doivent être
consi dérés comme réunis sur un même site, au sein d’une ZAC de la
Burlière à Trets, dont le dossier de réali sa tion et le programme des
équi pe ments publics ont été approuvés par déli bé ra tion de la
Commu nauté du Pays d’Aix du 13 décembre 2013, cette zone, d’une

16
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surface de 233 702 m², ayant voca tion à accueillir notam ment des
acti vités commerciales.

Indi quons d’abord que la déro ga tion prévue par le II de l’article
L. 752‐3 pour les « zones d’aména ge ment concerté créées dans un
centre urbain » ne paraît pas appli cable, au vu de l’implan ta tion de la
ZAC de la Burlière, en péri phérie de la commune de Trets et non dans
le centre urbain, dont elle est séparée par la route départementale.

17

Vous pourrez toute fois vous appuyer sur ce II pour asseoir votre
raison ne ment sur la ques tion de savoir ce qu’il faut entendre par
« même opéra tion d’aména ge ment foncier » : s’il ne fait pas doute
qu’une « zone d’aména ge ment concertée » corres pond à une
opéra tion d’aména ge ment foncier (voyez l’article L. 300‐2 du code de
l’urba nisme), peut‐on consi dérer que le fait pour un magasin de
s’implanter au sein d’une ZAC où se trouvent déjà implantés d’autres
maga sins suffit à le faire regarder comme « conçus dans le cadre
d’une même opéra tion d’aména ge ment foncier » avec eux ?

18

Le Conseil d’État ne s’est pas prononcé sur cette ques tion, mais la
déro ga tion expres sé ment prévue par le II de l’article L. 752‐3 du code
de commerce pour les ZAC créés dans un centre urbain me paraît
aller dans le sens de cette interprétation.

19

Ni votre cour ni les autres ne se sont à ma connais sance
expres sé ment prononcés non plus sur cette ques tion, même si
la 5  chambre de votre cour semble avoir hésité à retenir cette
inter pré ta tion, dans un arrêt 18MA04703 du 30 novembre 2020 :

20

e

« Ainsi que l’a relevé la Commis sion natio nale d’aména ge ment
commer cial, le magasin projeté s’installe place André Bazile, dans la
dernière tranche opéra tion nelle de la zone d’aména ge ment
concertée du Mas de Vignoles, à proxi mité immé diate de maga sins
spécia lisés dans l’équi pe ment du foyer […]. À supposer même que ces
entités auraient dû être regar dées comme formant, avec le magasin
projeté, un ensemble commer cial, de telle sorte que le dossier aurait
dû être présenté comme tendant à l’exten sion de la surface de vente
dudit ensemble plus qu’à la créa tion d’un magasin, il ressort des
pièces du dossier que la Commis sion natio nale d’aména ge ment
commer cial dispo sait de la descrip tion de l’ensemble des commerces
concernés ainsi que de plans complets lui permet tant de se
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prononcer, comme elle l’a fait, en tenant compte de leur présence
[…] ».

Les requé rantes soutiennent, pour leur part, que dès lors qu’il n’est
pas établi que l’implan ta tion du magasin F était prévue, ni envi sagée
dans la concep tion même de la ZAC, il ne peut être regardé comme
conçu dans le cadre de la même opéra tion d’aména ge ment foncier
que ceux qui y sont déjà implantés.

21

Toute fois, ce raison ne ment me paraît donner une portée beau coup
trop restric tive à la notion de « même opéra tion d’aména ge ment
foncier », alors même que le texte précise que celle‐ci peut être
réalisée en plusieurs tranches.

22

La ZAC de la Burlière, créée en 2009, prévoyait dès l’origine
l’implan ta tion d’acti vité commer ciale et rendait possible, sans la
prévoir expres sé ment, l’implan ta tion de commerces de détail.

23

S’agis sant d’un autre type d’opéra tion d’aména ge ment foncier, le
lotis se ment, la cour de Bordeaux a déjà jugé à plusieurs reprises que
le simple fait, pour un magasin, d’être compris dans un même
lotis se ment, alors même que celui- ci n’est pas à carac tère
exclu si ve ment commer cial, que d’autres maga sins à proxi mité
desquels il s’implante suffit à faire regarder comme étant « conçu
dans le cadre de la même opéra tion d’aména ge ment foncier » qu’eux
(voyez l’arrêt du 28 décembre 1993, 92BX01197, fiché B et celui du
18 mai 1995, n  93BX00935).

24

o

Je vous invite à vous inscrire dans la lignée de la cour de Bordeaux et
à juger que l’implan ta tion d’un magasin sur un lot d’une zone
d’aména ge ment concertée compor tant déjà des enseignes
commer ciales et destinée à en accueillir de nouvelles doit le faire
regarder comme conçu dans le cadre d’une même opéra tion
d’aména ge ment foncier que ces enseignes.

25

Compte tenu de l’implan ta tion, en l’espèce, du magasin objet du
projet liti gieux à proxi mité immé diate de la zone commer ciale qui
accueille déjà un magasin K et un magasin F tous desservis par les
mêmes voies (ainsi que l’indi quait d’ailleurs le conseil de la requé rante
devant la CNAC), vous n’aurez pas de diffi culté à consi dérer que la
condi tion de site commun est égale ment rempli et à juger, par
consé quent, que le projet liti gieux a notam ment pour objet

26
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l’exten sion de la surface de vente d’un ensemble commer cial et est
ainsi soumis à une auto ri sa tion d’exploi ta tion commerciale.

Venons‐en au bien‐fondé de l’avis de la CNAC, que vous devrez
examiner, vous le savez, au regard des objec tifs et des critères prévus
par l’article L. 752‐6 du code de commerce.

27

Pour rappel, l’auto ri sa tion d’aména ge ment commer cial ne peut être
refusée que si, eu égard à ses effets, le projet contesté compromet la
réali sa tion des objec tifs énoncés par cet article, qui sont rela tifs à
l’aména ge ment du terri toire, au déve lop pe ment durable et à la
protec tion des consommateurs.

28

Il appar tient aux commis sions d’aména ge ment commer cial,
lorsqu’elles statuent sur les dossiers de demande d’auto ri sa tion,
d’appré cier la confor mité du projet à ces objec tifs, au vu des critères
d’évalua tion mentionnés à l’article L. 752‐6 du code de commerce (CE,
10 avril 2010, Syndicat commer cial et arti sanal de l’agglo mé ra tion
seno naise et autres et Société Sens distri bu tion, n  333413 333492, A,
consi dé rant de prin cipe constam ment repris depuis lors, voir
notam ment CE, 12 juin 2023, n  459184, inédite).

29

o

o

Et comme l’a rappelé Gaëlle Dumor tier dans ses conclu sions souvent
citées sur la déci sion CE, 10 décembre 2014, Société L, n  358561,
361234, C,

30

o

« le projet ne peut être refusé que s’il compromet les objec tifs de la
loi, mais il suffit qu’il en compro mette un pour qu’il doive être refusé.
Et un objectif peut être compromis aussi bien au vu d’un seul de ses
critères […] que par le cumul de plusieurs ».

J’irai assez vite sur les deux motifs de refus tirés de l’incom pa ti bi lité
du projet avec les orien ta tions de la conven tion « Petite ville de
demain » conclue par la commune de Trets ainsi que de son
éloi gne ment par rapport au centre‐ville, ce qui compro met trait
l’objectif d’aména ge ment du terri toire au regard du critère
d’anima tion de la vie urbaine et de préser va tion du tissu commer cial
du centre‐ville.

31

Ils ne me paraissent en effet pas fondés.32
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S’agis sant tout d’abord de l’éloi gne ment par rapport au centre‐ville,
vous relè verez que le magasin F dont le projet permet le trans fert et
l’exten sion en était déjà distant de près de 900 mètres (et séparé par
la dépar te men tale) et que la distance n’en est accrue que de quelques
150 mètres.

33

S’agis sant de l’incom pa ti bi lité du projet avec les orien ta tions de la
conven tion « Petite ville de demain », elle ne me paraît pas établie par
les chiffres avancés par la CNAC : le taux de vacance commer ciale au
sein de la zone de chalan dise du projet est (seule ment) de 10 %, même
si celui de Trets s’élève à 13 %.

34

Surtout, le projet ne concerne on l’a dit que le trans fert et l’exten sion
d’un magasin déjà exis tant situé en péri phérie de Trets et ne paraît
pas de nature à accroître la concur rence pour les commerces de
centre‐ville, notam ment compte- tenu l’enseigne du
magasin concerné.

35

S’agis sant du motif de refus tiré de ce que la réali sa tion du projet
pour rait générer l’appa ri tion d’une friche sur le terri toire, il s’appuie
sur le IV de l’article L. 752‐6 du code de commerce issu de la loi
ELAN, qui dispose que

36

« IV. Le deman deur d’une auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale
doit démon trer, dans l’analyse d’impact mentionnée au III, qu’aucune
friche exis tante en centre- ville ne permet l’accueil du projet
envi sagé. En l’absence d’une telle friche, il doit démon trer qu’aucune
friche exis tante en péri phérie ne permet l’accueil du projet
envi sagé ».

Le Conseil d’État, à la suite de la déci sion n  2019‐830 QPC du
12 mars 2020, a précisé que

37 o

« ces dispo si tions rela tives à l’exis tence d’une friche en centre‐ville
ou en péri phérie, ont pour seul objet d’insti tuer un critère
supplé men taire permet tant d’évaluer si, compte tenu des autres
critères, le projet compromet la réali sa tion des objec tifs énoncés par
la loi. Ces dispo si tions n’ont pas pour effet d’inter dire toute
déli vrance d’une auto ri sa tion au seul motif qu’une telle friche
exis te rait » (CE, 15 juillet 2020, Société M et Conseil national des
centres commer ciaux, n  431703 431724 433921, aux T.)o
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Indi quons d’abord que, contrai re ment à ce qu’a indiqué la CNAC dans
son avis défa vo rable, il me semble que les lettres d’inten tion
produites au dossier de demande et émanant d’un pisci niste et d’une
agence de loca tion de véhi cules sont bien suffi santes pour écarter le
risque de créa tion d’une friche commer ciale par le trans fert du
magasin F, au regard de ce que vous admettez habi tuel le ment pour
en justifier.

38

Ensuite, s’agis sant des friches exis tantes en centre- ville et en
péri phérie, 6 sites ont été recensés dans l’analyse d’impact jointe au
dossier de demande et écartés comme ne pouvant accueillir le projet.
La CNAC reproche aux péti tion naires d’avoir insuf fi sam ment justifié
les impos si bi lités ainsi allé guées. Toute fois, il ressort de cette analyse
que les terrains à bâtir iden ti fiés dans la ZAC ne sont pas des friches,
que l’ancien site d’un magasin de méca nique auto mo bile a perdu sa
nature de friche depuis sa réaf fec ta tion à un commerce de produits
sous le label « bio » le 7 avril 2022, que deux autres friches, dont l’une
fait l’objet d’un projet de reprise, sont situées dans un secteur
indus triel, qu’enfin une autre friche a une super ficie de seule ment
1 710 m .

39

2

Néan moins, en ce qui concerne la dernière friche, rela tive à un
ancien bâti ment commer cial de la ZAC de la Burlière, vous ne
disposez pas de plus d’éléments que la CNAC pour appré cier
l’allé ga tion des requé rantes selon laquelle ses dimen sions seraient
insuf fi santes pour accueillir le projet. Vous pour riez donc consi dérer
qu’au regard du critère « friche », la compa ti bi lité du projet avec
l’objectif d’aména ge ment du terri toire n’est pas parfai te ment établi,
sans pour autant pouvoir confirmer en tant que tel ce motif de refus,
ce dernier ne suffi sant pas à établir que le projet compromet la
réali sa tion des objec tifs prévus par la loi.

40

Mais le fait que l’objectif d’aména ge ment du terri toire puisse être
partiel le ment compromis par cette mécon nais sance du critère
« friche » me paraît devoir être pris en consi dé ra tion, compte- tenu
de l’avant dernier motif de refus opposé par la CNAC, tiré de l’absence
de compa cité du projet et de l’imper méa bi li sa tion trop impor tante du
site qu’il entraîne, ce qui est de nature à compro mettre à la fois
l’objectif d’aména ge ment du terri toire au regard du critère lié à la
consom ma tion économe de l’espace et l’objectif de déve lop pe ment

41
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durable au regard du critère lié à l’imper méa bi li sa tion des sols et de
la préser va tion de l’environnement.

Par une déci sion CE, 14 juin 2022, Société Caro line, n  443560, le
Conseil d’État a admis que l’absence de compa cité conju guée à une
imper méa bi li sa tion impor tante des sols puisse justi fier un avis
défa vo rable de la CDAC. Certes, a été pris en consi dé ra tion le fait que
le projet en cause « était implanté sur un terrain à l’état naturel situé
en zone natu relle d’intérêt écolo gique, faunis tique et floristique », ce
qui n’est pas le cas dans notre affaire.

42 o

Mais à la lecture des conclu sions du rappor teur public sur cette
déci sion, cette circons tance ne paraît pas avoir été déter mi nante
puisqu’il rappelle « d’une part, que la ZNIEFF n’implique aucune
inter dic tion de construc tion ou d’aména ge ment et, d’autre part, que
le juge met en général en pers pec tive la taille de la ZNIEFF et celle du
projet pour appré cier l’impact de celui- ci en matière de
déve lop pe ment durable et plus parti cu liè re ment la qualité
envi ron ne men tale du projet », ce que la cour n’avait pas fait
en l’espèce.

43

Au vu des conclu sions de G. Dumor tier sur la déci sion CE,
22 février 2015, n  374181, 374236, 375006, l’impor tance de
l’imper méa bi li sa tion entraînée par un projet appa raît comme un
critère déter mi nant pour déter miner si ce projet compromet l’objectif
de déve lop pe ment durable.

44

o

Vous relè verez qu’en l’espèce, le projet entraîne une
imper méa bi li sa tion consé quente du terrain d’assiette puisque ce
dernier, constitué d’anciennes terres agri coles et qui n’était
imper méa bi lisé qu’à hauteur de 11 %, passe à un taux de 41 %
d’imper méa bi li sa tion, en dépit du carac tère entiè re ment perméable
des chemi ne ments doux et du parc de station ne ment mutua lisé, ce
qui est de nature à compro mettre l’objectif de
déve lop pe ment durable.

45

Vous relè verez égale ment que le projet est forte ment consom ma teur
d’espace puisque 42 % seule ment du terrain d’assiette demeu re ront
consti tués d’espaces verts, en dépit du fait que le projet prévoit la
plan ta tion de 84 arbres de haute tige et d’arbustes, ce qui est de
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nature à compro mettre à la fois l’objectif d’aména ge ment du terri toire
et l’objectif de déve lop pe ment durable.

Pour rependre la méta phore du vase déve loppée par Gaëlle
Dumor tier dans ses conclu sions sur la déci sion précitée CE,
10 décembre 2014, Société L, n  358561, 361234, C, il me semble
qu’avec l’ajout de la goutte « friche » précé dem ment analysée, les
objec tifs d’aména ge ment du terri toire et de déve lop pe ment durable
peuvent tous deux être regardés comme compromis par le projet.

47

o

Il ne fait à mon sens pas de doute que la CNAC aurait rendu le même
avis défa vo rable sur le projet si elle s’était fondée seule ment sur ces
3 motifs tirés de l’absence de consom ma tion économe de l’espace, de
la trop impor tante imper méa bi li sa tion des sols et du fait qu’il ne soit
pas justifié que le projet ne pour rait être accueilli par l’une des friches
commer ciales situées en péri phérie de la commune.

48

Vous pourrez donc neutra liser les autres motifs de refus (voir sur ce
point la déci sion précitée point CE, 25 mars 2020, Société
N, n  416731).

49

o

L’avis défa vo rable de la CNAC étant léga le ment justifié, le maire était
tenu de refuser la déli vrance du permis valant auto ri sa tion
d’exploi ta tion commer ciale solli cité (voir sur ce point CE,
24 janvier 2022, Société Année Distri bu tion et autres, n  440164, B :

50

o

« un permis de construire tenant lieu d’auto ri sa tion d’exploi ta tion
commer ciale en appli ca tion de l’article L. 425‐4 du code de
l’urba nisme ne peut être léga le ment délivré par le maire, au nom de
la Commune, que sur avis favo rable de la commis sion
dépar te men tale d’aména ge ment commer cial (CDAC) compé tente ou,
le cas échéant, sur avis favo rable de la Commis sion natio nale
d’aména ge ment commer cial (CNAC) »),

le moyen tiré de l’insuf fi sance de moti va tion de l’arrêté portant refus
de permis de construire ne pourra donc qu’être écarté.

Par ces motifs, je conclus au rejet au fond de la requête.51
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Le maire d’une commune a refusé un permis de construire valant
auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale pour un projet immo bi lier
compre nant un super marché, un restau rant et des bureaux au sein de
la zone d’aména ge ment concertée.

1

L’arrêt rendu par la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille le
2 juillet 2024 est une déci sion inté res sante en matière d’urba nisme
commer cial. Il s’agis sait d’un refus par le maire de Trets d’octroyer un
permis de construire valant auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale
pour un projet immo bi lier compre nant un super marché, un
restau rant et des bureaux au sein de la zone d’aména ge ment
concerté (ZAC) de la Burlière.

2

À titre limi naire, on relè vera que la cour a rejeté l’argu ment des
requé rantes selon lequel l’arrêté du maire de Trets était
insuf fi sam ment motivé. L’article L. 424‐3 du code de l’urba nisme
impose aux déci sions de refus de permis de construire d’être
moti vées en droit et en fait. Toute fois, la juri dic tion a rappelé que,
dans cette affaire, le maire était en situa tion de compé tence liée en
raison de l’avis défa vo rable de la Commis sion natio nale

3
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d’aména ge ment commer cial (CNAC). Dès lors que la déci sion de la
CNAC était léga le ment fondée, le maire ne pouvait que refuser le
permis de construire, ce qui rendait inopé rant l’argu ment tiré d’une
insuf fi sance de motivation.

Au‐delà de ce moyen, cette déci sion est impor tante sur le fond car
elle précise les condi tions dans lesquelles un projet commer cial est
soumis à auto ri sa tion. Elle apporte égale ment un éclai rage utile sur
l’inter pré ta tion de la notion d’ensemble commer cial et, enfin, rappelle
l’impor tance du respect des objec tifs d’aména ge ment du terri toire et
de déve lop pe ment durable.

4

1. Sur la léga lité de soumettre le
permis de construire à une auto ‐
ri sa tion d’exploi ta ‐
tion commerciale
Pour rappel, et en vertu des dispo si tions de l’article L. 752‐1 du code
du commerce, sont soumises à auto ri sa tion d’exploi ta tion
commer ciale, la créa tion d’un ensemble commer cial d’une surface de
vente supé rieure à 1 000 m² ou l’exten sion d’un ensemble commer cial
ayant déjà atteint le seuil de 1 000 m² ou devant le dépasser par la
réali sa tion du projet.

5

La notion d’ensemble commer cial a été insti tuée par le légis la teur
pour éviter qu’un péti tion naire s’exonère de l’obli ga tion de demander
une auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale en morce lant des projets
composés de commerces, d’une surface de vente infé rieure à
1 000 m² mais formant un ensemble écono mi que ment cohé rent.
L’objectif de cette légis la tion est d’analyser le déve lop pe ment de ces
ensembles consti tuant une unité écono mique et non des commerces
isolés les constituant.

6

Il convient de souli gner que la notion d’ensemble commer cial est
exclue lorsque le projet s’inscrit à l’inté rieur d’une ZAC créée dans un
centre urbain, c’est- à-dire un quar tier depuis long temps agglo méré
d’une commune de plus de 2 000 habi tants ou à l’inté rieur d’une
agglo mé ra tion multi- communale de plus de 2 000 habi tants. Dès lors

7
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que la ZAC existe, la notion d’ensemble commer cial ne s’applique pas,
ce qui signifie que peuvent être libre ment créées ou rajou tées toutes
surfaces de moins de 1 000 m² de vente.

L’arrêt de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille en est une
illus tra tion parti cu liè re ment inté res sante car le refus d’auto ri sa tion
contestée par la CNAC est fondé sur les nouvelles dispo si tions issues
de la loi du 23 novembre 2018 portant évolu tion du loge ment, de
l'amé na ge ment et du numé rique dite loi Elan.

8

La cour a d’abord vérifié que le projet était bien soumis à une
auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale en appli ca tion de l’article
L. 752‐1 du code de commerce. La cour a appliqué ces dispo si tions en
se réfé rant à l’article L. 752‐3 du même code, qui définit ce qu’est un
ensemble commer cial :

9

« I. - Sont regardés comme faisant partie d'un même ensemble
commer cial, qu'ils soient ou non situés dans des bâti ments distincts
et qu'une même personne en soit ou non le proprié taire ou
l'ex ploi tant, les maga sins qui sont réunis sur un même site et qui : 1°
Soit ont été conçus dans le cadre d'une même opéra tion
d'amé na ge ment foncier, que celle- ci soit réalisée en une ou en
plusieurs tranches […] ».

Il en résulte que plusieurs maga sins situés sur un même site peuvent
être consi dérés comme formant un ensemble commer cial s’ils ont été
conçus dans le cadre d’une même opéra tion d’aména ge ment foncier,
même s’ils sont physi que ment séparés. En effet, pour carac té riser
l’unité de lieu, il a été jugé que le simple fait qu’une voie de circu la tion
sépare les deux parcelles n’empêche pas de consi dérer une unité
de lieu 1. Il en va par exemple diffé rem ment lorsque la voie publique
ou tout autre chemi ne ment direct est infran chis sable pour
la clientèle.

10

Autre ment dit, le juge procède à une appré cia tion concrète de la
situa tion en utili sant la méthode du fais ceau d’indices. Il en a été ainsi
dans le dossier examiné par la cour.

11

En l’espèce, la ZAC de la Burlière, créée en 2009, avait pour voca tion
d’accueillir des commerces et d’autres acti vités écono miques. Le
projet des sociétés requé rantes, qui s’insé rait dans cette zone et

12
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béné fi ciait des infra struc tures exis tantes, devait donc être consi déré
comme une exten sion d’un ensemble commer cial au sens du code
de commerce.

L’arrêt est sur ce point très expli cite :13

« Il ressort des pièces du dossier que le projet en litige doit
s'im planter sur l'un des lots de la ZAC de la Burlière, au nord- est de
celle- ci créée en juin 2009 et d'in térêt commu nau taire, compor tant
déjà des enseignes commer ciales et destinée à en accueillir de
nouvelles, et voit sa desserte assurée par l'une des voies de la zone
qui, compte tenu des quelques dizaines de mètres sépa rant chacun
de ses lots, assure faci le ment la circu la tion de la clien tèle entre les
commerces qu'elle comprend. D'une part cette ZAC, compte tenu de
sa loca li sa tion par rapport au centre- ville de Trets dont elle est
distante de près d'un kilo mètre, ne peut être regardée comme créée
dans un centre urbain au sens des dispo si tions du II de l'ar ticle
L. 752‐3 du code de commerce, cité au point précé dent ».

Ainsi, la cour a fort logi que ment validé la posi tion de la CNAC en
consi dé rant que l’avis défa vo rable rendu par cette dernière
était fondé.

14

2. Sur la léga lité du refus d’auto ‐
ri sa tion d’exploi ta tion commer ‐
ciale au regard des critères fixés
par l’article L. 752‐6 du code
de commerce
Pour rappel, la loi Elan ayant pour objectif de lutter contre la
dévi ta li sa tion commer ciale de certains terri toires, notam ment dans
les centres‐villes, a apporté des modi fi ca tions aux dispo si tions du
code de commerce rela tives à l'ur ba nisme commer cial (article 163 de
la loi n  2018‐1021 du 23 novembre 2018) ainsi qu’au dossier de
demande d'au to ri sa tion d'ex ploi ta tion commer ciale
(décret n  2019‐331 du 17 avril 2019 relatif à la compo si tion et au
fonc tion ne ment des commis sions dépar te men tales d’aména ge ment

15
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commer cial, et aux demandes d’auto ri sa tion
d’exploi ta tion commerciale).

En effet, il est exigé par les dispo si tions du 1° du II de l’article R. 752‐6
du code de commerce une analyse d’impact qui doit exposer les
infor ma tions rela tives à la zone de chalan dise et à l'en vi ron ne ment
proche de l'amé na ge ment envi sagé. La carte ou le plan du terri toire
doit faire appa raître en super po si tion les limites de la commune
d'im plan ta tion, de l'éta blis se ment public de coopé ra tion
inter com mu nale (EPCI) auquel elle appar tient et de la zone de
chalan dise. Elle doit égale ment signaler l'exis tence d'opé ra tions de
revi ta li sa tion de terri toire (ORT).

16

Avec la réforme citée, la carte ou le plan de l'en vi ron ne ment du projet
ne s'ins crit plus dans un péri mètre d'un kilo mètre autour du site
d'im plan ta tion. En outre, selon le b) du 1° du II de l’article R. 752‐6 du
code de commerce, la descrip tion qui l'ac com pagne doit faire
appa raître, dans l'en semble de la zone de chalan dise, les éven tuels
locaux commer ciaux vacants ainsi que les friches commer ciales qui
s'en tendent, au sens de cet article, comme toute parcelle inex ploitée
et en partie imperméabilisée.

17

En deuxième lieu, l'ana lyse d'im pact compor tera une présen ta tion de
la contri bu tion du projet à l'ani ma tion des prin ci paux secteurs
exis tant, notam ment en matière de complé men ta rité des fonc tions
urbaines et d'équi libre terri to rial. Elle détaillera, en parti cu lier, la
contri bu tion à l'ani ma tion, à la préser va tion ou à la revi ta li sa tion du
tissu commer cial des centres‐villes de la commune d'im plan ta tion,
ainsi que des communes limi trophes incluses dans la zone de
chalan dise. Les subven tions, mesures et dispo si tifs de toutes natures
mis en place sur les terri toires de ces communes en faveur du
déve lop pe ment écono mique doivent le cas échéant être mentionnés
(art. R. 752‐6, II, 2° code de commerce).

18

C’est en tenant compte de ces éléments que le juge doit appré cier la
léga lité du refus de cette auto ri sa tion. Cet arrêt en offre une
illus tra tion, en parti cu lier avec l’analyse d’impact.

19

La cour a donc examiné la léga lité du refus d’auto ri sa tion
d’exploi ta tion commer ciale au regard des critères fixés par l’article
L. 752‐6 du code de commerce. Ce texte impose aux commis sions

20
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d’aména ge ment commer cial de prendre en compte plusieurs
éléments, notam ment la loca li sa tion du projet, son inté gra tion
urbaine, son impact sur l’anima tion du centre‐ville et la
consom ma tion d’espaces natu rels. La CNAC avait motivé son avis
défa vo rable en se fondant sur plusieurs motifs.

D’une part, elle avait relevé que le projet était incom pa tible avec les
orien ta tions de la conven tion « Petite Ville de Demain » conclue par
la commune de Trets, laquelle visait à revi ta liser son centre‐ville et à
y main tenir une offre commer ciale dyna mique. D’autre part, elle avait
estimé que l’éloi gne ment du projet par rapport au centre‐ville
risquait de fragi liser le commerce de proxi mité en atti rant la clien tèle
vers la périphérie.

21

La cour a validé cette analyse en consi dé rant que ces éléments
étaient suffi sants pour justi fier un avis défa vo rable. Elle rappelle ainsi
que la quali fi ca tion d’un ensemble commer cial ne dépend pas
unique ment de l’exis tence de bâti ments contigus, mais aussi de la
cohé rence de l’aména ge ment urbain et commercial.

22

Par ailleurs, la déci sion de la cour rappelle que les porteurs de projet
ont l’obli ga tion de démon trer qu’aucune friche commer ciale exis tante
ne permet trait d’accueillir leur projet. Cette exigence découle des
dispo si tions du IV de l’article L. 752‐6 du code de commerce, qui
imposent au péti tion naire de prouver, dans son analyse d’impact,
qu’aucune friche en centre‐ville ou en péri phérie ne pour rait être
utilisée à la place d’une nouvelle construction.

23

En l’espèce, les sociétés requé rantes avaient produit une analyse
d’impact iden ti fiant plusieurs sites alter na tifs en péri phérie du
centre‐ville, mais sans démon trer de manière suffi sam ment
circons tan ciée qu’ils étaient inadaptés. La cour a relevé que, si
certaines friches étaient effec ti ve ment inex ploi tables, les
péti tion naires n’avaient pas suffi sam ment justifié l’impos si bi lité
d’utiliser un ancien bâti ment commer cial situé dans la ZAC de la
Burlière. Par consé quent, elle a jugé que la CNAC avait pu léga le ment
fonder son avis défa vo rable sur cette insuf fi sance de justification.

24

Autre ment dit, les porteurs de projets commer ciaux doivent
démon trer de manière précise qu’aucune friche exis tante ne

25
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permet trait d’accueillir leur projet, sous peine de voir leur
demande rejetée.

Et enfin, la cour a examiné l’impact envi ron ne mental du projet, en
parti cu lier en ce qui concerne la consom ma tion d’espaces et
l’imper méa bi li sa tion des sols. L’article L. 752‐6 du code de commerce
impose en effet aux commis sions d’aména ge ment commer cial de
prendre en compte la consom ma tion économe de l’espace et la
préser va tion de l’envi ron ne ment. La CNAC avait souligné que le projet
impli quait une imper méa bi li sa tion impor tante des sols et manquait
de compa cité. Bien que les péti tion naires aient prévu des mesures
compen sa toires, notam ment un trai te ment paysager avec la créa tion
d’espaces verts, la cour a consi déré que ces mesures ne suffi saient
pas à pallier les effets néga tifs du projet en matière d’arti fi cia li sa tion
des sols.

26

Ainsi, elle a jugé que la CNAC n’avait pas commis d’erreur
d’appré cia tion en concluant que le projet ne répon dait pas aux
objec tifs de déve lop pe ment durable fixés par la loi. Il convient de
souli gner que la cour insiste sur l’impor tance de la lutte contre
l’imper méa bi li sa tion des sols et de la consom ma tion économe de
l’espace, éléments devenus centraux dans l’évalua tion des projets
d’urba nisme commercial.

27

Cette déci sion s’inscrit ainsi dans une juris pru dence plus large visant
à limiter l’étale ment urbain et à privi lé gier la réuti li sa tion des espaces
exis tants, en cohé rence avec les objec tifs de tran si tion écolo gique et
de revi ta li sa tion des centres‐villes.

28
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CAA Marseille, 7 octobre 2024, Asso cia tion Green peace France
et autres, n  22MA02480

1

o

La société Tota lE ner gies Raffi nage France (TERF) exploite la
raffi nerie, dénommée « plate forme de la Mède » située sur le
terri toire des communes de Martigues et de
Château neuf‐les‐Martigues. Elle a obtenu, par arrêté du 16 mai 2018,
l’auto ri sa tion d’exploiter une bioraf fi nerie en vue de permettre la
produc tion de biodiesel « HVO » à partir d’huiles végé tales et
notam ment d’huile de palme.

2

Par un premier juge ment avant- dire droit, du 1  avril 2021, le tribunal
admi nis tratif de Marseille a, notam ment, annulé cet arrêté du
16 mai 2018 en tant seule ment qu’il ne fixe pas de limi ta tion
quan ti ta tive annuelle plus stricte à l’utili sa tion d’huile de palme et de
ses dérivés dans le fonc tion ne ment de la bioraf fi nerie de La Mède et

3 er
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enjoint au préfet des Bouches‐du‐Rhône de prendre un arrêté
modi fi catif pour procéder à la fixa tion de cette limite.

À la suite de ce juge ment, le préfet des Bouches- du-Rhône a pris un
nouvel arrêté du 2 mai 2022 modi fiant l’auto ri sa tion d’exploiter en
limi tant le plan d’appro vi sion ne ment de l’établis se ment à
650 000 tonnes par an et en inter di sant, à compter
du 1  janvier 2023, tout appro vi sion ne ment en huile de palme et en
résidus du raffi nage de l’huile de palme.

4

er

Compte tenu de cette auto ri sa tion modi fi ca tive, le tribunal
admi nis tratif de Marseille a fina le ment rejeté la requête des
asso cia tions par un second juge ment du 13 juillet 2022.

5

La cour admi nis tra tive d'appel de Marseille était saisie en appel par
ces asso cia tions de la léga lité de ces deux arrêtés des 16 mai 2018 et
2 mai 2022.

6

La cour a retenu tout d’abord que les dispo si tions du code de
l’envi ron ne ment n’imposent pas d’analyser dans l’étude d’impact
l’ensemble des effets indi rects de l’appro vi sion ne ment en huiles
végé tales dans les pays de prove nance situés en l’espèce
prin ci pa le ment en Asie mais qu’en revanche, pour les matières
premières produites à l’étranger, elle doit indiquer, a minima, leur
nature, leur pays de prove nance, leur loca li sa tion dans ce pays, les
quan tités utili sées ainsi que les moda lités de produc tion locale.

7

La cour a ensuite jugé que l’étude d’impact initiale du projet
complétée par l’étude complé men taire compor tant un volet climat,
réalisée dans le cadre de la régu la ri sa tion ordonnée par le tribunal
admi nis tratif de Marseille, étaient suffi santes au regard de
ces critères.

8

La cour a égale ment jugé que l’utili sa tion des huiles végé tales de
substi tu tion à l’huile de palme ne portait pas atteinte aux inté rêts
protégés par l’article L. 511‐1 du code de l’envi ron ne ment, compte
tenu de leur impact sur le climat, dès lors notam ment que ces huiles
sont certi fiées selon les stan dards d’un système de certi fi ca tion
volon taire reconnu par l’Union euro péenne et que l’arrêté du
2 mai 2022 en limite leur part dans le plan d’appro vi sion ne ment de
l’instal la tion à un niveau aussi bas que possible.

9
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Pour ces raisons, la cour a rejeté l’appel dont elle était saisie.10
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La cour admi nis tra tive d’appel (CAA) de Marseille a jugé que l’arrêté
préfec toral du 16 mai 2018 auto ri sant de l’exploi ta tion de la
bioraf fi nerie de La Mède en vue de permettre la produc tion de
biodiesel « HVO », complété par un second arrêté du 2 mai 2022
régu la ri sant l’auto ri sa tion initiale d’exploiter, est légal. Elle a estimé
que l’étude d’impact sur laquelle repose cette auto ri sa tion ne devait
pas prendre en compte l’ensemble des effets indi rects du projet,
notam ment l’impact de l’appro vi sion ne ment en huile de palme sur la
défo res ta tion en Indo nésie et en Malaisie.

1

La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille a rendu, le 7 octobre 2024,
une déci sion parti cu liè re ment attendue dans l’affaire oppo sant
plusieurs asso cia tions envi ron ne men tales, dont Green peace France
et France nature envi ron ne ment, à la société Total éner gies raffi nage
France. Ce conten tieux portait sur l’auto ri sa tion d’exploi ta tion de la
bioraf fi nerie de La Mède en vue de permettre la produc tion de
biodiesel « HVO », dont l’acti vité repose notam ment sur l’utili sa tion
d’huiles végé tales, et en parti cu lier d’huile de palme, ressource
vive ment criti quée pour son impact envi ron ne mental, notam ment en
raison de la défo res ta tion qu’elle engendre.

2

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=194
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La léga lité de l’arrêté préfec toral du 16 mai 2018, auto ri sant
l’exploi ta tion de l’instal la tion, a été contestée par plusieurs
asso cia tions au motif que l’étude d’impact sur laquelle repose cette
auto ri sa tion ne prenait pas en compte les effets indi rects du projet,
notam ment l’impact de l’appro vi sion ne ment en huile de palme sur la
défo res ta tion en Indo nésie et en Malaisie.

3

Il nous semble utile de rappeler que dans un premier juge ment avant
dire droit (pris sur le fonde ment des dispo si tions du 2° du I de
l’article L. 181‐18 du code de l’envi ron ne ment), du 1  avril 2021, le
tribunal admi nis tratif de Marseille a annulé cet arrêté du 16 mai 2018
car il ne fixe pas de limi ta tion quan ti ta tive annuelle plus stricte à
l’utili sa tion d’huile de palme et de ses dérivés dans le fonc tion ne ment
de la bioraf fi nerie de La Mède. Le tribunal a enjoint au préfet des
Bouches‐du‐Rhône de prendre un arrêté modi fi catif pour procéder à
la fixa tion de cette limite. Afin de régu la riser l’auto ri sa tion initiale, le
préfet des Bouches‐du‐Rhône a donc pris un nouvel arrêté du
2 mai 2022 modi fiant l’auto ri sa tion d’exploiter, en limi tant le plan
d’appro vi sion ne ment de l’établis se ment à 650 000 tonnes par an et
en inter di sant, à compter du 1  janvier 2023, tout appro vi sion ne ment
en huile de palme et en résidus du raffi nage de l’huile de palme.

4

er

er

Suite à la régu la ri sa tion de l’auto ri sa tion, la juri dic tion a rejeté le
recours des asso cia tions dans un second juge ment en date du
13 juillet 2022.

5

La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille était saisie en appel par
ces asso cia tions de la léga lité de ces deux arrêtés des 16 mai 2018 et
2 mai 2022.

6

Au‐delà de la possi bi lité de régu la ri sa tion d’une auto ri sa tion
envi ron ne men tale, l’arrêt présente un intérêt majeur concer nant le
contrôle opéré par le juge sur le contenu de l’étude d’impact.

7

1. Sur le contrôle du contenu de
l’étude d’impact
Pour rappel et à titre limi naire, l’article L. 122‐1 du code de
l’envi ron ne ment exige une étude d’impact : « Les projets de travaux,
d’ouvrages ou d’aména ge ments publics et privés qui, par leur nature,

8
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leurs dimen sions ou leur loca li sa tion sont suscep tibles d’avoir des
inci dences notables sur l’envi ron ne ment ou la santé humaine sont
précédés d’une étude d’impact. […] ». Ainsi, lorsqu’un projet porte
atteinte à l’envi ron ne ment, ce dernier fait l’objet d’une évalua tion
envi ron ne men tale, permet tant de décrire et d’appré cier de manière
appro priée les inci dences notables directes et indi rectes d’un projet.

Le contenu de l’étude impact (intro duite par le décret n  77‐1141 du
12 octobre 1977), est désor mais défini et encadré par les dispo si tions
de l’article R. 512‐8 du code de l’envi ron ne ment. Cet article exige
deux parties dans la construc tion de cette étude, une première
rela tive à l’analyse de l’état initial d’un site et de son envi ron ne ment,
et une seconde partie portant sur l’analyse des effets directs et
indi rects, tempo raires et perma nents du projet sur l’environnement.

9 o

Par ailleurs, la juris pru dence du Conseil d’État a, à plusieurs reprises,
rappelé que le contenu doit être en rela tion avec l’impor tance du
projet. C’est d’ailleurs rappelé par la cour :

10

« Les effets sur l’envi ron ne ment d’un projet d’instal la tion classée
devant, confor mé ment à l’article R. 512-8 du code de l’envi ron ne ment
alors appli cable, faire l’objet d’une analyse spéci fique dans l’étude
d’impact, doivent être déter minés au regard de la nature de
l’instal la tion projetée, de son empla ce ment et de ses inci dences
prévi sibles sur l’envi ron ne ment » (point 16).

Il ressort égale ment de la juris pru dence qu’il est néces saire de
prendre en compte les inci dences prévi sibles du projet sur
l’envi ron ne ment, en parti cu lier au regard des inté rêts mentionnés
aux articles L. 211‐1 et L. 511‐1 du code de l’environnement.

11

Il en résulte néces sai re ment une analyse concrète de chaque étude
d’impact en parti cu lier l’analyse des effets indi rects
sur l’environnement.

12

L’arrêt du Conseil d’État relatif à la centrale biomasse du 27 mars 2023
dans l’affaire dite de Gardanne, constitue une avancée impor tante en
matière de contrôle des études d’impact envi ron ne men tales
notam ment sur la prise en compte des effets indi rects du projet sur
l’envi ron ne ment, y compris à l’étranger 1.

13
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Les asso cia tions requé rantes soute naient que l’étude d’impact, bien
qu’elle présente une esti ma tion de la part prévi sion nelle des
prin ci paux combus tibles dans l’appro vi sion ne ment de la centrale, est
insuf fi sante car elle n’analyse pas les effets, pour les massifs
fores tiers, de la mise en œuvre de ce plan d’appro vi sion ne ment. Le
Conseil d’État précise que 

14

« l’appré cia tion de ces effets suppose que soient analy sées dans
l’étude d’impact non seule ment les inci dences directes sur
l’envi ron ne ment de l’ouvrage auto risé, mais aussi celles suscep tibles
d’être provo quées par son utili sa tion et son exploi ta tion » (point n°5).

Autre ment dit, les prin ci paux impacts sur l’envi ron ne ment de la
centrale par son appro vi sion ne ment doivent être néces sai re ment
analysés dans l’étude d’impact. Par suite, en jugeant que l’étude
d’impact n’avait pas à analyser les effets sur l’envi ron ne ment du plan
d’appro vi sion ne ment en bois de la centrale, la CAA de Marseille avait
entaché son arrêt d’une erreur de droit.

15

Dans cette affaire, la haute juri dic tion avait jugé que l’étude d’impact
d’un projet ne pouvait se limiter aux effets directs de l’instal la tion
projetée, mais devait impé ra ti ve ment inté grer les effets indi rects liés
à son exploi ta tion, en parti cu lier ceux concer nant
l’appro vi sion ne ment en matières premières, même si ceux‐ci
rele vaient d’une légis la tion distincte. Elle avait déjugé la cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille sur ce point, cette dernière n’avait
pas jugé l’étude d’impact insuf fi sante contrai re ment au tribunal
admi nis tratif de Marseille (CAA Marseille,
24 décembre 2020, n  17MA03489, l’étude d’impact devait porter sur
les seules opéra tions d’exploi ta tion de biomasse et non sur les
opéra tions fores tières régies par une légis la tion autonome).

16

o

Le rappor teur public Stéphane Hoynck avait, en outre, souligné dans
cette affaire, que l’exis tence d’un élément d’extra néité ne fait pas
obstacle à l’analyse des effets indi rects portés à l’envi ron ne ment y
compris en dehors du terri toire national 2 , en se fondant sur l’objectif
à valeur consti tu tion nelle visant à la protec tion de l’envi ron ne ment,
patri moine commun des êtres humains 3.

17

Il en va notam ment ainsi lorsqu’il s’agit d’un projet d’une assez
grande vigueur.

18
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Cette analyse est confortée par le droit de l’Union euro péenne
décou lant de la direc tive Projets ayant une approche globale
dépas sant l’approche par légis la tion auto nome, ce qui revient
indi rec te ment à écarter le prin cipe d’indé pen dance des légis la tions,
consacré en droit public.

19

C’est en tenant compte de ce qui précède qu’il convient d’analyser la
portée de cet arrêt.

20

La déci sion de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille pour rait
être analysée comme une évolu tion dans la juris pru dence en matière
d’évalua tion envi ron ne men tale, en prenant le contre‐pied de la
déci sion rendue par le Conseil d’État dans l’affaire Gardanne le
27 mars 2023 4, laquelle impo sait une prise en compte appro fondie
des effets indirects.

21

Nous ne le pensons pas pour les raisons expo sées ci‐après.22

En l’espèce, il était reproché au projet de centrale biomasse de
Gardanne de ne pas avoir suffi sam ment pris en compte les
consé quences de l’exploi ta tion fores tière destinée à alimenter
l’instal la tion, et notam ment l’impact de cette acti vité sur la
défo res ta tion et la biodi ver sité locale. Les asso cia tions requé rantes
avaient souligné le manque de traça bi lité des huiles utili sées et
l’impact sur le chan ge ment climatique.

23

La cour a, au contraire, repris l’analyse du Conseil d’État dans la
déci sion précitée.

24

Il suffit pour s’en convaincre de se référer à la moti va tion de l’arrêt :25

« L’appré cia tion de ces effets suppose que soient analy sées dans
l’étude d’impact non seule ment les inci dences directes sur
l’envi ron ne ment de l’ouvrage auto risé, mais aussi celles suscep tibles
d’être provo quées par son utili sa tion et son exploi ta tion. Sont dès
lors sans inci dence les circons tances que l’exploi ta tion permet tant la
produc tion d’huiles végé tales d’une part et la produc tion de
biocar bu rants d’autre part auraient leur fina lité propre et
répon draient à des objec tifs diffé rents, qu’elles relè ve raient de
légis la tions et de procé dures distinctes et ne parti ci pe raient pas à la
réali sa tion d’un même programme au sens du II de l’article L. 122‐1 du
code de l’envi ron ne ment ».
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La cour prend donc en compte les effets indi rects, mais elle estime
qu’elle n’a à pas prendre en compte l’ensemble des effets indi rects liés
à l’appro vi sion ne ment en huiles végé tales dans les pays de
prove nance situés,

26

« en l’espèce, prin ci pa le ment en Indo nésie et en Malaisie où est
produite l’huile de palme entrant majo ri tai re ment dans
l’appro vi sion ne ment de l’instal la tion ».

En clair, elle estime que l’analyse des consé quences écolo giques de la
culture du palmier à huile en Indo nésie ou en Malaisie ne relève pas
de l’étude d’impact de la raffi nerie implantée en France. La cour
conclut que l’étude d’impact ne peut ainsi être regardée comme
insuf fi sante en ce qu’elle ne comporte pas d’analyse des inci dences
sur l’envi ron ne ment de la produc tion, prin ci pa le ment à l’étranger et
en parti cu lier en Asie, de l’huile de palme néces saire en quan tités
substan tielles à l’appro vi sion ne ment de la bioraffinerie.

27

Autre ment dit, le juge consi dère que les inci dences
envi ron ne men tales des matières premières impor tées n’ont pas à être
inté grées dans l’étude d’impact, préci sant cepen dant que les
quan tités utili sées, leur prove nance, les moda lités de produc tion
locale et leur certi fi ca tion envi ron ne men tale doivent
être mentionnées.

28

Cette déci sion rappelle égale ment l’office du juge admi nis tratif,
s’agis sant de la possi bi lité de régu la riser l’auto ri sa tion
initiale irrégulière.

29

2. Sur la possi bi lité de régu la riser
une auto ri sa ‐
tion environnementale
Ainsi que cela a été rappelé par la cour,30

« les dispo si tions du 2° du I de l’article L. 181‐18 du code de
l’envi ron ne ment permettent au juge, lorsqu’il constate un vice qui
entache la léga lité de la déci sion mais qui peut être régu la risé par
une déci sion modi fi ca tive, de rendre un juge ment avant- dire droit
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par lequel il fixe un délai pour cette régu la ri sa tion et sursoit à statuer
sur le recours dont il est saisi. Le juge peut préciser, par son
juge ment avant- dire droit, les moda lités de cette régu la ri sa tion. Ces
dispo si tions peuvent trouver à s’appli quer, que le vice constaté
entache d’illé ga lité l’ensemble de l’auto ri sa tion envi ron ne men tale, y
compris s’agis sant d’un vice d’incom pé tence, ou seule ment une
partie divi sible de celle- ci ».

Pour mémoire, le Conseil d’État avait distingué deux types de vices
de procédure 5 trans po sant la juris pru dence Danthony aux études
d’impact envi ron ne men tales. Il avait d’une part, jugé que les vices de
procé dures substan tiels qui ne peuvent être neutra lisés entraî nant
l’illé ga lité de la déci sion admi nis tra tive inter venue à leur suite et,
d’autre part, que les vices de procé dure non substan tiels qui peuvent
être neutra lisés ne remettent pas en cause la léga lité de l’acte
contesté. Dans cette affaire, il s’agis sait d’un vice de procé dure tiré de
l’insuf fi sance de l’étude d’impact.

31

Cette déci sion s’inscrit dans la droite ligne de la
juris pru dence dite Ocreal.

32

Pour rappel, il ressort de cette déci sion que les inexac ti tudes,
omis sions ou insuf fi sances de l’étude d’impact sont suscep tibles de
vicier la procé dure et, partant, d’entraîner l’illé ga lité de la déci sion
d’auto ri sa tion, si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l’infor ma tion
complète de la popu la tion ou si elles ont été de nature à exercer une
influence sur la déci sion de l’auto rité admi nis tra tive. En vali dant
l’auto ri sa tion d’exploi ta tion malgré les lacunes rele vées par les
asso cia tions, la cour admi nis tra tive d’appel confirme que les
insuf fi sances d’une étude d’impact ne sont suscep tibles d’entraîner
l’illé ga lité d’une déci sion admi nis tra tive que si elles ont nui à
l’infor ma tion du public ou influencé la déci sion de
l’auto rité administrative.

33

Dans l’affaire La Mède, les asso cia tions requé rantes invo quaient
plusieurs lacunes dans l’étude d’impact initiale, notam ment l’absence
d’analyse des effets sur la défo res ta tion à l’étranger, une sous- 
estimation des émis sions de gaz à effet de serre liées à l’utili sa tion
d’huile de palme, ainsi qu’une sures ti ma tion de l’effi ca cité des
méca nismes de certi fi ca tion envi ron ne men tale. Elles ont égale ment
soutenu que l’étude d’impact actua lisée est insuf fi sante s’agis sant de

34
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l’analyse des effets sur le climat, liés à l’utili sa tion d’huiles en
rempla ce ment de l’huile de palme à partir du 1  février 2023.er

La cour admi nis tra tive d’appel rejette ces argu ments, consi dé rant que
les lacunes rele vées ne sauraient vicier la procé dure dès lors qu’elles
n’ont pas privé le public d’une infor ma tion complète ni influencé la
déci sion prise par le préfet.

35

La cour a, en effet, indiqué :36

« Si ces infor ma tions ne donnent pas de préci sion sur la loca li sa tion
de la produc tion des matières premières utili sées par la bioraf fi nerie
de la Mède dans le pays de prove nance, cette circons tance n’a pas
nui à l’infor ma tion complète de la popu la tion ni n’a été de nature à
exercer une influence sur la déci sion de l’auto rité admi nis tra tive
alors que, par ailleurs, la part de ces huiles doit être réduite à un
niveau aussi bas que possible, en vertu de l’article 1.4 de l’arrêté
modi fi catif du 2 mai 2022 ».

Les juges ont donc estimé que les infor ma tions globales conte nues
dans l’étude d’impact étaient suffi santes, notam ment en ce qui
concerne la prove nance des huiles utili sées et les certi fi ca tions
asso ciées. Cette analyse conduit à consi dérer que l’insuf fi sance d’une
étude d’impact ne constitue pas néces sai re ment un vice substan tiel
suscep tible d’entraîner l’annu la tion de l’auto ri sa tion d’exploi ta tion,
confir mant ainsi la logique de l’arrêt Ocreal.

37

À titre de compa raison, la cour admi nis tra tive d’appel de Versailles a
reconnu la possi bi lité de régu la riser la décla ra tion d’utilité publique
du tramway T10 qui était enta chée d’un vice de forme tenant à
l’absence de mention expresse des mesures dites ERC 6 par l’édic tion
d’un nouvel arrêté les intégrant 7. Cette régu la ri sa tion a pu être faite
sans nouvelle étude d’impact, ni orga ni sa tion d’une enquête publique
complé men taire à titre de régularisation.

38

Pour conclure, ainsi que l’a souligné Paul Marcantoni,39

« l’étude d’impact constitue l’une des prin ci pales mesures de mise en
œuvre de deux grands prin cipes du droit de l’envi ron ne ment – de
préven tion et d’infor ma tion – et joue à ce titre un rôle déter mi nant
dans l’inté gra tion des consi dé ra tions envi ron ne men tales dans les
autres poli tiques » 8.
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L’impor tance de cette mesure explique l’enjeu majeur autour de ces
conten tieux. Rappe lons que l’absence d’étude d’impact constitue un
vice parti cu liè re ment grave, le juge des référés doit faire droit à une
demande de suspen sion dès que cette absence est constatée, sur le
fonde ment de l’article L. 122‐2 du code l’environnement.
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n  22MA01897 (pourvoi).

1

o

La taxe annuelle sur les loge ments vacants, prévue à l’article 232 du
code général des impôts, est due, dans les communes appar te nant à
une zone d’urba ni sa tion continue de plus de cinquante mille
habi tants où existe un déséqui libre marqué entre l’offre et la
demande de loge ments, pour chaque loge ment vacant depuis au
moins une année, au 1  janvier de l’année d’impo si tion. Elle n’est pas
due en cas de vacance indé pen dante de la volonté du contri buable.
Ces dispo si tions ont été inter pré tées par le Conseil consti tu tionnel,
comme ne pouvant assu jettir à cette taxe les loge ments qui ne
pour raient être rendus habi tables qu’au prix de travaux impor tants et
dont la charge incom be rait néces sai re ment à leur déten teur, ni ceux
dont la vacance est impu table à une cause étran gère à la volonté du
bailleur, faisant obstacle à leur occu pa tion durable, à titre onéreux ou
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gratuit, dans des condi tions normales d’habi ta tion, ou s’oppo sant à
leur occu pa tion, à titre onéreux, dans des condi tions normales de
rému né ra tion du bailleur.

Concer nant une maison de maître de 1 567 m², dotée de deux
bâti ments annexes de 190 m² et 50 m² avec jardin d’agré ment
atte nant de 11 615 m² et piscine de 140 m², ayant conduit à
l’assu jet tis se ment de son proprié taire à la taxe sur les loge ments
vacants au titre des années 2018 et 2019, la cour a d’abord constaté
qu’au titre des années d’impo si tion en litige, elle n’était pas habi table
en l’état, puisque notam ment dépourvue d’instal la tions élec triques,
d’eau courante et d’équi pe ments sani taires permet tant son usage à
fin d’habitation.

3

Mais pour prétendre que la propriété ne pour rait être rendue
habi table qu’au prix de travaux impor tants lui incom bant
néces sai re ment, le proprié taire n’a produit devant la cour aucun
élément permet tant d’appré cier la nature et le prix des travaux qui
reste raient à réaliser pour rendre le bien habi table, des travaux
néces saires à l’instal la tion ou à la réfec tion des équi pe ments
sani taires, du chauf fage, de l’élec tri cité, de l’eau courante et des
menui se ries exté rieures permet tant des condi tions d’habi ta bi lité
normales, alors que le dossier montre que budget estimé par un
archi tecte devait permettre de réaliser une villa de luxe et non pas
seule ment de la rendre habi table, le choix de retenir un budget de
réali sa tion d’une villa de luxe étant de la seule respon sa bi lité
du propriétaire.

4

La cour en a déduit que le bien en cause n’était pas inha bi table au
cours des années d’impo si tion, au sens des dispo si tions préci tées de
l’article 232 du code général des impôts telles qu’inter pré tées par le
Conseil consti tu tionnel et que c’est à bon droit que son proprié taire a
été assu jettie à la taxe sur les loge ments vacants au titre des
années 2018 et 2019.
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Pour la taxe sur les loge ments vacants, les travaux néces saires pour
rendre le loge ment habi table sont ceux qui sont stric te ment
néces saires à son occu pa tion, dans des condi tions normales
d’habi ta tion. Les travaux pour rendre habi table de manière luxueuse
une villa de carac tère excep tionnel n’entrent pas dans
l’exigence précitée.

1

La société par actions simpli fiées (SAS) VH Antibes est proprié taire
depuis 2008 d’un bien immo bi lier au Cap d’Antibes, constitué d’une
maison de maître de 1 567 m² et de deux bâti ments annexes de 190 m²
et 50 m², implantés sur un jardin d’agré ment de 11 615 m², et doté
d’une piscine de 140 m². Elle a été assu jettie à raison de ce bien à la
taxe sur les loge ments vacants au titre des années 2018 et 2019, pour
un montant total de 42 833 euros. Par un juge ment n  1903340
et 2005137, le tribunal admi nis tratif de Nice a déchargé la société des
impo si tions contes tées. Le ministre chargé du budget relève appel de
ce jugement.

2

o

La taxe annuelle sur les loge ments vacants, créée par la loi du
29 juillet 1998 rela tive à la lutte contre les exclu sions, et régie par les
dispo si tions codi fiées à l’article 232 du code général des impôts, est
insti tuée dans les communes appar te nant à des zones d’urba ni sa tion
continue de plus de 200 000 habi tants où existe un déséqui libre
marqué entre l’offre et la demande d’habi ta tion. La taxe est due, dans
ces communes, dont la liste est fixée par décret, pour chaque
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loge ment vacant depuis au moins deux années consé cu tives, sauf
lorsque cette vacance est indé pen dante de la volonté
du contribuable.

La taxe est assise sur la valeur loca tive du loge ment au sens de
l’article 1409 du code général des impôts, qui lui- même fixe l’assiette
de la taxe d’habi ta tion. Le but pour suivi par la mesure est de faci liter
la mise sur le marché locatif de loge ment. Le produit net de cette
taxe est versé à l’Agence natio nale pour l’amélio ra tion de l’habitat. Il
résulte des dispo si tions du II de l’article 232 du code général des
impôts, que la situa tion de vacance s’apprécie au 1  janvier de
l’année d’imposition.

4

er

Dans sa déci sion 98-403 DC du 29 juillet 1998 (déci sion dite Loi
d’orien ta tion rela tive à la lutte contre les exclu sions), le Conseil
consti tu tionnel a déclaré le dispo sitif conforme à la Consti tu tion,
sous réserve du respect de certaines condi tions tenant notam ment
aux carac té ris tiques des loge ments entrant dans le champ
d’appli ca tion de la taxe.

5

Après avoir rappelé l’objet de la taxe, le Conseil consti tu tionnel a
précisé que celle- ci ne peut frapper que des loge ments habi tables
vacants et dont la vacance tient à la seule volonté de son déten teur. Il
a ainsi précisé que ne pouvaient être assu jettis des

6

« loge ments qui ne pour raient être rendus habi tables qu’au prix de
travaux impor tants et dont la charge incom be rait néces sai re ment à
leur déten teur » ainsi que des « loge ments dont la vacance est
impu table à une cause étran gère à la volonté du bailleur, faisant
obstacle à leur occu pa tion durable, à titre onéreux ou gratuit, dans
des condi tions normales d’habi ta tion, ou s’oppo sant à leur
occu pa tion, à titre onéreux, dans des condi tions normales de
rému né ra tion du bailleur ».

Il résulte de la juris pru dence des juges du fond que, dans le cas où le
local néces site des travaux impor tants, il faut aussi, pour que la
vacance puisse être regardée comme invo lon taire, que le proprié taire
n’ait pas été en mesure de réaliser les travaux ou que le processus
soit en cours. Ainsi, lorsque le contri buable fait état de travaux
impor tants indis pen sables pour rendre son loge ment habi table, il doit
établir avoir effectué les démarches néces saires pour réaliser ces

7
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travaux ou avoir été empêché de le faire (CAA, Marseille,
13 octobre 2022, EURL La maison de Verre, n  20MA04711 ; CAA, Paris,
29 septembre 2009, SNC Rueil Invest, n  07PA03836 ; CAA, Paris,
20 octobre 2011, SCI Marion naux, n  10PA03138).

o

o

o

La charge de la preuve du mal- fondé de l’impo si tion pèse donc sur le
contri buable (CAA, Toulouse, 14 mars 2024, M  Aussel, liqui da teur
judi ciaire de la société MJ, n  22TL00552 ; CAA, Paris,
29 septembre 2009, SNC Rueil Invest, préc.).

8

e

o

La cour admi nis tra tive d’appel de Paris a admis l’exoné ra tion de taxe
sur les loge ments vacants pour des appar te ments insa lubres pour
lesquels le coût des travaux de remise en état était très élevé,
notam ment au regard de la circons tance que le proprié taire ne
dispo sait pas des ressources néces saires pour financer ces travaux
(CAA, Paris, 18 juin 2007, M  Freton, n  05PA04248). La cour
admi nis tra tive d’appel de Bordeaux a égale ment exonéré de taxe les
proprié taires de loge ments ne pouvant être loués du fait de leur état
de dégra da tion, et de leur absence d’aména ge ments, après avoir
relevé que les contri buables avaient engagé les démarches
néces saires à la réha bi li ta tion (CAA, Bordeaux, 22 juin 2006, Indi vi sion
Rotulo, n  03BX01191).

9

me o

o

En l’espèce, la villa « Hier » qui béné ficie d’une page sur Wiki pedia, ce
qui est un signe indé niable de noto riété, a été construite dans la
première moitié du XX  siècle, et a été réamé nagée en 1951 pour un
marchand d’armes britan nique. Elle est inscrite à l’inven taire général
du patri moine culturel. Elle appar tien drait désor mais à un oligarque
russe, séna teur de ce pays, via une holding suisse, qui aurait
égale ment acquis trois autres villas dans un envi ron ne ment proche.
Selon certains jour naux, l’achat déclaré de cette propriété pour
35 millions d’euros, aurait été consenti avec un dessous- de-table de
près de 90 millions d’euros, ce qui fait quand même 135 millions
au total.

10

e

Vous avez compris que le dossier qui est soumis à votre appré cia tion
n’est pas une banale affaire de taxe sur les loge ments vacants, comme
les juri dic tions peuvent habi tuel le ment en connaître, eu égard au
carac tère somp tueux de ce bien immo bi lier, remar quable par son
empla ce ment, puisque bien que situé sur une hauteur, il est « les
pieds dans l’eau », et il béné ficie d’une vue sur mer impre nable, outre

11
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que sa construc tion illustre le style très parti cu lier et éclec tique des
belles villas de la côte d’azur de la Belle Époque.

Pour prononcer la décharge des impo si tions contes tées, les premiers
juges ont relevé qu’il résul tait de l’instruc tion et, notam ment, des
procès- verbaux établis le 17 janvier 2017, le 18 décembre 2018 et le
21 janvier 2020 par un huis sier de justice, produits par la société
requé rante, lesquels ont été corro borés par des photo gra phies, qui
montrent des sols, esca liers et murs bruts, ainsi que des instal la tions
élec triques et sani taires qui ne sont pas termi nées, que le bien
liti gieux, qu’il s’agisse de la villa prin ci pale ou de ses annexes, était,
au 1  janvier 2018 et au 1  janvier 2019, dépourvu d’instal la tion
élec trique, de plom berie, de sani taire et de cuisine. Le tribunal a
égale ment indiqué que la circons tance que la société ne justi fie rait
pas que le bien ne pour rait être rendu habi table qu’au prix
d’impor tants travaux, n’est pas de nature à remettre en cause le
carac tère inha bi table de ce bien.

12

er er

Le ministre fait valoir que le bien est habi table, et qu’à le supposer
inha bi table, il pour rait l’être au prix de travaux qui pour raient être
supportés par son propriétaire.

13

Il est d’évidence que la taxe sur les loge ments vacants qui a été
instaurée pour inciter à mettre sur le marché des biens vides de toute
occu pa tion, mais suscep tibles d’être loués, n’a pas été pensée pour la
villa « Hier ». Toute fois, il vous faut appli quer la règle men ta tion
appli cable en la matière, même si le bien en cause est mani fes te ment
en déca lage par rapport à l’inten tion du légis la teur. Au regard des
éléments du dossier, et notam ment des constats d’huis sier et des
photo gra phies annexées, vous êtes certains que la villa et ses annexes
n’étaient pas habi tables au 1  janvier de chacune des années en litige,
puisque les construc tions, si elles sont hors d’eau et hors d’air, sont
dépour vues d’instal la tions élec triques, d’eau courante et
d’équi pe ments sani taires, éléments qui sont seuls de nature à
permettre un usage à fin d’habi ta tion. Nous sommes étonnés de
constater qu’un tel bien soit laissé dans un relatif état d’abandon,
puisqu’en défi ni tive, il n’est qu’une coquille vide. Cette situa tion
résulte peut- être et même certai ne ment des compli ca tions
judi ciaires liées aux ques tion ne ments sur les condi tions de son achat,
les jour naux se faisant l’écho de blan chi ment d’argent, et donc de la

14
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volonté de ne pas engager d’inves tis se ments en raison des
incer ti tudes dues à son éven tuelle saisie par les auto rités fran çaises.
Sur ce point, le ministre vous indique qu’une ordon nance de
vali da tion d’une conven tion judi ciaire d’intérêt public conclue le
11 mai 2020, a démontré une acqui si tion occulte de la propriété pour
un montant de 127 millions d’euros, en sus des 35 millions officiels.

Il vous faut donc appré cier si le contri buable établi que la vacance de
la villa au cours des deux années en litige, a été indé pen dante de sa
volonté, eu égard notam ment à la néces sité de travaux pour rendre le
loge ment habi table, et au coût de tels travaux éven tuels, compte tenu
de ses capa cités finan cières. Sur ce point précis, vous avez jugé par
votre déci sion du 13 octobre 2022, n  20MA04711, EURL La maison de
Verre, que les travaux néces saires pour rendre le loge ment habi table,
sont ceux qui sont « stric te ment néces saires à l’occu pa tion du
loge ment […], dans des condi tions normales d’habi ta tion ». Enfin,
nous devons vous préciser qu’une instruc tion fiscale réfé rencée BOI- 
IF-AUT-60 du 11 mars 2014, para graphe 60, indique que lorsque
l’impor tance des travaux à réaliser pour rendre le loge ment habi table
atteint ou excède 25 % de sa valeur vénale au 1  janvier de l’année
d’impo si tion, la vacance doit être admise. La société reven dique pour
sa part un coût de travaux à engager excé dant ses capa cités
contri bu tives, et elle s’appuie notam ment sur l’inter pré ta tion
admi nis tra tive de la loi fiscale susmen tionnée. Pour étayer son
moyen, elle produit un docu ment inti tulé « budget de base des
travaux TCE » établi par un archi tecte en 2015, qui fait état d’un
montant de travaux à réaliser de 23 300 232 euros, ainsi que deux
rapports d’actua li sa tion de la valeur vénale de la villa par un expert
immo bi lier, au 1  janvier de chacune des années d’impo si tion. De ces
docu ments, il résulte que la valeur vénale de la propriété est de
53 200 000 euros, et que les travaux restant à réaliser s’élèvent à
17 583 600 euros.

15

o

er

er

Nous ne pensons pas que vous puis siez donner raison à la société. En
effet, d’une part, les travaux de gros- œuvre rela tifs aux murs,
char pentes et toitures, plan chers ou circu la tions inté rieures, ont déjà
été réalisés au 31 décembre 2015 pour la somme de 3 850 475 euros, la
société ayant obtenu un permis de construire plusieurs fois prorogé.
Ensuite, le devis de budget de travaux a été établi, selon les
énon cia tions même du cabinet d’archi tecte qui l’a réalisé, pour

16
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aboutir à une villa de luxe. Vous trouvez ainsi notam ment la
réali sa tion d’un ascen seur, d’un hammam, d’un sauna, d’un salon de
télé vi sion pour la somme de 611 400 euros, ainsi que d’une cuisine
pour 417 500 euros, outre des lumi naires inté rieurs et exté rieurs pour
950 000 euros, et une pres ta tion dite de « sécu rité péri phé rique »
pour deux millions d’euros. Le devis produit va donc bien au- delà des
travaux néces saires pour rendre ce bien habi table, puisqu’il s’agit sans
conteste de réaliser un bien d’excep tion, et que les aména ge ments
projetés, qui sont indé nia ble ment en rapport avec le pres tige de la
villa, relèvent du bon plaisir du proprié taire. Pour sa part, le ministre
n’admet qu’une somme de 8 998 771 euros de travaux, sur un budget
initial de 17 583 600 euros, étant rappelé que le bien vaut a minima
53 millions d’euros.

Il nous semble que vous n’avez pas à arbi trer le débat des parties sur
le niveau des dépenses à engager, qui satis fe raient ou pas au critère
de l’habi ta bi lité, puisque à notre sens, dans les deux cas, ils sont
somp tuaires, puisque par les seuls docu ments produits, la société
n’apporte aucun élément permet tant d’appré cier la nature et le prix
des seuls travaux, permet tant de rendre le bien simple ment habi table,
notam ment s’agis sant de l’instal la tion ou de la réfec tion des
équi pe ments sani taires, du chauf fage, de l’élec tri cité, de l’eau
courante et des menui se ries exté rieures, dans des condi tions
normales. Dans ces condi tions, eu égard à l’impré ci sion du devis
quant à la consis tance comme au montant des travaux, la société
n’apporte pas la preuve, qui lui incombe, que ces travaux seraient
d’une impor tance telle que la taxe sur les loge ments vacants ne
pour rait lui être appli quée, ni que leur montant excé de rait de 25 % la
valeur vénale de l’immeuble, laquelle est d’ailleurs discutée par le
ministre, qui la porte à la somme de 127 millions d’euros.

17

D’autre part, aucun élément ne vient démon trer que la vacance aurait
été indé pen dante de la volonté du proprié taire, s’agis sant de
l’inter rup tion des travaux, ou de la réali sa tion des travaux stric te ment
néces saires pour rendre le loge ment habi table, notam ment au regard
de son inca pa cité à les financer.

18

S’agis sant de l’inter pré ta tion admi nis tra tive de la loi fiscale, à
supposer que la société vienne sur ce moyen, en premier lieu, elle
n’est pas fondée à soutenir, sur le fonde ment de l’article L. 80 A du
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livre des procé dures fiscales, que l’instruc tion fiscale ci- avant
réfé rencée, s’oppose à l’assu jet tis se ment du loge ment en litige
à la taxe sur les loge ments vacants, dans la mesure où le montant des
travaux néces saires pour le rendre habi table excède 25 % de sa valeur
vénale, dès lors que, ainsi qu’il a été dit ci‐dessus, les éléments
produits à l’instance ne sont pas de nature à établir de façon
suffi sam ment précise ni ce montant, ni cette valeur.

En deuxième lieu, si la société entend se préva loir de la déci sion
portant le dégrè ve ment de la taxe sur les loge ments vacants à
laquelle elle a été assu jettie au titre de l’année 2022, une telle
déci sion, qui ne comporte aucune moti va tion, ne constitue pas une
prise de posi tion formelle sur la situa tion de fait d’un contri buable.
Elle ne peut donc pas utile ment s’en préva loir (CE 9 mai 1990,
Saba tier, n  57372, RJF 7/90 n  843, aux conclu sions du
président Martin in DF 1991 n  8 comm. 322 ; CE 8 mars 2002,
SA Silmeca, n  221667, RJF 6/02 n  681, aux conclu sions de
G. Goulard in BDCF 6/02 n  84 ; CE 6 octobre 2008, Petit, n  290048).

20

o o

o

o o

o o

Il résulte de tout ce qui précède que le ministre est fondé à soutenir
que, c’est à tort que, par le juge ment attaqué, le tribunal admi nis tratif
de Marseille a déchargé la société des taxes liti gieuses. Pour les
mêmes motifs, vous devez remettre à la charge de la société la taxe
sur les loge ments vacants à laquelle elle a été assu jettie au titre des
années 2018 et 2019, et vous ne pouvez pas lui accorder le
rembour se ment des frais de procès qu’elle demande.

21

Telles sont nos conclu sions dans cette instance.22
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CAA, Marseille, 17 octobre 2024, ministre de l’Économie, des Finances
et de la Souve rai neté indus trielle et numé rique, n  23MA01704.
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o

Si la taxe sur les salaires, insti tuée par les dispo si tions du 1 de
l’article 231 du code général des impôts est due par tout employeur à
raison des rému né ra tions versées à ses employés, quelles que soient
les moda lités de paie ment de celles- ci, les agents de l’État affectés
dans les centres de ressources, d’exper tise et de perfor mance
spor tive (CREPS) sont recrutés et affectés par l’État, qui gère leur
carrière et conserve, corré la ti ve ment à son pouvoir de nomi na tion, le
pouvoir disci pli naire à leur égard. En outre ces agents, qui demeurent
couverts par les dispo si tions statu taires rela tives à la fonc tion
publique de l’État et par leurs statuts parti cu liers, voient leur
rému né ra tion à la charge par l’État, et sont placés sous l’auto rité du
direc teur du centre, qui, confor mé ment au troi sième alinéa de
l’article L. 114‐11 du code du sport, repré sente l’État au sein de
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l’établis se ment, en parti cu lier dans le cadre des missions exer cées
par ces agents au nom de l’État. La cour en déduit que, quand bien
même leur rému né ra tion est versée par le centre, qui béné ficie en
contre partie d’une subven tion de l’État, ces agents ont l’État pour
employeur, et que la rému né ra tion de ces agents doit être exclue de
l’assiette de la taxe dont le CREPS Provence- Alpes-Côte d’Azur
est redevable.
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La défi ni tion du fonc tion naire d’État dans un litige portant sur
l’iden ti fi ca tion du rede vable de la taxe sur les salaires. Une
appli ca tion du « réalisme » du droit fiscal qui prend le pas sur le
forma lisme, pour quali fier le lien de sujé tion entre l’employeur et son
personnel. Exclu sion de la base impo sable de la taxe sur les salaires
due par un CREPS de la part des trai te ments versés aux
fonc tion naires d’État y détachés.

1

Le centre de ressources d’exper tise et de perfor mance spor tive
(CREPS) Provence- Alpes-Côte d’Azur (PACA) a été assu jetti à la taxe
sur les salaires au titre des années 2017 et 2018. Il a solli cité la
réduc tion de ces impo si tions corres pon dant à la part de leurs bases
assises sur la rému né ra tion des agents de la fonc tion publique d’État,
en poste en son sein, au cours de ces deux années. Le ministre chargé
du budget relève appel du juge ment du 18 avril 2023 (n  2101990) par
lequel le tribunal admi nis tratif de Marseille a déchargé le CREPS
PACA de la taxe sur les salaires auxquelles il a été assu jetti au titre des
années 2017 et 2018, à raison de la réduc tion de la base d’impo si tion
des rému né ra tions versées aux agents de l’État qui y exercent
leurs fonctions.

2

o

S’agis sant de la ques tion du bien- fondé de l’appli ca tion de la taxe sur
les salaires sur la rému né ra tion des agents de l’État déta chés auprès
d’un CREPS, vous trouvez une unique déci sion de cour, qui vous est
d’ailleurs signalée par le ministre puisqu’elle va dans son sens, et qui
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émane de la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse (CAA, Toulouse,
21 février 2014, CREPS de Montpellier, n  22T21112). Cette cour a rejeté
la requête d’appel du CREPS tendant à obtenir l’annu la tion du
juge ment du tribunal admi nis tratif de Mont pel lier, qui a rejeté sa
demande tendant à obtenir la resti tu tion des coti sa tions de taxe sur
les salaires acquit tées à raison des rému né ra tions versées aux agents
de l’État, affectés dans son établis se ment au titre des années 2014
à 2017.

o

Le CREPS PACA fait valoir qu’il n’était pas rede vable des taxes
liti gieuses en appli ca tion du dernier alinéa du 1 de l’article 231 du
code général des impôts, qui dispose que « les rému né ra tions payées
par l’État sur le budget général sont exoné rées de taxe sur les salaires
lorsque cette exoné ra tion n’entraîne pas de distor sion dans les
condi tions de la concur rence ». Il en a conclu que les trai te ments des
fonc tion naires de l’État déta chés auprès de lui n’entraient pas dans la
déter mi na tion de la base d’impo si tion annuelle de la taxe contestée,
et il a été suivi par les juges de Marseille, alors que la cour de
Toulouse a jugé le contraire.

4

Toute la ques tion dans ce dossier est de déter miner si le CREPS peut
être consi déré comme l’employeur des agents de l’État. Si ce n’est pas
le cas, et que ces agents restent assu jettis à l’État, alors le CREPS sera
bien fondé à demander la réduc tion des bases d’impo si tions des
taxes litigieuses.

5

La réponse au litige qui vous est soumis n’est pas d’évidence, et il
nous paraît néces saire de vous présenter les éléments du dossier, qui
sont mani fes te ment complexes, sinon contradictoires.

6

Rappe lons que la taxe sur les salaires est due par les employeurs qui
ne sont pas rede vables de la taxe sur la valeur ajoutée sur la tota lité
de leur chiffre d’affaires ; elle est assise sur les salaires versés aux
employés. En appli ca tion du code du sport, les CREPS sont des
établis se ments publics locaux (article L. 114-1), placés sous double la
tutelle de l’État (article L. 114-2) et de la région (article L. 114-3), pour
exercer leurs missions au nom de ces derniers. Ils disposent de trois
caté go ries de person nels que sont les fonc tion naires de l’État, ceux
de la région, et des agents contrac tuels recrutés sur le budget propre
de l’établis se ment. Les fonc tion naires d’État qui conservent leur
statut sont placés sous l’auto rité du direc teur de l’établis se ment

7



Amarsada, 2024/3

(article L. 114-16), et leur rému né ra tion est assurée par l’État au
moyen d’une subven tion versée au CREPS (article L. 114-2). Il est donc
constant que l’État a la charge de la rému né ra tion de ses agents
affectés dans les CREPS, et le finan ce ment de ces dépenses est assuré
par les crédits prévus à cet effet par le budget de l’État, et par les
ressources propres de chaque établis se ment (article L. 114-4 et R. 114-
20). L’instruc tion comp table M9-9 appli cable aux CREPS assi mile la
gestion d’un CREPS à celle d’un établis se ment public local
d’ensei gne ment (EPLE).

En raison nant par analogie, vous retrouvez dans les CREPS des
éléments corres pon dant à ceux des ensei gnants affectés dans les
grou pe ments d’établis se ments publics locaux
d’ensei gne ment (GRETA).

8

En effet, par une déci sion du 23 mai 2008 évoquée dans le débat
entre les parties (CE, 26 mai 2008, ministre de l’Économie, des
Finances et de l’Indus trie c/ GRETA Alpes Dauphiné, n  285066), la
Haute assem blée a jugé, au sujet des rému né ra tions versées aux
person nels ensei gnants de l’Éduca tion natio nale occu pant des postes
rému nérés par l’État mais remboursés par les GRETA, que « la taxe
sur les salaires est due par tout employeur à raison des
rému né ra tions versées à ses employés, quelles que soient les
moda lités de paie ment de celles- ci », et par suite, que l’État doit être
regardé comme l’employeur, au sens de l’article 231 du code général
des impôts, des ensei gnants de l’Éduca tion natio nale affectés au sein
des GRETA, nonobs tant la circons tance que ces derniers
remboursent à l’État, sur leurs ressources propres, les rému né ra tions
versées par celui- ci à ces agents. Dès lors, les GRETA ne sont pas
rede vables de la taxe sur les salaires au titre des rému né ra tions
versées aux person nels de l’Éduca tion natio nale occu pant des postes
dits « gagés ».

9

o

Dans le cas des CREPS, leurs budgets sont abondés à l’avance par
l’État des rému né ra tions des person nels, qu’ils versent ensuite eux- 
mêmes aux fonc tion naires déta chés. À la lecture de la déci sion du
Conseil d’État précitée, il semble que la solu tion du présent litige
est évidente.
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Toute fois, les conclu sions de Fran çois Seners 1 sont moins
tran chantes que la déci sion qu’elles accom pagnent. Il rappelle qu’une
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« solide lignée juris pru den tielle » fixe les règles permet tant de
déter miner « au cas par cas » le rede vable de la taxe sur les salaires,
et que le rede vable de la taxe est celui qui paie, mais que le légis la teur
n’a pas précisé ce qu’il faut entendre par payer. Dans le silence de la
loi, il faut comprendre, toujours selon M. Seners, que « le rede vable
est celui qui a la qualité d’employeur, c’est- à-dire celui envers lequel
les sala riés sont dans l’état de subor di na tion qui carac té rise le contrat
de travail, et non pas celui qui supporte la charge effec tive des
salaires taxables ».

Or l’article 231 du code général des impôts appli cable pour les deux
années en cause, pour lequel il n’y a pas moins de cinq versions sur
Légi france, mais dont le passage signi fi catif est constant, précise que
« I. Les sommes payées à titre de rému né ra tions aux sala riés […] sont
soumises à une taxe égale à 4,25 % […]. Cette taxe est à la charge des
entre prises et orga nismes qui emploient ces sala riés […]. ». Vous voilà
donc devant une alter na tive. Soit la taxe est à la charge de celui qui
emploie les person nels, soit à la charge de celui qui les paie.

12

Il est à relever que la situa tion des CREPS se distingue de celle des
GRETA sur deux points essen tiels. D’une part, les CREPS béné fice du
statut d’établis se ment public local, ce qui implique qu’ils disposent de
la person na lité morale, ce qui n’est pas le cas des GRETA. D’autre
part, la rému né ra tion des person nels ensei gnants des GRETA leur est
direc te ment versée par l’État, puis remboursée par les GRETA, alors
que les budgets des CREPS sont abondés à l’avance des
rému né ra tions, qu’ils versent ensuite eux- mêmes aux
person nels détachés.

13

À ce stade du raison ne ment, en appli ca tion du consi dé rant de
prin cipe de l’arrêt « GRETA Alpes Dauphiné », l’employeur est bien
celui qui rému nère les employés.

14

Pour alimenter encore vos réflexions, il est indis pen sable de citer la
déci sion du Conseil d’État du 9 novembre 2015, maison de retraite
dépar te men tale de la Loire (n  383 452), qui statue sur la ques tion de
déter miner, qui de l’État ou des établis se ments d’héber ge ment pour
personnes âgées dépen dantes (EPHAD), est l’employeur des
direc teurs de ces établis se ments, au sens du I de l’article 231 du codé
général des impôts, dans une version rédigée à l’iden tique de celle qui
nous inté resse. Les juges du Palais- Royal y relèvent que le direc teur
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d’un EPHAD est rému néré par l’établis se ment sur son budget propre,
lequel établis se ment émet un avis sur la nomi na tion de son direc teur,
assure sa rému né ra tion et déter mine les condi tions de son emploi,
pour décider que

« l’établis se ment doit être regardé comme l’employeur de son
personnel de direc tion qu’il rému nère, au sens de l’article 231 du
code général des impôts, nonobs tant la circons tance que celui- ci est
statu tai re ment nommé, géré et évalué par une auto rité de l’État, et
était donc rede vable de la taxe sur les salaires assise sur les
rému né ra tions corres pon dantes ».

Si cette déci sion est limpide en ce qu’elle fait préva loir la qualité
d’employeur consi déré au regard du lien de subor di na tion, encore
une fois, les conclu sions du rappor teur public dans cette instance
sont plus nuan cées. En effet, Aurélie Breton neau souligne que si le
texte qui prévoit que la taxe est « à la charge des personnes ou
orga nismes […] qui paient ces rému né ra tions » est « plutôt clair »,
elle rappelle toute fois la déci sion du 17 avril 1985, Société Interimest
(n  48 096), qui portait sur la situa tion parti cu lière des inté ri maires,
dont les salaires sont versés par les agences d’intérim, mais en réalité
supportés par les entre prises clientes de ces agences, où le Conseil
d’État a fait « primer le circuit de verse ment sur la réalité
écono mique », pour en déduire que l’agence était la rede vable de la
taxe. Autre ment dit, les juges du Palais- Royal ont privi légié dans cette
dernière affaire le payeur maté riel des rému né ra tions, sur le lien de
subor di na tion. Elle précise que, selon elle, la déci sion GRETA Alpes
Dauphiné a trans posé ce raison ne ment aux rému né ra tions versées
aux person nels de l’Éduca tion natio nale affectés au sein des GRETA,
en consi dé rant l’État comme employeur de ceux- ci, en dépit de la
circons tance que les GRETA rembour saient leurs rému né ra tions à
l’État. Elle a néan moins rappelé les conclu sions préci tées de
M. Seners qui « rele vait alors l’impor tance, pour carac té riser la
qualité d’employeur, du critère de l’état de subor di na tion qui
carac té rise le contrat de travail, et par exten sion les rela tions
assi mi lées à ce contrat ».

16

o

Il nous semble, à la lecture de ces juris pru dences, que contrai re ment
à ce qui peut appa raître au prime abord, le critère de l’employeur
n’est pas recou vert par celui de payeur de la rému né ra tion, puisque si
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NOTES

1  Bulletin des conclu sions fiscales, 8-9/08, n  105 ; Revue de droit fiscal, n  25
(19 juin 2008), com. 388.

cette diffi culté a été résolue par la déci sion Société Inter imest, il n’en
demeure pas moins que les salaires des inté ri maires sont réel le ment
supportés par les entre prises utili sa trices. Donc, force est de
constater que vous êtes bien démunis puisque vous ne disposez
d’aucune déci sion de prin cipe permet tant de faire le départ entre la
logique du payeur, et celle du lien de subor di na tion, pour quali fier
l’employeur. Pour tant, il vous faut bien décider dans cette instance,
qui du ministre ou du CREPS PACA a raison. Pour tran cher cette
ques tion, vous devez faire préva loir le réalisme sur la fiction juridique.

D’une part, le direc teur d’un CREPS, bien que diri geant un
établis se ment local, repré sente l’État, en appli ca tion de l’article L. 114-
11 du code du sport, pour assurer les missions qui lui sont dévo lues.
Vous êtes donc en présence d’agents de l’État déta chés dans un
orga nisme dont le direc teur est un repré sen tant de l’État, et qui est
chargé de missions dévo lues à la puis sance publique natio nale, et qui
conserve le pouvoir de nomi na tion, sanc tion et révo ca tion sur ces
fonc tion naires. Dans ces condi tions, selon nous, l’État ne peut qu’être
regardé comme l’employeur des agents déta chés auprès du CREPS. Si
effec ti ve ment le CREPS jouit de la person na lité morale et de
l’auto nomie finan cière, et s’il verse direc te ment leurs rému né ra tions
aux person nels de l’État déta chés en son sein au moyen de crédits
abondés par l’État, ces circons tances, et notam ment le fait que le
CREPS assure maté riel le ment le paie ment des rému né ra tions, ne
peuvent venir contrer la réalité de la présence de fonc tion naires
d’État qui demeurent les employés de celui- ci.

18

Par ces motifs nous concluons au rejet de la requête du ministre, et à
ce que l’État verse une somme de 1 500 euros au CREPS PACA au titre
de ses frais d’instance.
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CAA, Marseille, 1  octobre 2024, M. Dercle, n  23MA01894 (pourvoi)1 er o

Il résulte des dispo si tions des articles L. 215-4, L. 215-5, L. 215-14 et
R. 215-18 du code de l’urba nisme que le délai de trente jours dont
l’auto rité titu laire du droit de préemp tion dispose, au titre des
espaces natu rels sensibles, à compter de la vente d’un bien dans le
cadre d’une adju di ca tion rendue obli ga toire par une dispo si tion
légis la tive ou régle men taire, n’est oppo sable à cette auto rité qu’à la
condi tion qu’elle ait été dûment informée de la vente à inter venir, un
mois à l’avance au moins. En revanche, il ne résulte pas de ces
dispo si tions que pour renoncer vala ble ment à l’exer cice de son droit
de préemp tion, l’auto rité compé tente ne pour rait pas se prononcer
au seul vu de la décla ra tion du gref fier ou du notaire, laquelle fait
appa raître la mise à prix et le lieu de l’adju di ca tion, et serait tenue
d’attendre l’adju di ca tion du bien, après enchère ou surenchère.

2

Ainsi, alors que le dépar te ment des Bouches- du-Rhône avait renoncé
à exercer son droit de préemp tion sur un bien mis en vente par
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adju di ca tion, au vu de la décla ra tion faite par le gref fier de la
juri dic tion judi ciaire compé tente, la simple circons tance que le bien
préempté par le Conser va toire du littoral et des rivages lacustres, par
substi tu tion au dépar te ment, a été l’objet d’une suren chère et a été
en consé quence adjugé à un prix supé rieur à la première
adju di ca tion, qui ne rendait pas néces saire une nouvelle déci sion du
dépar te ment, est sans inci dence sur la compé tence du Conser va toire
pour exercer sur cette propriété le droit de préemp tion du
dépar te ment, par substitution.
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L’affaire qui oppose aujourd’hui devant vous M. A au Conser va toire du
littoral concerne un terrain de plus de 12 hectares, situé dans la
calanque de Sormiou et suppor tant une maison d’habi ta tion frappée
d’un arrêté de péril du 7 août 2018.

1

Cette propriété appar te nant à l’indi vi sion B a été mise aux enchères
dans le cadre de la liqui da tion de cette indi vi sion, à l’audience du TGI
de Marseille du 12 septembre 2019.

2

Le dépar te ment des Bouches‐du‐Rhône a reçu au préa lable, le
18 juillet 2019, une décla ra tion d’inten tion d’aliéner, ce tène ment étant
compris dans le péri mètre des espaces natu rels sensibles. Dès le
30 juillet 2019, avant même l’audience d’adju di ca tion, le dépar te ment
a indiqué au greffe du tribunal renoncé à préempter ce bien.

3

Par juge ment d’adju di ca tion du 12 septembre 2019, M. B a été
adju di ca taire du bien au prix de 930 000 euros.

4

Par substi tu tion au dépar te ment des Bouches‐du‐Rhône, le
Conser va toire du littoral et des rivages lacustres a décidé de
préempter ce bien, par déci sion du 10 octobre 2019, au prix
de l’adjudication.

5

Mais il y a eu suren chère, justi fiant la tenue d’une nouvelle audience
le 16 janvier 2020, ce dont le greffe du tribunal a informé le
Conser va toire du littoral. Et par un juge ment d’adju di ca tion du
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16 janvier 2020, M. A a cette fois été désigné adju di ca taire au prix de
1 023 000 euros.

Le 3 février 2020, le Conser va toire du littoral a décidé d’exercer son
droit de préemp tion et de se substi tuer à l’adju di ca taire afin
d’acquérir l’ensemble immo bi lier précité au prix de la surenchère.

7

C’est la déci sion contestée par M. A devant le tribunal admi nis tratif
de Marseille, lequel a rejeté la demande tendant à son annu la tion par
le juge ment du 19 juin 2023, dont M. A relève régu liè re ment appel
devant vous.

8

À titre limi naire, il nous faut dire un mot du mémoire complé men taire
produit par l’appe lant posté rieu re ment à la clôture d’instruc tion,
auquel est joint un arrêté « de mise en sécu rité » du maire de
Marseille du 25 avril 2024 le mettant en demeure, en tant que
proprié taire de l’immeuble préempté (i. e. la maison ayant fait l’objet
d’un arrêté de mise en péril) de réaliser les travaux néces saires pour
mettre fin dura ble ment à tout danger. Cet arrêté précise que la
parcelle en ques tion fait l’objet « d’une démarche d’acqui si tion par le
Conser va toire du littoral », à la demande duquel des travaux de mise
en sécu rité d’urgence ont été effec tués en juillet 2023 mais que « le
recours judi ciaire porté par l’acqué reur évincé n’est pas encore
épuisé ».

9

Au vu des mentions conte nues dans cet arrêté, il me semble à tout le
moins hasar deux de consi dérer, comme le fait le requé rant, qu’il
révè le rait l’absence de paie ment ou de consi gna tion du prix
d’acqui si tion par le Conser va toire du littoral dans le délai de
quatre mois prévu par l’article L. 213‐14 du code de l’urba nisme, ce qui
entraî ne rait la cadu cité de la déci sion de préemption.

10

Dans son mémoire en défense du 5 janvier 2024, le Conser va toire du
littoral indique d’ailleurs avoir consigné « Le 12 mars 2020 […] la
somme de 1 023 000 euros sur le compte séquestre du bâton nier de
l’ordre des avocats de Marseille ».

11

Surtout, la cadu cité éven tuelle de la déci sion de préemp tion est sans
inci dence sur l’issue du litige qui nous inté resse, qui n’a trait qu’à la
léga lité de cette décision.

12
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Et cette cadu cité ne saurait en tout état de cause vous amener à
prononcer un non- lieu à statuer, cette déci sion ayant produit des
effets (voyez sur ce point un arrêt de la 5  chambre de votre
cour, n  20MA00504 du 27 décembre 2021 qui le juge clai re ment ;
voyez égale ment, de façon plus impli cite, CE, 13 mars 2019, commune
de Soisy‐sous‐Mont mo rency, n  419259 : « un pourvoi en cassa tion
n’est pas privé d’objet par la circons tance que le prix d’acqui si tion n’a
pas été payé au vendeur dans le délai prévu à l’article L. 213‐14 du
code de l’urba nisme »).

13

e

o

o

Le moyen d’irré gu la rité soulevé par l’appe lant ne vous retiendra
pas davantage.

14

S’il est constant que le tribunal a demandé au Conser va toire du
littoral, posté rieu re ment à la clôture de l’instruc tion, de produire « la
carte‐plan annexée à la déli bé ra tion du conseil d’admi nis tra tion en
date du 9 juillet 2015 versée en PJ n  6 à la défense » et que cette
pièce n’a pas été versée au contra dic toire, il est tout aussi constant, à
la lecture du juge ment attaqué, que le tribunal ne s’est pas fondé sur
cette pièce, qu’il n’a pas jugé utile à la solu tion du litige.

15

o

Certes, « confor mé ment au prin cipe du carac tère contra dic toire de
l’instruc tion, le juge admi nis tratif est tenu de ne statuer qu’au vu des
seules pièces du dossier qui ont été commu ni quées aux parties » (cf.
CE, 6 novembre 2002, M. C, n  194295 219587, au Recueil ;
CE, Section,1  octobre 2014 n  349560, M. D p. 288).

16

os

er o

Toute fois, le Conseil d’État a précisé, dans une déci sion CE,
22 octobre 2018, D, n  400779, aux T. sur un autre point, que dès lors
que le juge ne s’est pas fondé, pour rendre sa déci sion, sur des pièces
qu’il avait solli ci tées dans le cadre de ses pouvoirs d’instruc tion mais
qu’il s’était abstenu de verser aux débats, les jugeant par suite inutiles
à la solu tion du litige, il n’entache pas de ce fait sa
déci sion d’irrégularité.

17

o

Venons‐en à l’examen de la léga lité de la déci sion litigieuse.18

Au titre de la léga lité externe, M. A soulève le moyen d’incom pé tence,
en plusieurs branches : incom pé tence de l’auteur de l’acte, le
Conser va toire du littoral et incom pé tence du signa taire, la directrice.

19
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S’agis sant d’abord de la compé tence du Conser va toire du littoral pour
prendre la déci sion de préemp tion liti gieuse, nous l’avons indiqué, le
Conser va toire du littoral a exercé le droit de préemp tion au titre des
espaces natu rels sensibles, par substi tu tion au dépar te ment des
Bouches‐du‐Rhône, en appli ca tion de l’article L. 215‐5 du code
de l’urbanisme.

20

L’article R. 215‐18 du code de l’urba nisme précise la procé dure à
suivre en cas de vente par adju di ca tion d’un bien soumis au droit de
préemp tion dans les espaces natu rels sensibles. Il prévoit que la
décla ra tion rela tive à la vente, établie dans les mêmes formes qu’une
décla ra tion d’inten tion d’aliéner, doit être « adressée au siège du
conseil dépar te mental un mois avant la date fixée pour la vente » puis
que « le titu laire dispose d’un délai de trente jours à compter de
l’adju di ca tion pour informer le gref fier ou le notaire de sa déci sion de
se substi tuer à l’adju di ca taire », en indi quant que « la substi tu tion ne
peut inter venir qu’au prix de la dernière enchère ou de la
suren chère ». Cet article précise égale ment que la déci sion du
Conser va toire du littoral « d’exercer le droit de préemp tion vaut sous
réserve de la renon cia tion du dépar te ment à l’exer cice de son droit ».

21

Disons‐le d’emblée, je ne partage pas la lecture que fait l’appe lant de
ces dispositions.

22

Selon lui, le dépar te ment n’a renoncé expres sé ment à exercer son
droit de préemp tion que pour la première enchère, sans y renoncer
régu liè re ment pour la suren chère, ce qui enta che rait d’incom pé tence
la déci sion du Conser va toire du littoral, qui ne pouvait vala ble ment se
substi tuer au département.

23

Ce raison ne ment me paraît contraire à l’économie des textes et à
l’inter pré ta tion qu’en donne la jurisprudence.

24

D’abord, la CAA de Lyon a jugé, par un arrêt du 27 mai 2008,
commune de Saint‐Étienne, n  07LY00493, classé en B, que le
titu laire du droit de préemp tion, dûment informé d’une procé dure de
vente par adju di ca tion, peut renoncer à exercer son droit de
préemp tion par anti ci pa tion et qu’une telle déci sion est créa trice de
droits pour les acqué reurs éven tuels lors de cette vente.

25

o

Le dépar te ment pouvait donc bien décider, par anti ci pa tion, de
renoncer à exercer son droit de préemp tion et à acquérir le bien

26
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liti gieux, ce qu’il a fait par le cour rier du 30 juillet 2019 adressé au
greffe du TGI, lequel préci sait que le Conser va toire du littoral pouvait
se substi tuer au département.

Ce cour rier, ainsi que celui adressé le même jour au délégué régional
du Conser va toire du littoral l’infor mant de cette renon cia tion et
l’invi tant à exercer le droit de préemp tion par substi tu tion du
dépar te ment, n’a ainsi pu créer des droits qu’au profit du
Conser va toire du littoral, devenu titu laire du droit de préemp tion à la
suite de cette renon cia tion du département.

27

Ensuite, contrai re ment à ce que soutient l’appe lant, les droits créés
au profit du Conser va toire du littoral par cette déci sion de
renon cia tion anti cipée du dépar te ment ne s’étei gnaient pas à l’issue
de la première audience d’adju di ca tion du 12 septembre 2019.

28

En effet, s’il y a eu deux audiences consé cu tives, l’une le
12 septembre 2019 puis l’autre le 16 janvier 2020 à la suite de la
suren chère effec tuée dans le délai de dix jours prévu par les
dispo si tions de l’article R. 322‐51 du code des procé dures civiles
d’exécu tion, ces deux audiences ont trait à une unique procé dure de
vente par adju di ca tion, ce que souli gnait C. Vigou roux dans ses
conclu sions sur la déci sion CE, 29 décembre 1993, E, n  112421, aux T.
en indi quant que la juris pru dence de la Cour de cassa tion ne sépare
pas la première adju di ca tion de la surenchère.

29

o

Les dispo si tions de l’article R. 215‐18 du code de l’urba nisme
prévoient d’ailleurs expres sé ment que la substi tu tion du titu laire du
droit de préemp tion à l’adju di ca taire ne peut inter venir qu’au prix de
la dernière enchère ou de la surenchère.

30

Comme l’indi quait C. Vigou roux, puisque « La collec ti vité titu laire du
droit de préemp tion ne saurait exercer son droit de substi tu tion (à
l’adju di ca taire) sans connaître le véri table prix défi nitif auquel
l’adju di ca tion a abouti », la suren chère – si elle a lieu – a pour effet
d’inter rompre le délai dont dispose la collec ti vité pour préempter.

31

Elle ne saurait toute fois remettre en cause la déci sion de la
collec ti vité (initia le ment) titu laire du droit de préemp tion de
renoncer à acquérir le bien dans le cadre de cette procé dure
d’adju di ca tion, la suren chère ayant pour seul effet de modi fier – à la
hausse – le prix du bien objet de la vente et la date de celle‐ci mais ne
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portant pas sur les autres moda lités mention nées dans la décla ra tion
trans mise préa la ble ment à cette vente (consis tance du bien objet de
la vente, condi tions de son alié na tion : voyez la déci sion CE,
12 février 2014, Société F, n  361741, aux T. sur les indi ca tions qui
doivent figurer dans la décla ra tion d’inten tion d’aliéner).

o

Or c’est sur la base de ces indi ca tions – et du montant de la mise à
prix – que le dépar te ment a décidé de renoncer à acquérir le bien
proposé dans le cadre de la procé dure d’adju di ca tion : en l’absence de
modi fi ca tion des moda lités de la vente, aucune nouvelle décla ra tion
d’inten tion d’aliéner n’était néces saire et le dépar te ment n’était pas
tenu de renou veler sa déci sion de renonciation.

33

À cet égard, si le requé rant soutient que la consis tance du bien
liti gieux aurait été modifié par des travaux substan tiels accom plis au
cours de la procé dure d’adju di ca tion, il ne l’établit pas.

34

Je serai plus brève sur la deuxième branche du moyen
d’incom pé tence, rela tive à la délé ga tion consentie à la direc trice
du Conservatoire.

35

Par une déli bé ra tion du 9 juillet 2015, le conseil d’admi nis tra tion du
Conser va toire de l’espace littoral et des rivages lacustres a décidé,
afin de mettre en œuvre le péri mètre d’inter ven tion dit de Sormiou,
d’auto riser le direc teur de l’établis se ment à signer notam ment les
déci sions de préemp tion, au vu de l’évalua tion des biens par France
Domaine et à un prix infé rieur ou égal à celle‐ci.

36

Contrai re ment à ce qu’affirme l’appe lant, il ne résulte d’aucune des
dispo si tions légis la tives ou régle men taires propres aux déci sions de
préemp tion prises au titre des espaces natu rels sensibles, et après
adju di ca tions obli ga toires, que l’évalua tion des biens par France
Domaine devrait inter venir après la déci sion de préemp tion et qu’en
consé quence, la délé ga tion de compé tence ainsi consentie au
direc teur du Conser va toire ne couvri rait pas les déci sions de
préemp tion en cas d’adjudication.

37

Ce moyen sera donc écarté.38

S’agis sant du moyen tiré de l’insuf fi sance de moti va tion de la déci sion
de préemp tion, l’état du droit en la matière est fixé par la
juris pru dence issue de la déci sion CE, 30 avril 2014, commune des
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Saintes- Maries-de-la-Mer, n  360794, aux T. sur ce point : les
déci sions de préemp tion prises sur le fonde ment de l’article L. 142‐3
du code de l’urba nisme dans les zones de préemp tion créées au titre
des espaces natu rels sensibles sont soumises à l’article 1  de la loi du
11 juillet 1979, désor mais reprise au sein du CRPA, qui dispose que
« doivent être moti vées les déci sions qui […] imposent des sujé tions
[…] » et « doivent, dès lors, comporter l’énoncé des motifs de droit et
de fait ayant conduit l’auto rité admi nis tra tive à préempter ».

o

er

À la lecture de la déci sion contestée, vous consta terez qu’ainsi que l’a
jugé le TA, cette déci sion est suffi sam ment motivée.

40

S’agis sant des consi dé ra tions de fait, ainsi que le prévoit la déci sion
précitée CE, 30 avril 2014, commune des
Saintes‐Maries‐de‐la‐Mer, n  360794, aux T., la déci sion de
préemp tion liti gieuse précise notam ment, au regard des
carac té ris tiques des parcelles en cause, les raisons pour lesquelles
leur préser va tion et leur protec tion justi fient la préemption.

41

o

Le requé rant ne peut utile ment soutenir que la déli bé ra tion du
conseil d’admi nis tra tion du 9 juillet 2015 auto ri sant la direc trice du
Conser va toire à signer la déli bé ra tion liti gieuse serait insuf fi sam ment
motivée, une telle déli bé ra tion à carac tère règle men taire n’ayant en
tout état de cause pas à l’être.

42

Venons- en à la léga lité interne de la déci sion de préemp tion,
contestée par des moyens tirés de l’erreur de droit, de l’erreur
d’appré cia tion et du détour ne ment de pouvoir.

43

Rappe lons d’abord qu’il résulte de la combi naison dispo si tions des
articles L. 142‐1, L. 142‐3 et L. 142‐10 du code de l’urba nisme que les
déci sions de préemp tion qu’elles prévoient doivent être justi fiées à la
fois par la protec tion des espaces natu rels sensibles et par l’ouver ture
ulté rieure de ces espaces au public, sous réserve que la fragi lité du
milieu naturel ou des impé ra tifs de sécu rité n’y fassent pas obstacle.

44

Toute fois, la collec ti vité titu laire du droit de préemp tion n’a pas à
justi fier de la réalité d’un projet d’aména ge ment à la date à laquelle
elle exerce ce droit. (voyez sur ce point CE, 8 avril 2015, commune de
Saint‐Aignan‐Grand lieu, n  376821, B préci sant la déci sion CE,
7 juin 2006, dépar te ment du Var, n  277562, A).

45

o

o
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Indi quons égale ment qu’aux termes de l’article L. 215‐11 du code de
l’urba nisme :

46

« À titre excep tionnel, l’exis tence d’une construc tion ne fait pas
obstacle à l’exer cice du droit de préemp tion dès lors que le terrain
est de dimen sion suffi sante pour justi fier son ouver ture au public et
qu’il est, par sa loca li sa tion, néces saire à la mise en œuvre de la
poli tique des espaces natu rels sensibles des dépar te ments. Dans le
cas où la construc tion acquise est conservée, elle est affectée à un
usage permet tant la fréquen ta tion du public et la connais sance des
milieux natu rels. »

M. A conteste essen tiel le ment le fait que les condi tions fixées par cet
article L. 215‐11 du code de l’urba nisme soient remplies en l’espèce.

47

S’agis sant de la condi tion liée à la dimen sion suffi sante du terrain
liti gieux, de plus de 12 hectares, elle est assu ré ment remplie.

48

S’agis sant de la loca li sa tion du terrain, il est situé, nous l’avons dit à
plusieurs reprises, dans la calanque de Sormiou, soit au cœur du Parc
national des Calanques, à la fois dans une zone natu relle d’intérêt
floris tique et faunis tique de type I dite « les Calanques du bec de
Sormiou au Mont rose » et dans le site Natura 2000 « Calanques et
îles marseillaises, cap Canaille et massif du Grand Caunet ».

49

Il ressort des motifs de la déci sion contestée que la préemp tion de ce
terrain, qui corres pond à la partie litto rale de Sormiou (son flanc est)
va permettre :

50

d’un côté de préserver l’ensemble, à la sensi bi lité natu relle (paysa gère et
écolo gique) avérée, d’un morcel le ment foncier préju di ciable, les actions
de gestion des parcelles atte nantes, de maîtrise publique, pouvant donc
y être étendues,
de l’autre, d’y orga niser le chemi ne ment piéton nier tout en respec tant la
sensi bi lité du milieu naturel concerné.

Ces éléments suffisent ample ment à démon trer le carac tère
néces saire à la mise en œuvre de la poli tique des espaces natu rels
sensibles de ce terrain, de plus de 12 hectares, sur lequel se trouve
une seule construc tion, de 85 m  et frappée d’un arrêté de péril.

51

2
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La circons tance que les servi tudes d’urba nisme pesant sur ce terrain
permet traient déjà d’assurer la préser va tion du site est sans
inci dence aucune, de telles servi tudes ne suffi sant au demeu rant ni à
assurer la protec tion d’un espace naturel sensible dans les condi tions
prévues par l’article L. 215‐21 du code de l’urba nisme, ni à permettre
son ouver ture publique.

52

En ce qui concerne la construc tion située sur ce terrain, le fait qu’il
ait été envi sagé de confier la gestion du bâti ment exis tant à l’UCPA
n’empê chait nulle ment que celui‐ci soit affecté à « un usage
permet tant la fréquen ta tion du public et la connais sance des milieux
natu rels », l’objet même de cette asso cia tion d’utilité publique étant
de « contri buer à la forma tion et à l’éduca tion de la personne par la
pratique et par l’ensei gne ment des acti vités physiques et spor tives et
de plein air ».

53

Au demeu rant, il n’est pas sérieu se ment contesté que ce projet était
aban donné à la date de la déci sion contestée, compte tenu des
dimen sions insuf fi santes de cette construc tion, et qu’était envi sagé la
réali sa tion d’une « maison de la nature » ou d’une « maison du
littoral » dans le cadre d’une « éven tuelle restau ra tion » de la
construc tion existante.

54

Ainsi que le précise la déci sion liti gieuse, est à défaut envi sagée sa
démo li tion dans le prolon ge ment des opéra tions de rena tu ra tion du
domaine public mari time menées par les services de l’État.

55

Ainsi que le rappelle un arrêt de votre cour
(8 novembre 2021, n  20MA00222 commune d’Allauch), l’objectif
premier pour suivi par une déci sion de préemp tion au titre des
espaces natu rels sensibles est bien celui de protec tion de ces
espaces, l’objectif d’ouver ture au public n’étant que secondaire.

56

o

C’est pour quoi, comme le juge cet arrêt, il ne suffit pas d’affecter à un
usage permet tant la fréquen ta tion du public et la connais sance des
milieux natu rels le bâti ment exis tant sur un terrain pour justi fier du
fait que la mesure pour suit l’objectif de protec tion d’un espace
naturel sensible, dès lors que le terrain en cause ne présente pas
ce caractère.

57

Les textes prévoient d’ailleurs expres sé ment qu’il puisse être dérogé à
ce second objectif d’ouver ture au public si le premier objectif, celui de
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la protec tion et de la préser va tion d’un espace naturel sensible,
le nécessite.

Je ne déve lop perai pas plus avant sur le motif d’intérêt général liée à
la protec tion de la calanque de Sormiou justi fiant la déci sion de
préemp tion liti gieuse, tant il me semble aller de soi, compte- tenu des
carac té ris tiques de ce lieu.

59

Vous pourrez dès lors écarter le moyen tiré de l’erreur de droit et de
l’erreur d’appré cia tion au regard des dispo si tions de l’article L. 212‐11
du code de l’urbanisme.

60

Vous pourrez égale ment écarter les autres moyens du requé rant :61

Celui tiré du détour ne ment de pouvoir : la déci sion liti gieuse n’a pas été
prise au seul béné fice de l’UCPA… alors qu’il n’est même pas établi que
cette asso cia tion en béné ficie !
Celui tiré de l’erreur d’appré cia tion, notam ment en ce qu’il exis te rait une
discor dance entre la déli bé ra tion du 9 juillet 2015 auto ri sant la
préemp tion de 13 hectares et la déci sion liti gieuse portant sur
12,35 hectares : qui peut préempter 13 hectares peut en préempter 12
pour pour suivre le même objectif !
Celui tiré de la mécon nais sance de l’article 1  du 1  proto cole
addi tionnel à la CESDHLF : eu égard à l’objectif d’intérêt général
pour suivi, l’atteinte portée au respect des biens par la déci sion de
préemp tion liti gieuse n’est pas contraire à ces dispositions.

er er

Par ces motifs, je conclus au rejet de la requête et à la mise à la
charge de M. A d’une somme de 2 000 euros à verser au
Conser va toire du littoral.
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CAA Marseille 20 septembre 2024, M. H, n  23MA017591 o

En cas de chan ge ment d’affec ta tion d’un agent public en cours
d’année, les éléments d’évalua tion transmis par l’ancien supé rieur
hiérar chique de l’agent à son nouveau supé rieur hiérar chique direct,
compé tent pour réaliser l’entre tien annuel d’évalua tion et le compte
rendu d’entre tien profes sionnel, consti tuent des actes prépa ra toires
insus cep tibles de recours.
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1.
L’affaire qui vient d’être appelée conduit à rappeler les condi tions
dans lesquelles les agents publics sont évalués. Vous le savez la
nota tion des agents publics a été remplacée progres si ve ment, d’abord
à titre expé ri mental puis à titre obli ga toire, par une évalua tion
précédée d’un entre tien professionnel.

1

Cette obli ga tion est aujourd’hui codi fiée aux articles L. 521-1 du CGFP.
Avant sa codi fi ca tion, il fallait se référer à l’article 55 de la loi du
11 janvier 1984. Dans sa rédac tion appli cable aux faits de l’espèce cet
article précise que : « […] l’appré cia tion de la valeur profes sion nelle
des fonc tion naires se fonde sur un entre tien profes sionnel annuel
conduit par le supé rieur hiérar chique direct ». Le décret du
28 juillet 2010 relatif aux condi tions géné rales de l’appré cia tion de la
valeur profes sion nelle des fonc tion naires de l’État précise les règles
appli cables. L’article 2 de ce décret précise que : 

2

« Le fonc tion naire béné ficie chaque année d’un entre tien
profes sionnel qui donne lieu à compte rendu. Cet entre tien est
conduit par le supé rieur hiérar chique direct. La date de cet entre tien
est fixée par le supé rieur hiérar chique direct et commu ni quée au
fonc tion naire au moins huit jours à l’avance ».

Il est prévu à l’article 4 de ce même décret que

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=326
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« Le compte rendu de l’entre tien profes sionnel est établi et signé par
le supé rieur hiérar chique direct du fonc tion naire. Il comporte une
appré cia tion géné rale expri mant la valeur profes sion nelle de ce
dernier. Il est commu niqué au fonc tion naire qui le complète, le cas
échéant, de ses obser va tions. Il est visé par l’auto rité hiérar chique
qui peut formuler, si elle l’estime utile, ses propres obser va tions. Le
compte rendu est notifié au fonc tion naire qui le signe pour attester
qu’il en a pris connais sance puis le retourne à l’auto rité hiérar chique
qui le verse à son dossier ».

L’évalua tion, comme autre fois, la nota tion est à la fois une obli ga tion
pour l’admi nis tra tion et une garantie pour le fonc tion naire,
notam ment pour son avan ce ment. Sauf déro ga tion prévue par les
statuts parti cu liers, l’auto rité compé tente est en prin cipe tenue
d’exercer son pouvoir d’évalua tion ou de nota tion (CE 22 mars 1989,
Feld, n  56520, aux Tables, y compris à l’égard des agents occu pant
l’un des emplois supé rieurs pour lesquels les nomi na tions sont
lais sées à la discré tion du Gouver ne ment : CE 10 janvier 1986, de
Testa, n  40935). Cette obli ga tion est seule ment subor donnée à la
présence effec tive du fonc tion naire au cours de l’année en cause
pendant une durée suffi sante, eu égard notam ment à la nature des
fonc tions exer cées, pour permettre à son chef de service d’appré cier
sa valeur profes sion nelle (CE 3 septembre 2007,
Ville neuve, n  284954, aux Tables).

3

o

o

o

C’est parce que l’évalua tion, comme autre fois la nota tion, est à la fois
une obli ga tion pour l’admi nis tra tion et une garantie pour le
fonc tion naire, que l’appré cia tion portée dans les condi tions défi nies
par le décret statu taire doit être regardée comme un acte faisant
grief (CE 5 septembre 2008, Rossignol, n  306113) de la même manière
que la nota tion d’un fonc tion naire pouvait être contestée par
l’inté ressé devant le juge admi nis tratif qui opère sur celle- ci un
contrôle restreint (CE 23 novembre 1962, Camara, Lebon, p. 627 ; CE
22 novembre 1963 sieur Vanesse, Lebon, p. 577 ; CE
26 octobre 1979, Leca, Lebon, p. 397).

4

o
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2.
L’affaire qui vient d’être appelée vous conduira à donner des
préci sions sur l’hypo thèse, qui n’est pas inha bi tuelle, dans laquelle un
agent change d’affec ta tion au cours d’une année.

5

En l’espèce, M. H était agent tech nique de l’État, affecté au poste de
contrô leur de l’infra struc ture, au sein de l’unité de soutien de
l’infra struc ture de défense (USID) de Toulon jusqu’au 31 août 2019.
Après sa réus site au concours de tech ni cien supé rieur études et
fabri ca tion de 2  classe, il a été affecté, à compter du 1 septembre
suivant, au sein de l’unité de soutien de l’infra struc ture de défense
(USID) de Marseille au poste de tech ni cien gestion naire tech nique
de patrimoine.

6

nde er 

Il relève appel du juge ment du tribunal admi nis tratif de Marseille
ayant rejeté sa demande tendant à l’annu la tion du compte- rendu
d’entre tien profes sionnel (CREP) établi au titre de l’année 2019 par la
cheffe de l’USID de Toulon le 14 janvier 2020.

7

Les premiers juges ont accueil la fin de non- recevoir soulevée en
défense consis tant à soutenir que ce docu ment n’était pas suscep tible
de recours. Le tribunal a consi déré que le docu ment contesté, inti tulé
« CREP inter mé diaire pour la période du 1  janvier au 31 août 2019 »,
adressé au requé rant le 15 janvier 2020 par son supé rieur
hiérar chique lors de son affec ta tion à l’USID de Toulon, devait être
analysé comme un bilan d’étape des fonc tions exer cées à l’USID de
Toulon au cours de cette année et ne qu’il ne consti tuait pas un
compte- rendu d’entre tien profes sionnel défi nitif au titre de
l’année 2019. Pour le tribunal, le docu ment dont l’inté ressé solli cite
l’annu la tion doit être regardé comme une simple mesure prépa ra toire
non suscep tible de recours.

8

er

3.
Il n’est pas rare que des agents changent d’affec ta tion en
cours d’année.

9

Dans cette confi gu ra tion, le prin cipe demeure : l’agent n’est évalué
qu’une fois au titre de l’année en cause et cette évalua tion doit être

10
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précédée d’un entretien.

Toute fois, même s’il n’existe pas de texte général sur ce point, dans la
confi gu ra tion d’un chan ge ment d’affec ta tion en cours d’année, il est
en pratique fréquent que le supé rieur hiérar chique direct du
fonc tion naire compé tent au moment de l’entre tien annuel
d’évalua tion solli cite, à défaut de trans mis sion spon tanée, du
précé dent supé rieur hiérar chique les éléments lui permet tant
d’appré cier la valeur profes sion nelle de l’agent rela tifs à la période
pendant laquelle l’agent était sous l’auto rité de celui- ci.

11

Cette pratique nous semble cohé rente du point de vue des
ressources humaines. Elle n’est contraire à aucun prin cipe. Au
contraire une déci sion du Conseil d’État incite à la suivre (voyez en ce
sens, même si l’hypo thèse est spéci fique, les règles déga gées par le
CE s’agis sant des agents mis à dispo si tion : CE 14 juin 2023
Mme Grotti n  455784, dont l’analyse est la suivante :

12

o

« 1) Il résulte des articles 17 de la loi n  83-634 du 13 juillet 1983, 10 et
42 de la loi n  84-16 du 11 janvier 1984 et 31 du décret n  72-581 du
4 juillet 1972 qu’il appar tient au ministre chargé de l’éduca tion
d’arrêter chaque année, dans le cas des profes seurs certi fiés mis à
dispo si tion qui ne remplissent pas une fonc tion d’ensei gne ment, une
note de 0 à 100 sur propo si tion de l’auto rité auprès de laquelle le
profes seur exerce ses fonc tions. / 2) En l’absence de trans mis sion
par l’admi nis tra tion d’accueil du profes seur certifié mis à dispo si tion
d’une telle propo si tion, le ministre ne peut s’abstenir de procéder à
sa nota tion qu’après avoir vaine ment solli cité la trans mis sion de
cette propo si tion ou, à défaut, d’un rapport sur la manière de servir
du profes seur, et qu’il ne dispose par ailleurs d’aucun élément
permet tant d’appré cier sa valeur profes sion nelle ».

o

o o

Certaines admi nis tra tions la prévoient expres sé ment. En l’espèce,
l’annexe 1 à la note de la sous- directrice de la gestion du personnel
civil du minis tère de la défense du 9 décembre 2019, rela tive à la
campagne d’évalua tion profes sion nelle au titre de 2019, précise que
lorsque l’agent a changé d’affec ta tion au cours de l’année écoulée et a
été présent une période suffi sante dans son nouveau service, un
« bilan d’étape, validé par l’auto rité hiérar chique de la précé dente
affec ta tion doit être effectué par son supé rieur hiérar chique direct,
avant la muta tion ». Ce bilan d’étape, remis à l’agent à l’issue d’un

13
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entre tien, est conçu, aux termes de cette note, comme un docu ment
prépa ra toire qui ne se substitue pas au compte- rendu d’entre tien
annuel, mais est néan moins inséré au dossier de l’agent.

Une telle pratique ne nous semble pas critiquable.14

Qu’ils soient ou non précédés d’un entre tien avec l’agent, les éléments
adressés par l’ancien supé rieur hiérar chique direct à la nouvelle
auto rité hiérar chique le sont en vue de l’établis se ment de l’évalua tion
annuelle qui doit être elle obli ga toi re ment précédée d’un
entre tien annuel.

15

4.
Ces rappels effec tués, deux options s’offrent à vous.16

La première, qui est celle retenue par le tribunal, a le mérite de
la simplicité.

17

Il n’existe qu’un seul entre tien annuel d’évalua tion. C’est ce
compte rendu annuel d’évalua tion qui doit être contesté. Tout ce qui
le précède constitue des actes prépa ra toires insus cep tibles de
recours. Si une procé dure a été méconnue à l’occa sion de ces actes
prépa ra toires, cela pourra être invoqué et discuté dans le cadre du
recours dirigé contre le CREP annuel.

18

5.
L’autre option, est de consi dérer qu’il ne ressort pas des pièces du
dossier que le docu ment, qualifié par son auteure de « CREP
inter mé diaire », aurait constitué un simple élément prépa ra toire de
l’entre tien que M. H a eu avec son nouveau supé rieur hiérar chique le
18 février 2020, dès lors que le compte- rendu de ce dernier entre tien
ne fait état que des objec tifs assi gnés à M. H et du travail de ce
dernier dans ses nouvelles fonc tions, pour la période posté rieure
au 1  septembre 2019.

19

er

6.
À la réflexion, nous consi dé rons que cette seconde option vient
complexi fier inuti le ment le conten tieux de l’évalua tion des agents

20
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publics. Le prin cipe est celui de l’évalua tion annuelle des agents,
précédée par un entre tien annuel d’évalua tion. La seule déci sion
suscep tible de recours est cette évalua tion résul tant de
l’établis se ment (ou de l’absence d’établis se ment) du CREP. Tout ce qui
se situe en amont doit être analysé comme prépa ra toire. Les
irré gu la rités ou manque ments éven tuels qui pour raient être commis
ou constatés dans cette phase prépa ra toire peuvent être invo qués à
l’occa sion du recours contre le CREP final. En revanche, les actes
prépa ra toires ne sont pas eux- mêmes suscep tibles de recours quels
que puissent être le support utilisé ou les déno mi na tions rete nues
par l’ancienne auto rité hiérar chique de l’agent.

Par ces motifs, nous concluons au rejet de la requête.21
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Le carac tère prépa ra toire du
bilan d’étape lors d’un chan ge ‐
ment d’affec ta tion dans le
conten tieux de l’évalua tion des
agents publics
L’entre tien profes sionnel constitue un outil obli ga toire pour
appré cier la valeur profes sion nelle des agents publics. Aujourd’hui
codi fiée à l’article L. 521‐1 du code général de la fonc tion publique,
l’évalua tion des perfor mances des fonc tion naires se fonde sur un
entre tien profes sionnel annuel donnant lieu à un compte rendu.
L’appré cia tion de la valeur profes sion nelle, maté ria lisée par le compte
rendu profes sionnel, ne constitue pas une mesure d’ordre inté rieur.
L’agent peut ainsi présenter un recours conten tieux à son encontre 1.
La contes ta tion du compte rendu profes sionnel par l’agent peut
cepen dant donner lieu à certaines surprises. Effec ti ve ment, alors
même qu’il mentionne des voies et des délais de recours, les juges du
second degré ont affirmé en l’espèce 2 que le compte rendu liti gieux

1
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est insus cep tible de recours, au motif qu’il s’agit d’une
mesure préparatoire.

Le 1  septembre 2019, un fonc tion naire appar te nant au corps des
tech ni ciens supé rieurs d’études et de fabri ca tions de deuxième
classe, est affecté au sein de l’unité de soutien de l’infra struc ture de
défense (USID) de Marseille, après avoir travaillé jusqu’au 31 août 2019
à l’USID de Toulon. En raison de ce chan ge ment d’affec ta tion en
cours d’année, son ancien évalua teur lui transmet un docu ment
inti tulé « Compte rendu d’entre tien profes sionnel (CREP)
inter mé diaire pour la période du 1  janvier au 31 août 2019 ». Par une
requête, le fonc tion naire demande l’annu la tion de ce compte rendu
d’évalua tion devant le tribunal admi nis tratif de Marseille.

2 er

er

Le tribunal admi nis tratif rejette la requête de l’agent 3. Il énonce que
le docu ment attaqué constitue, non pas un compte rendu d’entre tien
profes sionnel défi nitif au titre de l’année 2019, mais un bilan d’étape
des fonc tions exer cées au sein de l’USID au cours de la même année.
Le tribunal consi dère que le bilan d’étape est insus cep tible de
recours, au motif qu’il s’agit d’un docu ment prépa ra toire. Le
requé rant inter jette alors appel devant la cour admi nis tra tive
de Marseille.

3

En premier lieu, l’appe lant soutient que sa demande tendant à
l’annu la tion du compte rendu d’entre tien, portant sur une partie de
l’année 2019 et remis à l’issue d’un entre tien, est rece vable. Il affirme
que le docu ment a l’appa rence d’un acte faisant grief, en ce qu’il
mentionne des voies et des délais de recours.

4

En second lieu, il invoque le moyen selon lequel le compte rendu
d’entre tien profes sionnel liti gieux est entaché d’un certain nombre de
vices de forme et de procédure.

5

Les juges du second degré sont, en l’espèce, confrontés au problème
suivant : en cas de chan ge ment d’affec ta tion d’un agent en cours
d’année, le bilan d’étape, remis à l’issue d’un entre tien, est‐il
suscep tible de faire l’objet d’un recours conten tieux ? Peut‐il être
dissocié du compte rendu profes sionnel défi nitif en cas de muta tion ?

6

La cour admi nis tra tive d’appel, en suivant la posi tion retenue par le
tribunal admi nis tratif de Marseille 4, rejette la demande de M. A. Elle
juge que « le compte rendu dont M. A demande l’annu la tion ne porte

7
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que sur la première partie de l’année 2019 » et ne peut être
complé men taire au compte rendu établi pour le reste de l’année. La
déci sion rendue s’insère dans le mouve ment général de la
juris pru dence du Conseil d’État 5 rela tive au carac tère indi vi sible du
compte rendu profes sionnel. Elle consi dère qu’en cas de chan ge ment
d’affec ta tion d’un agent en cours d’année, un bilan d’étape constitue
un docu ment prépa ra toire de l’entre tien annuel d’évalua tion,
insus cep tible de recours.

L’arrêt de la cour permet ainsi de préciser que le bilan d’étape est une
mesure prépa ra toire insus cep tible de recours lorsqu’un agent public
change d’affec ta tion en cours d’année (I). En effet, seul le compte
rendu d’un entre tien annuel peut faire l’objet d’un recours. Annuler le
bilan d’étape revien drait à annuler partiel le ment le compte rendu
profes sionnel défi nitif, ce qui est diffi ci le ment envi sa geable au regard
de son carac tère indi vi sible (II).

8

I. L’affir ma tion du carac tère prépa ra ‐
toire du bilan d’étape en cas
de mutation

La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille consi dère que le bilan
d’étape établi en raison d’un chan ge ment d’affec ta tion en cours
d’année n’est pas suscep tible de recours. Effec ti ve ment, au troi sième
consi dé rant, les juges énoncent que lorsque « l’agent a changé
d’affec ta tion au cours de l’année écoulée, le bilan d’étape, remis à
l’agent à l’issue d’un entre tien, est conçu aux termes de cette note,
comme un docu ment prépa ra toire qui ne se substitue pas au compte
rendu d’entre tien profes sionnel ».

9

À travers cette déci sion, les juges consi dèrent que le bilan d’étape
transmis au nouveau supé rieur de l’agent par l’ancien évalua teur
constitue une mesure prépa ra toire. Une telle solu tion n’est pas
évidente face à l’absence de textes géné raux sur ce point 6. Il n’existe
aucune dispo si tion légale ou régle men taire prévoyant expres sé ment
les moda lités d’évalua tion des agents qui changent d’affec ta tion en
cours d’année.

10

Pour pallier l’insuf fi sance de la loi, les juges du second degré ont
procédé à un raison ne ment par analogie. Ils ont en l’espèce appliqué

11
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le décret du 28 juillet 2010 7 à un cas non examiné de manière
directe : le chan ge ment d’affec ta tion d’un agent public en cours
d’année. En d’autres termes, ils ont vérifié si le « CREP inter mé diaire
pour la période du 1  janvier au 31 août 2019 » pouvait être qualifié de
compte rendu profes sionnel défi nitif. Aux termes de l’article 2 du
décret du 28 juillet 2010, « le fonc tion naire béné ficie chaque année
d’un entre tien profes sionnel qui donne lieu à un compte rendu ».
L’article 4 précise que « le compte rendu comporte une appré cia tion
géné rale expri mant la valeur profes sion nelle de ce dernier ». Ainsi,
même en cas de chan ge ment d’affec ta tion, le prin cipe demeure. Le
fonc tion naire n’est évalué qu’une fois au titre de l’année en cause et
cette évalua tion doit être précédée d’un entretien 8.

er

C’est sur ce fonde ment que les juri dic tions admi nis tra tives, saisies
d’une demande en annu la tion du compte rendu profes sionnel,
rendent leurs déci sions. Qu’il s’agisse d’un chan ge ment d’affectation 9,
d’un détachement 10, le fonc tion naire est évalué une fois pour l’année
concernée, et cette évalua tion doit être précédée d’un entre tien
donnant lieu à un compte rendu défi nitif. En l’espèce, la cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille consi dère que le compte rendu
liti gieux, portant unique ment sur la première partie de l’année 2019,
ne constitue pas un compte rendu d’entre tien profes sionnel défi nitif
au titre de l’année 2019.

12

Afin de pouvoir quali fier le compte rendu liti gieux, les juges ont
égale ment pris en compte dans leur raison ne ment juri dique un
élément de droit souple. Le troi sième consi dé rant fait en effet
réfé rence à l’annexe 1 à la note de la sous‐direc trice de la gestion du
personnel civil du minis tère de la défense. Cette note de service a été
appré hendée par le juge pour rendre sa déci sion. Rela tive à la
campagne d’évalua tion profes sion nelle au titre de 2019, elle entend
rappeler qu’un bilan d’étape doit être effectué par le supé rieur
hiérar chique direct avant la muta tion de l’agent. Les juges ont ainsi
conclu qu’au terme de cette note, le bilan d’étape est conçu comme
un docu ment prépa ra toire inséré dans le dossier du fonctionnaire.

13

Au regard de ces éléments, les juges du second degré ont en l’espèce
inséré dans la caté gorie des actes prépa ra toires insus cep tibles de
recours, le bilan d’étape transmis à l’agent lors d’un chan ge ment
d’affec ta tion. Le bilan d’étape ne constitue qu’un simple élément

14
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prépa ra toire de l’entre tien annuel que l’agent a eu avec son nouveau
supé rieur hiérar chique le 18 février 2020. Les actes prépa ra toires
consti tuent des actes dépourvus de tout effet juridique 11. L’agent n’est
donc pas rece vable à contester par la voie du recours pour excès de
pouvoir un acte prépa ra toire, même en cas de vices de forme et
de procédures 12.

La déci sion rendue affirme que le compte rendu ne peut porter que
sur une partie de l’année et cela, même en cas de chan ge ment
d’affec ta tion. Le fonc tion naire ne peut demander l’annu la tion que du
compte rendu défi nitif. Les juges ont ainsi appliqué de manière
impli cite le prin cipe du carac tère indi vi sible du compte
rendu professionnel.

15

II. L’appli ca tion impli cite du carac tère
indi vi sible du compte
rendu professionnel

Selon la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille, seul le compte
rendu annuel d’évalua tion peut être contesté 13. Le fonc tion naire ne
peut demander l’annu la tion du compte rendu liti gieux si celui- ci ne
porte que sur une partie de l’année. La solu tion retenue par la cour
semble ainsi cohé rente au regard de la juris pru dence admi nis tra tive.
Effec ti ve ment, comme le souligne la cour admi nis tra tive d’appel de
Marseille, le compte rendu de l’entre tien profes sionnel d’un agent
public a un carac tère indivisible 14.

16

À de multiples reprises, le Conseil d’État affirme que la nota tion d’un
fonc tion naire, compre nant une note chif frée et une appré cia tion
géné rale, a un carac tère indivisible 15. Pour rendre sa déci sion, il
s’appuie sur l’article 17 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et
obli ga tions des fonc tion naires qui énonce que « la valeur
profes sion nelle des fonc tion naires fait l’objet d’une appré cia tion qui
se fonde sur une évalua tion indi vi duelle donnant lieu à un compte
rendu qui leur est commu niqué » 16. En l’espèce le juge se fonde sur le
même article désor mais codifié à l’article L. 521‐1 du code général de
la fonc tion publique.

17

L’objectif pour suivi par cette juris pru dence est clair : le compte rendu
profes sionnel doit exprimer la valeur profes sion nelle de l’agent au

18
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NOTES

1  CE, 23 novembre 1962, Camara, n  50328 et 50329a.

2  CAA, Marseille, 20 septembre 2024, M. A, n  23MA01759.

cours de l’année écoulée. Toute demande d’annu la tion portant sur un
élément consti tutif du compte rendu profes sionnel compromet la
compré hen sion même de la valeur profes sion nelle de l’agent. Il n’est
pas possible de contester une partie du compte rendu à l’instar de la
note et des évaluations 17. Qu’il s’agisse d’annuler la
nota tion littérale 18, d’annuler l’appré cia tion générale 19, de demander
la modi fi ca tion de son compte rendu 20, le carac tère indi vi sible du
compte rendu profes sionnel prime. Il ne peut être
annulé partiellement.

En l’espèce, en refu sant d’annuler le compte rendu relatif à la
première partie de l’année 2019, le juge veille à ne pas compro mettre
l’appré cia tion de la valeur profes sion nelle de l’agent. C’est en ce sens
que le bilan d’étape ne peut être envi sagé indé pen dam ment du
compte rendu profes sionnel défi nitif. Il constitue un docu ment
prépa ra toire à l’entre tien annuel d’évalua tion permet tant au nouveau
supé rieur hiérar chique d’appré cier la valeur profes sion nelle du
fonc tion naire en cas de chan ge ment d’affec ta tion. À cette fin, le
supé rieur hiérar chique direct du fonc tion naire compé tent au
moment de l’entre tien annuel peut demander à l’ancien évalua teur de
lui trans mettre un bilan d’étape lui permet tant d’appré cier la valeur
profes sion nelle de l’agent. Il doit être effectué par son supé rieur
hiérar chique avant sa muta tion. Le bilan d’étape peut par exemple
indi quer que l’agent rencontre des diffi cultés rela tion nelles avec ses
collègues, ou qu’il a du mal à trouver sa place dans l’organisation 21.

19

Le bilan d’étape est ainsi consub stan tiel au compte rendu
profes sionnel défi nitif lors d’un chan ge ment d’affec ta tion. Le
supé rieur hiérar chique doit tenir compte, en l’espèce, des fonc tions
occu pées par l’agent du 1  janvier 2019 au 31 août 2019 afin de
pouvoir réaliser l’entre tien profes sionnel et le compte rendu
profes sionnel au titre de l’année 2019. Annuler le bilan d’étape
revien drait donc à annuler partiel le ment le compte rendu
profes sionnel définitif.

20
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CAA Marseille, 3 juin 2024, commune de Signes c/
M.A., n  23MA02462, C+

1

o

Le 11 janvier 2018, la commune de Signes (Var) et M. A. ont conclu un
accord- cadre d’une durée de quatre ans ayant pour objet la
réali sa tion de pres ta tions d’héber ge ment, de mise à niveau, de
main te nance et d’exploi ta tion du site internet de la commune.

2

Le 26 février 2021, la commune a résilié ce marché aux torts de M. A.
et adressé à ce dernier un décompte de liqui da tion du marché faisant
appa raître un solde débi teur de 31 248 euros. Le 29 mars 2021, la
commune a émis un titre de recettes en vue du recou vre ment de ce
solde. M. A. a alors saisi d’une oppo si tion à ce titre le tribunal
admi nis tratif de Toulon qui l’a déchargé de l’obli ga tion de payer la

3
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somme corres pon dante en se fondant sur le moyen tiré de ce que les
verse ments indus mis à son débit n’étaient pas au nombre des
sommes suscep tibles d’être portées au débit du titu laire en vertu de
l’article 44.3 du cahier des clauses admi nis tra tives géné rales, et en
annu lant pour ce motif le titre exécu toire comme entaché d’un
« défaut de base légale ».

D’abord, la cour a consi déré que le deman deur s’étant borné à citer
l’article 44 du cahier des clauses admi nis tra tives géné rales en
indi quant, sans plus de préci sion, que « le décompte de liqui da tion
produit ne répond aucu ne ment aux exigences susvi sées de sorte que
ce dernier est entaché d’illé ga lité et qu’il ne peut servir de fonde ment
au titre exécu toire attaqué », il ne pouvait être regardé comme ayant
entendu invo quer la viola tion des stipu la tions de l’article 44.3 du
cahier des clauses admi nis tra tives géné rales. Elle en a déduit que les
premiers juges avaient ainsi soulevé d’office un moyen, qui n’était
d’ailleurs pas d’ordre public, sans en avoir, comme l’exigent les
dispo si tions préci tées de l’article R. 611-7 du code de justice
admi nis tra tive, préa la ble ment informé les parties.

4

Mais surtout, l’apport de l’arrêt de la cour réside dans l’affir ma tion du
prin cipe selon lequel le titu laire d’un marché public ne peut, à l’appui
d’une oppo si tion formée contre un titre exécu toire émis en vue du
recou vre ment du solde débi teur de son marché, invo quer le
carac tère mal fondé de cette créance dans l’hypo thèse où l’ache teur
public lui oppose à bon droit le carac tère défi nitif de son décompte.
Est ainsi consa crée une nouvelle illus tra tion du carac tère « intan gible
», ou « irré vo cable », selon les auteurs, d’un tel décompte. Intan gible
pour le cocon trac tant, pour l’admi nis tra tion, mais aussi pour les tiers,
cette intan gi bi lité n’étant écartée que dans les hypo thèses envi sa gées
par le code de procé dure civile pour la révi sion de compte – erreur,
omis sion, présen ta tion inexacte – et en cas de fraude.

5

Préci sons que hors la matière contrac tuelle, le Conseil d’État a jugé
dans une juris pru dence récente que le desti na taire d’un ordre de
verse ment était rece vable à contester, à l’appui de son recours contre
cet ordre de verse ment, le bien- fondé de la créance corres pon dante,
alors même que la déci sion initiale consta tant et liqui dant cette
créance était devenue défi ni tive (CE, 3/8 CHR, 28 septembre 2021,

6
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Ministre de l’agri cul ture et de l’alimen ta tion - Agence de services et
de paie ment c/ M. Burgaud, n  437650, 437683, A).o

V. pour une illus tra tion en matière de resti tu tion des rému né ra tions
indu ment perçues, CAA Paris, 7 décembre 2021,
M. Frébault, n  20PA01112, C+
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Le 11 janvier 2018, la commune de Signes (Var) et M. A ont conclu un
accord‐cadre d’une durée de quatre ans ayant pour objet la
réali sa tion de pres ta tions d’héber ge ment, de mise à niveau, de
main te nance et d’exploi ta tion du site internet de la commune.

1

Le 26 février 2021, la commune a résilié ce marché aux torts de M. A
et adressé à ce dernier un décompte de liqui da tion du marché faisant
appa raître un solde débi teur de 31 248 euros. Le 29 mars 2021, la
commune a émis un titre de recettes en vue du recou vre ment de
cette créance. M. A a alors saisi le tribunal admi nis tratif de Toulon
d’une oppo si tion à ce titre.

2

Par le juge ment attaqué, dont la commune relève appel, le tribunal
admi nis tratif de Toulon a déchargé M. A de l’obli ga tion de payer la
somme correspondante.

3

Sur la régu la rité du jugement
Pour annuler le titre et prononcer la décharge des sommes en litige,
le tribunal admi nis tratif de Toulon a retenu le motif suivant : le
décompte de rési lia tion retient la resti tu tion de paie ment indus,
éléments qui ne figurent pas au nombre des sommes pouvant être
portées au débit du titu laire, en appli ca tion de l’article 44.3 du cahier
des clauses admi nis tra tives géné rales appli cables aux marchés
publics de tech niques de l'in for ma tion et de la communication.

4
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Toute fois, dans ses écri tures de première instance, M. A s’était
contenté de citer l’article 44 du cahier des clauses admi nis tra tives
géné rales en indi quant, sans plus de préci sion, que « le décompte de
liqui da tion produit ne répond aucu ne ment aux exigences
susvi sées de sorte que ce dernier est entaché d’illé ga lité et qu’il ne
peut servir de fonde ment au titre exécu toire attaqué ».

5

Pour annuler le titre exécu toire, les premiers juges ont donc relevé
un motif spéci fique tiré de la mécon nais sance des stipu la tions de
l’article 44.3 du CCAG TIC, beau coup plus précis que le moyen
soulevé par le requé rant. Les premiers juges ont ainsi relevé un
moyen distinct de celui présenté par M. A. Ce faisant ils ont méconnu
la portée des écri tures de M. A et relevé un moyen d’office. Or, ils
n’ont pas informé les parties de ce que leur déci sion était suscep tible
d’être fondée sur un tel moyen, en mécon nais sance des dispo si tions
de l’article R. 611‐7 du code de justice administrative.

6

La commune de Signes est donc fondée à soutenir que le juge ment
est irré gu lier. Vous devrez annuler le juge ment et vous pourrez
statuer sur la demande de M. A par la voie de l’évocation.

7

Sur le bien fondé du jugement
La commune soutient que le décompte de liqui da tion était devenu
défi nitif et que M. A ne pouvait plus contester le titre de percep tion
recou vrant la créance rela tive à ce décompte.

8

En prin cipe, le carac tère défi nitif du décompte fait effec ti ve ment
obstacle à ce que le titu laire du marché puisse contester le bien fondé
de la créance issue de ce décompte, à l’occa sion de la contes ta tion du
titre de recettes procé dant au recou vre ment des sommes. Une telle
contes ta tion mettrait à mal le prin cipe de l’intan gi bi lité du décompte.

9

Certes, une juris pru dence récente du Conseil d’État a admis que le
desti na taire d'un ordre de verse ment était rece vable à contester, à
l'appui de son recours contre cet ordre de verse ment, le bien- fondé
de la créance corres pon dante, alors même que la déci sion initiale
consta tant et liqui dant cette créance était devenue défi ni tive (CE, 3 /
8 CHR 28 sept. 2021, ministre de l’Agri cul ture et de l’Alimen ta tion et
Agence de services et de paie ment c/ M. B, n  437650‐437683).

10

os



Amarsada, 2024/3

Toute fois, cette déci sion juris pru den tielle rela tive à une créance
extracon trac tuelle n’est pas trans po sable à une créance issue du
décompte d’un marché. Dans ce cas spéci fique, le prin cipe
d’intan gi bi lité du décompte, hors cas de dol ou de manœuvre
frau du leuse, fait obstacle à toute contes ta tion sur le fond de
la créance.

11

En l’espèce, cepen dant, le décompte n’était pas devenu défi nitif. La
commune a signifié la déci sion de rési lia tion et le décompte de
liqui da tion le 5 mars 2021, par voie d’huis sier. Mais par une lettre du
29 mars 2021, inter venue dans le délai de deux mois prévus à
l’article 47.3 du CCAG‐TIC, M. A, par le biais de son avocat, a contesté
la mesure de rési lia tion et le décompte de liqui da tion qui lui ont
été notifiés.

12

Avouons que l’on pour rait douter de la portée de la lettre du
29 mars 2021. En effet, l’essen tiel de l’argu men ta tion déve loppée dans
ce cour rier porte sur les motifs de la rési lia tion, à savoir les
irré gu la rités commises par le titu laire dans l’établis se ment des
factures. On peut hésiter sur la ques tion de savoir s’il y a une
véri table contes ta tion du solde du décompte. Toute fois, nous vous
propo sons de consi dérer qu’en contes tant la mise en cause par la
commune des modes de factu ra tion, le conseil de M. A a
néces sai re ment entendu contester en même temps les
surfac tu ra tions allé guées par la commune pour établir le solde du
décompte. En outre, à la fin du cour rier, il indique que les demandes
de la commune sont « infon dées » et qu’il n’est pas possible d’y
donner suite, ce qui renvoie néces sai re ment aux demandes de
paie ment du solde du décompte de liquidation.

13

La lettre du 29 mars 2021 est donc une lettre de récla ma tion au sens
de l’article 47.3 du CCAG‐TIC 2009. Du fait de cette récla ma tion, le
décompte n’est pas devenu défi nitif et M. A pouvait toujours
contester le bien fondé de la créance mise à sa charge par le titre de
recettes en litige.

14

Par ailleurs, le règle ment de chaque commande ne tenait pas lieu en
l’espèce de règle ment partiel défi nitif au sens de l’article 11.8 du
CCAG TIC 2009. En effet, aucune stipu la tion contrac tuelle ne prévoit
que les paie ments sur facture font office de règle ments partiels
défi ni tifs. Les stipu la tions de l’article article 3.2.3 du CCAP du marché

15
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prévoient que les règle ments mensuels sont des
règle ments d’acomptes.

Le moyen tiré de ce que le décompte est devenu défi nitif doit donc
être écarté comme manquant en fait.

16

Sur la régu la rité du décompte
de résiliation
Pour contester le bien fondé de la créance, M. A reprend en appel le
moyen retenu par les premiers juges, tiré de la mécon nais sance des
stipu la tions issues de l’article 44.3 du CCAG TIC.

17

Vous écar terez ce moyen : le décompte de rési lia tion établi par la
commune de Signes présente bien deux colonnes, inti tu lées « crédit
du titu laire - factures présen tées » et « débit du titu laire - factures
acquit tées », qui corres pondent à la valeur contrac tuelle des
pres ta tions exécu tées (au crédit) et au montant des sommes versées
(au débit). Certes, la deuxième page du décompte (à partir de « pour
autant »), revient sur la colonne « crédit » en énumé rant par trois
tableaux les surfac tu ra tions qu’elle impute au titu laire. Ces trois
tableaux, inti tulés « débits du titu laire » portent en réalité sur les
sommes mise à son crédit puisqu’il s’agit de revenir sur la valeur
contrac tuelle des pres ta tions exécu tées. Mais cette confu sion ne
gêne pas la compré hen sion du décompte et il est clair que la
commune enten dait déduire ces sommes des montants portées au
crédit du titulaire.

18

La commune était évidem ment obligée d’inté grer ces éléments dans
le décompte, puisque les surfac tu ra tions ont trait à la valeur
contrac tuelle des pres ta tions reçues. Le moyen sera donc écarté.

19

Sur l’exis tence de surfacturations
En revanche, M. A est fondé à soutenir que l’exis tence de
surfac tu ra tions n’est pas établie et que c’est à tort que la commune a
opéré des rete nues à ce titre. M. A fait valoir que les factures
présen tées corres pon daient à des pres ta tions contrac tuelles
effec tuées et conformes au marché.

20
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Les factu ra tions consi dé rées comme indues par la commune de
Signes corres pondent à 24 appli ca tions du prix n  02.01 du borde reau
des prix unitaire, d’un montant de 1 302 euros. Ce prix est relatif à un
forfait annuel de pres ta tions de modi fi ca tion de pages du site
internet. La commune allègue 12 surfac tu ra tions en 2018, 9 en 2019 et
3 en 2020.

21

o

En premier lieu, M. A est parfai te ment fondé à soutenir que
l’ensemble des pres ta tions de modi fi ca tion de pages a été facturé sur
la base de bons de commande et que le dénom bre ment des
pres ta tions est établi. Il verse à cet effet l’ensemble des pièces,
notam ment des bons de commande, qui attestent de la réali sa tion
des interventions.

22

En deuxième lieu, il y a certes eu une erreur de factu ra tion, mais au
détri ment du titu laire. En effet, l’examen du borde reau des prix du
contrat indique qu’au- delà du forfait annuel de trente modi fi ca tions
de pages (c’est le prix n  02.01), chaque nouvelle inter ven tion, devait
être facturée au coût unitaire de 200 euros (c’est le prix n  02.02). Il y
avait donc lieu de facturer 200 euros toute nouvelle inter ven tion
après l’épui se ment du forfait de 30 inter ven tions, qui était un
forfait annuel.

23

o

o

En 2018, le forfait était épuisé dès le mois de janvier, en 2019 et 2020
égale ment. Ainsi, pour le seul mois de janvier 2018, M. A a réalisé
52 inter ven tions. Les trente premières étaient comprises dans le
forait de 1 302 euros. Les 22 autres devaient être factu rées à
200 euros l’unité, soit un montant total dû pour le mois de
janvier 2018 de 5 705 euros. Toutes les autres inter ven tions de
l’année 2018 étaient hors forfait, et devaient être factu rées 200 euros
l’unité : 52 inter ven tions en février 2018, 34 inter ven tions en
mars 2018, 26 inter ven tions en avril 2018, etc.

24

Il en résulte que la factu ra tion forfai taire par tranche de
30 inter ven tions était erronée et qu’une factu ra tion des pres ta tions
de modi fi ca tion de page conforme au contrat et au borde reau des
prix aurait abouti, pour les années 2018, 2019 et 2020, à des sommes
bien supé rieures à celles qui ont été factu rées par M. A. Il en résulte
qu’il n’y a eu aucun verse ment indu en faveur de M. A.

25
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Ce dernier est donc fondé à soutenir que les sommes qui lui sont
récla mées au titre des surfac tu ra tions ne sont pas dues. Dans ces
condi tions, M. A est fondé à demander l’annu la tion du titre de
percep tion et la décharge de l’obli ga tion de payer les sommes qui lui
sont récla mées par la commune de Signes.

26

Par ces motifs nous concluons
Il est conclu :27

à l’annulation du juge ment n  2302462 du 27 juillet 2023 du tribunal
admi nis tratif de Toulon, à l’annu la tion du titre de recettes du
29 mars 2021 ;
à ce que M. A soit déchargé de l’obli ga tion de payer la somme de
31 248 euros mise à sa charge par ce titre ;
au rejet du surplus des conclu sions des parties.

o
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CAA, Marseille, 12 avril 2024, M. A, M. B, Mme B, n  22MA01658.1 o

Pour l’appli ca tion des dispo si tions des articles L. 1142-1 et L. 1142-1-1
du code de la santé publique, doit être regardée comme présen tant
un carac tère noso co mial une infec tion surve nant au cours ou au
décours de la prise en charge d’un patient et qui n’était ni présente, ni
en incu ba tion au début de celle- ci, sauf s’il est établi qu’elle a une
autre origine que la prise en charge. Il n’y a pas lieu de tenir compte
de ce que la cause directe de cette infec tion a le carac tère d’un
acci dent médical non fautif ou a un lien avec une
patho logie préexistante.

2

En l’espèce, la cour a jugé, en s’appuyant sur le rapport d’exper tise
judi ciaire, en premier lieu que l’infec tion dont a été victime le
requé rant, et dont les premiers signes se sont mani festés quelques
jours seule ment après sa sortie de l’hôpital, est survenue au cours ou
au décours de sa prise en charge. La cour a relevé en deuxième lieu
qu’il n’était pas établi que la bactérie était présente ou en incu ba tion
sur le site opéra toire au début de la prise en charge. Elle consi dère,
enfin, alors qu’il n’est pas établi que la migra tion du germe jusqu’à la
prothèse serait impu table à une patho logie dont souf frait la victime,

3
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et que le doute doit lui profiter, qu’il ne résulte pas de l’instruc tion
que l’infec tion aurait une autre origine que la prise en charge. Par
consé quent, pour la cour, l’infec tion bacté rienne en cause constitue
une infec tion nosocomiale.
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S’étant déjà vu implanter un clou « gamma » à la suite d’une frac ture
du col du fémur survenue sept ans plus tôt, feu M. A a béné ficié le
14 décembre 2012, au sein du centre hospi ta lier d’Aix‐en‐Provence, de
la mise en place d’une prothèse totale de hanche après abla tion dudit
clou, du fait d’une coxar throse évoluée. Alors que les suites de cette
inter ven tion avaient été simples, une douleur aiguë est apparue au
cours de la verti ca li sa tion et une reprise chirur gi cale a été réalisée le
19 du même mois en raison de la luxa tion de l’implant prothé tique.
L’inté ressé rega gnait fina le ment son domi cilie le 24 suivant.

1

Un écou le ment puru lant au niveau de la cica trice opéra toire a,
toute fois, rendu néces saire, le 28 décembre 2012, un lavage de
l’ensemble du champ opéra toire et de la prothèse de hanche,
l’exérèse des parties molles nécro tiques, de multiples prélè ve ments à
visée bacté rio lo gique, ainsi que la mise en œuvre d’une
anti bio thé rapie proba bi liste dans l’attente des résul tats d’analyse des
prélè ve ments. Le syndrome infec tieux a néan moins persisté, de
même qu’après la mise en œuvre d’une anti bio thé rapie ciblée, la
présence d’une enté ro bac térie Kleb siella pneu mo niae ayant été
constatée au sein des prélè ve ments réalisés. Le 7 janvier 2013, feu M A
subis sait alors une nouvelle inter ven tion au sein du même
établis se ment de soins, en vue du lavage de la plaie et de la prothèse,
avec la réali sa tion de nouveaux prélèvements.

2

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=278
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Puis, le 16 septembre de la même année, une radio gra phie de contrôle
a mis en évidence la survenue d’une calci fi ca tion péri- prothétique
débu tante et le 24 du même mois, un scanner révé lait l’anky lose
totale de la hanche avec présence de calci fi ca tions
périar ti cu laires volumineuses.

3

Ce n’est, par ailleurs, que le 9 octobre 2013 qu’il était mis fin au
trai te ment antibiotique.

4

L’inté ressé est décédé le 5 novembre 2015, après avoir été
réhos pi ta lisé du fait de la décom pen sa tion d’un insuf fi sance
respi ra toire aiguë après une bron chite, sans lien avec les patho lo gies
que nous venons de mentionner.

5

Sa veuve et ses enfants ont obtenu du juge des référés de cette cour,
selon ordon nance du 2 juin 2017, la réali sa tion d’une exper tise
médi cale, qui leur avait été initia le ment refusée par celui du tribunal
admi nis tratif de Marseille le 31 mai 2016. L’expert commis a déposé
son rapport le 24 décembre 2019. Nous préci sons que cette exper tise
judi ciaire faisait suite à une première exper tise, amiable et
contra dic toire, orga nisée par l’assu reur du centre hospi ta lier d’Aix- 
en-Provence et qui a donné lieu au dépôt d’un rapport le 11 mai 2015.

6

Mais, mécon tents de ses conclu sions, les inté ressés ont solli cité une
exper tise complé men taire auprès du même tribunal, outre
l’indem ni sa tion par l’établis se ment de soins de leurs préju dices
propres et de celui de leur auteur consé cutif à la perte de chance
subie par lui de renoncer à l’inter ven tion précitée, en raison d’un
défaut d’infor ma tion. Ils relèvent régu liè re ment appel devant vous du
juge ment du 11 avril 2022 ayant rejeté l’ensemble de ces demandes.

7

…8

Il résulte, en outre, de l’instruc tion, notam ment desdites exper tises,
que l’infec tion liti gieuse, résul tant de la conta mi na tion du site
opéra toire, n’est pas survenue au cours ou au décours des
inter ven tions chirur gi cales dont il a béné ficié les 14 et
19 décembre 2012, mais dans un cadre « post- opératoire », du fait de
la conta mi na tion à partir de la flore du patient alité via son périnée et
par voie rétro grade au travers de sa cica trice jusqu’en profon deur du
foyer chirur gical pour atteindre la prothèse qui lui a été implantée.

9
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Certes, sous l’empire des dispo si tions des articles L. 1142-1 et L. 1142-
1-1 du code de la santé publique, il est indif fé rent que le germe à
l’origine d’une infec tion soit exogène ou endo gène, pour recon naître
son carac tère noso co mial (v. CE 21 juin 2013, centre hospi ta lier
du Puy- en-Velay, n  347450), seules comp tant, d’une part, l’appa ri tion
de cette infec tion, sans qu’elle soit préexis tante, « au cours ou au
décours » de la prise en charge du patient (v. Sect. 23 mars 2018, M
Bazizi épouse Telali, n  402237 ; CE, 21 juin 2013, centre hospi ta lier
du Puy- en-Velay, préc. ; CE, 1 février 2022, M. Israël, n  440852) et
d’autre part, l’absence de démons tra tion de ce que celle- ci aurait une
cause étran gère à la prise en charge, cette dernière notion se
confon dant avec la force majeure (v. CE 10 octobre 2011, centre
hospi ta lier univer si taire d’Angers, n  328500).

10

o

me

o

er  o

o

Mais préci sé ment, il résulte de ce qui précède que feu M. A n’a pas été
conta miné lors de son séjour à l’hôpital mais une fois sorti de ce
dernier, tous les éléments exper taux convergent vers une
auto con ta mi na tion de ce patient sur un terrain fragi lisé, en rele vant
par ailleurs l’absence de tout élément objectif en faveur d’une
conta mi na tion hospi ta lière antérieure.

11

Les deux rapports d’exper tise susmen tionnés relèvent ainsi de
manière aussi conver gente qu’univoque, que l’enté ro bac térie
commen sale de l’homme iden ti fiée comme étant à l’origine de
l’infec tion en litige a une « porte d’entrée » soit diges tive, soit
urinaire, qu’elle ne ressemble pas à un germe de l’écosys tème
hospi ta lier et qu’elle n’existe pas au niveau de la surface cutanée. Ils
relèvent égale ment l’absence d’élément objectif carac té ri sant un
phéno mène digestif ou urinaire lors du séjour de ce patient au sein
du centre hospi ta lier d’Aix- en-Provence. Enfin, il est constant que le
syndrome infec tieux n’est apparu que plusieurs jours après que
l’inté ressé avait regagné son domicile.

12

Dans ces condi tions, il n’a pas été infecté « au cours ou au décours »
de sa prise en charge. Par suite, ladite infec tion, qui a une autre
origine que la prise en charge de ce patient par le centre hospi ta lier
d’Aix- en-Provence, ne peut être quali fiée de noso co miale (v. encore, à
propos d’une auto con ta mi na tion égale ment, ne présen tant pas de
carac tère noso co mial alors même qu’elle était survenue en milieu
hospi ta lier, dès lors qu’elle était sans lien avec la prise en charge : CE

13
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CAA Marseille, 16 septembre 2024, 23MA02046, M. A1

M. A a obtenu le 8 mai 1995 un agré ment en tant qu’aumô nier
musulman, délivré par arrêté du garde des sceaux, ministre de la
justice, sur propo si tion de l'au mô nier national du culte. Depuis cette
date, il exer çait cet office pour l’ensemble des établis se ments de la
direc tion régio nale des services péni ten tiaires de Marseille.
L’aumô nier national a décidé de procéder au retrait des missions de
M. A en tant qu’aumô nier musulman. Le direc teur inter ré gional des
services péni ten tiaires de Marseille a, en consé quence, procédé au
retrait de cet agré ment par une déci sion du 3 novembre 2020.

2

Par cour rier du 6 juillet 2020 adressé au requé rant, le direc teur
inter ré gional des services péni ten tiaires a pris acte de la déci sion de
l’aumô nier national visant à confier à M. B les fonc tions d’aumô nier en
rempla ce ment de M. A. La cour juge, en premier lieu, que ce cour rier
est pure ment infor matif. Elle en déduit qu’il est insus cep tible
de recours.

3
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La déci sion du 8 octobre 2020 de l’aumô nier national du culte
musulman a mis fin aux missions d’aumô nier musulman de M. A. La
cour juge, en second lieu, que la déci sion d’une auto rité reli gieuse ne
constitue pas une déci sion admi nis tra tive. Elle en déduit qu’il
n’appar tient pas au juge admi nis tratif d’examiner sa léga lité ni de
s’immiscer dans les choix opérés par cette auto rité par cette déci sion
qui échappe donc à son contrôle. Il en résulte que l’illé ga lité de cette
déci sion ne peut pas être utile ment soulevée à l’encontre de la
déci sion du 3 novembre 2020.

4

Enfin, et surtout, la cour juge en dernier lieu que le direc teur
inter ré gional des services péni ten tiaires était en situa tion de
compé tence liée pour prendre la déci sion du 2 novembre 2020. Elle
se fonde pour cela sur l’article 2 de la loi du 9 décembre 1905 rela tive
à la sépa ra tion des églises et de l’État qui dispose, dans son alinéa
premier, que « la Répu blique ne recon naît, ne salarie ni ne
subven tionne aucun culte », sur l’article 26 de la loi n  2009‐1436 du
24 novembre 2009 péni ten tiaire qui réaf firme le droit à la liberté
d’opinion, de conscience et de reli gion de chaque personne détenue
et rappelle que chacune d’entre elles peut exercer le culte de son
choix selon les condi tions adap tées à l’orga ni sa tion des lieux, sans
autres limites que celles impo sées par la sécu rité et le bon ordre de
l’établis se ment et sur l’article R. 57‐9‐3 du code de procé dure pénale
selon lequel « chaque personne détenue doit pouvoir satis faire aux
exigences de sa vie reli gieuse, morale ou spiri tuelle ».

5

o

Elle en déduit que6

« Lorsqu’une déci sion de retrait de l’agré ment à un aumô nier
inter ve nant au sein des établis se ments péni ten tiaires n’est pas prise
à l'ini tia tive de l'ad mi nis tra tion péni ten tiaire mais est provo quée par
l'examen du minis tère de l’aumô nier auquel procède l’auto rité
reli gieuse et au terme duquel l’accord initia le ment donné est retiré,
cette déci sion mettant un terme à la mission de l’aumô nier et
émanant d'une auto rité reli gieuse a pour consé quence néces saire la
rupture de ses liens avec le service péni ten tiaire. Dans ce cas, le
direc teur inter ré gional des services péni ten tiaires est tenu de mettre
fin aux fonc tions de l’aumô nier. Il appar tient au juge seule ment de
véri fier la réalité du retrait par les auto rités reli gieuses des missions
qu’elle a pu confier à un indi vidu en tant qu’aumô nier. »
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Ici, il incombe au juge seule ment de véri fier la réalité du retrait par
les auto rités reli gieuses des missions qu’elle a pu confier à un indi vidu
en tant qu’aumô nier. S’étant livré à cet examen, la cour écarte les
autres moyens en raison de leur carac tère inopérant.

7

Au total, bien que les aumô niers aient la qualité d’agent contrac tuel
de droit public, la juri dic tion ne peut que prendre acte de ce qu’il
n’appar tient pas à l’admi nis tra tion de s’immiscer dans les choix
opérés par une auto rité reli gieuse, dans ce cadre.

8
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M. A exer çait l’office d’aumô nier musulman pour l’ensemble des
établis se ments de la direc tion régio nale des services péni ten tiaires
de Marseille depuis le 8 mai 1995, en vertu d’un agré ment qui lui avait
été délivré par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

1

Par un cour rier du 6 juillet 2020, le direc teur inter ré gional des
services péni ten tiaires de Marseille a informé M. A que par une lettre
datée du 8 octobre 2020, l’aumô nier national lui avait demandé de
procéder au retrait de ses missions en tant qu’aumô nier musulman,
afin de nommer un autre aumô nier régional. Par une déci sion du
3 novembre 2020, le direc teur inter ré gional des services
péni ten tiaires de Marseille a procédé au retrait l’agré ment de M. A.

2

M. A a présenté un recours gracieux, qui a été impli ci te ment rejeté.
M. A a alors saisi le tribunal admi nis tratif de Marseille d’une demande
tendant à l’annu la tion de la déci sion du 6 juillet 2020, de la déci sion
du 3 novembre 2020 et du rejet de son recours gracieux. Par le
juge ment du 30 mai 2023, le tribunal admi nis tratif a rejeté cette
demande. M. A relève régu liè re ment appel de ce jugement.

3

Sur la régu la rité du jugement
M. A n’est pas fondé à soutenir, au titre de la régu la rité du juge ment,
que les premiers juges auraient omis de répondre aux moyens qu’il a
soulevés contre les déci sions atta quées, moyens que les premiers

4
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juges ont expli ci te ment écartés comme inopé rants, après avoir relevé
une situa tion de compé tence liée. Le fait que les premiers juges aient
écarté à tort un moyen comme inopé rant n’est pas un motif
d’irré gu la rité du jugement.

Sur le bien fondé du jugement

Sur les conclu sions diri gées
contre la déci sion du
6 juillet 2020
La demande tendant à l’annu la tion de la déci sion du 6 juillet 2020 est
irre ce vable : ce cour rier est un simple cour rier d’infor ma tion par
lequel le direc teur inter ré gional a signalé à M. A la demande qui lui
avait été adressée par l’aumô nier national. Un tel cour rier
d’infor ma tion ne fait pas grief et constitue tout au plus une mesure
prépa ra toire de la déci sion du 3 novembre 2020. Les conclu sions aux
fins d’annu la tion diri gées contre cette déci sion sont donc
irre ce vables et vous pourrez confirmer le juge ment attaqué sur
ce point.

5

Sur les conclu sions diri gées
contre la déci sion du
3 novembre 2020 et le rejet du
recours gracieux
Concer nant la léga lité de la mesure du 3 novembre 2020, vous
pourrez constater que cette déci sion a été prise au visa de la
demande du 8 octobre 2020 formulée par l’aumô nier national. Ainsi,
comme l’ont estimé les premiers juges, le direc teur inter ré gional des
services péni ten tiaires de Marseille était en situa tion de compé tence
liée pour mettre fin aux fonc tions de M. A.

6

Les dispo si tions appli cables à la dési gna tion des aumô niers des
prisons étaient, à la date de la déci sion atta quée, celles des articles

7
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R. 57‐9‐4 et D. 439 du code de procé dure pénale 1. En vertu de ces
dispo si tions, les aumô niers qui assurent l’exer cice du culte au sein
des prisons doivent être agréés. L’agré ment est délivré par le
direc teur inter ré gional des services péni ten tiaires, après avis du
préfet de dépar te ment et sur propo si tion de l'au mô nier national du
culte concerné 2.

Ainsi, l’agré ment ne pouvant être délivré que sur propo si tion de
l’aumô nier national, dont l’aumô nier de la prison est en quelque sorte
le délégué auprès du service péni ten tiaire régional, la volonté
exprimée par l’aumô nier national de ne plus confier la mission à M. A
contrai gnait le direc teur à retirer l’agré ment. La solu tion retenue par
le tribunal admi nis tratif de Marseille nous semble donc fondée.

8

Il y a lieu, pour comprendre cette situa tion de compé tence liée, de
rappeler en quelques mots la situa tion parti cu lière du service de
l’aumô nerie et la posi tion statuaire des aumôniers.

9

Le service public de l’aumô nerie trouve son fonde ment dans l’article
10 de la Décla ra tion des droits de l’homme, qui pose le prin cipe de
liberté de conscience 3. La liberté de conscience a pour corol laire la
liberté de culte, qui désigne le droit de choisir et de prati quer sa
reli gion. Ainsi, aux termes de l’article 1 de la loi du 9 décembre 1905
concer nant la sépa ra tion des Églises et de l’État, « La Répu blique
assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exer cice des
cultes sous les seules restric tions édic tées ci- après dans l'in térêt de
l'ordre public. ».

10

Or la liberté de culte, à savoir la possi bi lité de disposer effec ti ve ment
d’un soutien spiri tuel et de suivre les rites, est compro mise par
l’enfer me ment. C’est pour quoi la loi prévoit que l’insti tu tion
péni ten tiaire doit garantir aux détenus la liberté de culte, dans les
limites impo sées par la sécu rité et le bon ordre de l’établis se ment.
Cette obli ga tion, pour les services péni ten tiaires, résulte des
dispo si tions de l’article L. 351‐1 du code péni ten tiaire, repre nant les
dispo si tions de l’article 26 de la loi du 24 novembre 2009 4.

11

Toute fois, au regard des contraintes induites par la vie carcé rale,
l’usager du service qu’est le détenu n’a pas accès aux lieux de culte
ordi naires. L’obli ga tion de l’admi nis tra tion de garantir la liberté de
culte des détenus ne saurait donc se limiter à ne pas poser d’obstacle

12
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au culte ou à ne pas intervenir 5 : l’admi nis tra tion, dans l’orga ni sa tion
du service, doit prendre les mesures néces saires pour garantir aux
détenus, à l'in té rieur de l’établis se ment, l’effec ti vité du droit de
prati quer libre ment sa reli gion. Il en résulte notam ment qu’une
circu laire minis té rielle ne peut procéder à la suppres sion géné rale
des services d’aumô nerie (CE, Ass. 1  avril 1949, Chave neau). Voyez
sur ce point la déci sion CE, 6 juin 1947, Union catho lique du diocèse
de Versailles ou plus récem ment la déci sion CE, 16 octobre 2013,
garde des Sceaux c. M. B et autres, n  351115 6.

er

o

C’est la raison pour laquelle le deuxième alinéa de l’article 2 de la loi
du 9 décembre 1905 prévoit une excep tion au prin cipe en vertu
duquel la Répu blique ne salarie et ne subven tionne aucun culte, et
auto rise le finan ce ment par les deniers publics des services
d’aumô nerie. Le texte est le suivant : « Pour ront toute fois être
inscrites auxdits budgets les dépenses rela tives à des services
d'au mô nerie et desti nées à assurer le libre exer cice des cultes dans
les établis se ments publics tels que lycées, collèges, écoles, hospices,
asiles et prisons. ».

13

Le service de l’aumô nière est donc la seule façon de garantir, au sein
d’un établis se ment fermé, la liberté de culte des détenus. Les
aumô niers, chargés d’assurer l’exer cice du culte et l’effec ti vité de ce
droit, sont ainsi des agents publics, en l’espèce des
agents contractuels.

14

Au regard de leur fonc tion reli gieuse, les aumô niers font toute fois
l’objet d’une sorte de double inves ti ture. En effet, dans un régime de
neutra lité de l’État et de laïcité, il est incon ce vable que l’État
inter vienne dans l’orga ni sa tion du culte. Or, la dési gna tion des
ministres, et même la défi ni tion de ce qu’est un ministre, est une
dimen sion essen tielle de la liberté d’orga ni sa tion du culte. L’article 4
de la loi de 1905 prévoit que les asso cia tions cultuelles « se
conforment aux règles d’orga ni sa tion géné rale du culte dont elles se
proposent d’assurer l’exer cice », règles qui ne sont défi nies que par
elles‐mêmes. Les condi tions et moda lités de dési gna tion de leurs
desser vants font partie de ces règles. Il revient donc aux instances
reli gieuses, orga ni sées en asso cia tions cultuelles, de dési gner les
personnes qui les repré sen te ront auprès des fidèles 7. C’est le sens et
la portée des dispo si tions préci tées de l’article D. 439 du code de

15
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procé dure pénale, qui condi tionne la déli vrance de l’agré ment à une
propo si tion de l’aumô nier national : l’auto rité admi nis tra tive ne
saurait en aucun cas dési gner un aumô nier sans accord de l’auto rité
reli gieuse. L’auto rité admi nis tra tive peut s’opposer, pour des raisons
de sécu rité ou d’ordre public, à l’habi li ta tion d’un aumô nier proposé
par l’auto rité reli gieuse, mais elle ne saurait, sans mécon naître les
prin cipes de laïcité et de libre orga ni sa tion des cultes, habi liter un
ministre du culte sans ou contre la volonté de l’auto rité religieuse 8.

Il en résulte, sur le plan conten tieux, que le juge admi nis tratif se
déclare incom pé tent pour connaître d’un recours en annu la tion de la
déci sion d’une asso cia tion cultuelle nommant un imam, au motif qu’il
ne lui appar tient pas « de connaître de litiges rela tifs au
fonc tion ne ment des asso cia tions cultuelles créées en appli ca tion de
la loi du 9 décembre 1905 ». Voyez la déci sion CE, avril 1927, sieur C
[cité par G. Pélissier].

16

Il en résulte égale ment que la volonté exprimée par l’auto rité
reli gieuse de mettre fin aux fonc tions d’un de ses repré sen tants ou de
modi fier son affec ta tion contraint l’admi nis tra tion et la place en
situa tion de compé tence liée. Voyez, pour le cas d’un aumô nier
affecté auprès des établis se ments publics hospi ta liers, la déci sion CE,
17 octobre 1980, Pont, n  13567 9. Voyez égale ment, s’agis sant d’une
déci sion de muta tion, la juris pru dence CE, 27 mai 1994,
M. D, n  119947.

17

o

o

Ainsi, au vu de la lettre de l’aumô nier national solli ci tant le retrait de
l’agré ment de M. A et propo sant une autre personne pour assurer la
fonc tion d’aumô nier régional, le direc teur des services péni ten tiaire
n’avait aucune appré cia tion à porter et ne pouvait main tenir
l’agré ment : il aurait alors contredit l’auto rité reli gieuse et serait dès
lors inter venu dans un choix rele vant de la libre orga ni sa tion de
l’asso cia tion cultuelle. Il en résulte que le direc teur était en situa tion
de compé tence liée et que tous les autres moyens sont inopérants.

18

Pour les mêmes motifs, vous devrez écarter comme inopé rants
l’ensemble des moyens ratta chés à l’exis tence d’une sanc tion
disci pli naire déguisée et à un détour ne ment de procédure.

19

En effet, M. A fait valoir que la mesure lui reti rant ses fonc tions
d’aumô nier régional serait en réalité une sanc tion prise à son

20
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encontre par l’aumô nier national. Ce faisant, M. A conteste par voie
d’excep tion la léga lité de la déci sion de l’aumô nier national du
8 octobre 2020.

Mais cette déci sion, pour les raisons que nous avons déjà
mention nées, n’est pas une déci sion admi nis tra tive et demeure hors
du champ de contrôle du juge admi nis tratif. Voyez sur ce point la
déci sion CE, 19 décembre 2018, Bitton c\ asso cia tion consis to riale
israé lite, n  419773 10 et les conclu sions du président Labe toulle sous
la déci sion CE, 17 octobre 1980, Pont, n  13567, qui indique qu’une
solu tion inverse mettrait jeu la règle de la sépa ra tion entre les Églises
et l’État, « car elle impli que rait que l’admi nis tra tion [doive] appré cier
le bien‐fondé de la posi tion prise par l’Église envers son aumô nier et
[puisse] main tenir en place un aumô nier contre le gré de son Église,
ce qui à l’évidence serait une immix tion dans le fonc tion ne ment de
celle‐ci ». Voyez égale ment la déci sion CE, 17 octobre 2012,
D, n  352742 11.

21

o

o

o

Si l’auto rité admi nis tra tive, de sa propre initia tive, peut sanc tionner
un aumô nier et mettre fin à ses fonc tions pour des raisons
disci pli naires, tel n’est pas le cas en l’espèce 12. La déci sion du
6 juillet 2020 est prise au seul visa de la déci sion de l’aumô nier
national, et elle ne peut en aucun cas être consi dérée comme une
mesure disci pli naire. Le direc teur inter ré gional des services
péni ten tiaires, informé de la déci sion de l’aumô nier national de
remplacer M. A, n’avait pas à engager de procé dure disci pli naire
admi nis tra tive à l’encontre de ce dernier et devait seule ment prendre
acte de la volonté de l’auto rité reli gieuse. L’aumô nier national ne lui a
d’ailleurs pas indiqué les motifs de sa décision.

22

L’ensemble des moyens tendant à mettre en cause la léga lité de la
déci sion atta quée par voie d’excep tion, de la déci sion de l’aumô nier
national du 8 octobre 2020 doit donc être écarté.

23

Il résulte de ce qui précède que M. A n’est pas fondé à soutenir que
c’est à tort que les premiers juges ont rejeté sa demande.

24

Par ces motifs nous concluons
Au rejet de la requête.25
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NOTES

1  Dispo si tions codi fiées, depuis 2022, respec ti ve ment aux articles R. 351‐3
et D. 352‐1 du code pénitentiaire.

2  Aux termes des dispo si tions de l’article R. 57‐9‐4 du code de procé dure
pénale alors en vigueur : « Les offices reli gieux, les réunions cultuelles et
l'as sis tance spiri tuelle aux personnes déte nues sont assurés, pour les
diffé rents cultes, par des aumô niers agréés ». L’article D. 439 du code de
procé dure pénale, dans sa version appli cable au litige, dispose que
« L'agré ment des aumô niers est délivré par le direc teur inter ré gional des
services péni ten tiaires après avis du préfet du dépar te ment dans lequel se
situe l'éta blis se ment visité, sur propo si tion de l'au mô nier national du culte
concerné. ».

3  « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même reli gieuses, pourvu
que leur mani fes ta tion ne trouble pas l'ordre public établi par la loi ».

4  L. 351‐1 du code péni ten tiaire : « Les personnes déte nues ont droit à la
liberté d'opi nion, de conscience et de reli gion. Elles peuvent exercer le culte
de leur choix, selon les condi tions adap tées à l'or ga ni sa tion des lieux, sans
autres limites que celles impo sées par la sécu rité et le bon ordre de
l'éta blis se ment péni ten tiaire. ».

5  Voir les conclu sions de Gilles Pélis sier sous CE, 27 juin 2018, Union des
asso cia tions diocé saines de France et Monsei gneur E, n  412039.

6  §2 : « Consi dé rant qu’aux termes de l’article 10 de la Décla ra tion des
droits de l’homme et du citoyen de 1789 : “ Nul ne doit être inquiété pour ses
opinions, même reli gieuses, pourvu que leur mani fes ta tion ne trouble pas
l’ordre public établi par la loi ” ; qu’aux termes de l’article 1  de la
Consti tu tion : “ La France est une Répu blique indi vi sible, laïque,
démo cra tique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les
citoyens, sans distinc tion d’origine, de race ou de reli gion. Elle respecte
toutes les croyances. […] ” ; qu’il résulte de ces dispo si tions, ainsi que le
rappelle l’article 26 de la loi du 24 novembre 2009, que la liberté d'opi nion,
de conscience et de reli gion des personnes déte nues est garantie et que ces
dernières peuvent exercer le culte de leur choix, selon les condi tions
adap tées à l'or ga ni sa tion des lieux, sans autres limites que celles impo sées
par la sécu rité et le bon ordre de l'éta blis se ment ; »

o

er
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7  Comme le remarque Gilles Pélis sier dans ses conclu sions sous CE,
27 juin 2018, Union des asso cia tions Diocé saines de France et Monsei gneur
E, n  412039, aucune dispo si tion légis la tive ne définit ce qu’est un ministre
du culte : ce sont les asso cia tions cultuelles défi nies aux articles 18 à 24 de la
loi de 1905 qui défi nissent elles‐mêmes les règles d’orga ni sa tion géné rale de
leur culte. Les moda lités de dési gna tion de leurs ministres font partie de ces
règles. Comme l’indique encore G. P., la liberté de culte « induit celle des
églises de choisir les personnes qui les repré sen te ront auprès des fidèles ».
C’est le sens des textes qui prévoient que l’agré ment est octroyé sur
propo si tion de l’aumô nier national. Main tenir un agré ment en dépit de la
volonté de l’aumô nier national revien drait donc à s’immiscer dans
l’orga ni sa tion du culte et à restreindre la liberté reli gieuse. L’orga ni sa tion du
service d’aumô nerie et la qualité d’agent public des aumô niers est à cet
égard sans inci dence, et ne justifie pas un droit d’inter ven tion de
l’admi nis tra tion sur la dési gna tion des ministres du culte (sauf motif
d’oppo si tion évidemment).

8  L’État peut cepen dant, pour l’orga ni sa tion du service, poser des
condi tions au recru te ment des aumô niers, repo sant sur la pour suite de
l’intérêt général ou l’ordre public (condi tions de diplômes ou de forma tion
par exemple). Ces condi tions ne consti tuent pas un enca dre ment ou une
restric tion au libre exer cice du culte. CE, 27 juin 2018, Union des
asso cia tions diocé saines de France et Monsei gneur E, n  412039.

9  Fichage : «   - Compé tence liée - Aumô niers auprès des établis se ments
hospi ta liers - Retrait de l'ha bi li ta tion conférée par l'au to rité reli gieuse
entraî nant la radia tion des contrôles du personnel de l'éta blis se ment. ».

10  17 Compé tence. Compé tence de la juri dic tion admi nis tra tive - Déci sions
prises par les orga nismes reli gieux agréés pour l'ha bi li ta tion ou le retrait de
l'ha bi li ta tion d'un sacri fi ca teur rituel (art. R. 217‐75 du CRPM) - Absence.

11  06 Alsace- Moselle.06-04 Ensei gne ment et cultes. Déci sion de
nomi na tion du curé titu laire d'une paroisse par un évêque - Recours
conten tieux - Compé tence du juge admi nis tratif - Absence, y compris en
tant que cette déci sion a des consé quences sur les moda lités d'oc cu pa tion
du pres by tère de la paroisse concernée, dès lors qu'elle n'a pas le carac tère
d'une déci sion admi nis tra tive prise par l'un des acteurs chargés du service
public du culte.

12  La situa tion est donc diffé rence de CE, gardes des Sceaux, ministre de la
Justice, 7 mai 1997, n  152601.

o

o

o
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CAA Marseille, 22 juillet 2024, Asso cia tion Maison de la Famille des
Bouches‐du‐Rhône, n  23MA01193

1

o

Il résulte des dispo si tions de l’article L. 1225‐4 du code du travail,
inter pré tées à la lumière de l'ar ticle 10 de la direc tive 92/85 du
19 octobre 1992, qu'il est interdit à un employeur, non seule ment de
noti fier un licen cie ment, quel qu'en soit le motif, pendant la période
de suspen sion du contrat de travail liée au congé de mater nité, mais
égale ment de prendre des mesures prépa ra toires à une telle déci sion.
Ainsi, l'em ployeur ne peut engager la procé dure de licen cie ment
pendant cette période, notam ment en envoyant la lettre de
convo ca tion à l'en tre tien préa lable, un tel envoi consti tuant une
mesure prépa ra toire au licen cie ment. La circons tance que l’envoi
d’un tel cour rier ne carac té rise pas une inten tion défi ni tive de
licen cier est à cet égard sans inci dence. Par ailleurs, la pres crip tion
des pour suites, telle que fixée par l’article L. 1332‐4 du code de
travail, se trouve néces sai re ment suspendue durant cette période du
fait de la suspen sion du contrat de travail et de l’inter dic tion faite à
l’employeur d’engager toute action prépa ra toire au licenciement.

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050045916?init=true&page=1&query=23MA01193&searchField=ALL&tab_selection=all
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Olivier Guillaumont
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

DOI : 10.35562/amarsada.536

Par cour rier daté du 26 mai 2020, l’asso cia tion Maison de la famille
des Bouches- du-Rhône a solli cité auprès des services de l’inspec tion
du travail l’auto ri sa tion de licen cier M  Z, assis tante d’anima tion au
sein d’une crèche gérée par l’association.

1

me

M  Z avait la qualité de sala riée protégée à plusieurs titres, en
parti cu lier, en raison d’un mandat de conseillère prud’homale.

2 me

Par une première déci sion du 24 juillet 2020, l’inspec trice du travail a
refusé de l’auto riser à procéder à ce licen cie ment. Le ministre du
travail, saisi le 24 septembre 2020 d’un recours hiérar chique contre
cette déci sion, y a opposé un rejet implicite.

3

L’asso cia tion a paral lè le ment renou velé par deux fois sa demande
auprès des services de l’inspec tion du travail, par cour riers datés des
20 août et 21 septembre 2020. Une déci sion impli cite de rejet est née
du silence gardé sur la première de ces demandes, tandis que
l’inspec trice du travail a opposé un refus exprès à la seconde, par
déci sion du 24 novembre 2020.

4

L’asso cia tion Maison de la famille des Bouches- du-Rhône relève appel
du juge ment du 16 mars 2023 par lequel le tribunal admi nis tratif de
Marseille a rejeté ses demandes tendant à l’annu la tion de l’ensemble
de ces décisions.

5

La régu la rité du juge ment n’est pas contestée nous en venons
direc te ment à l’examen de son bien- fondé.

6

(…)7

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=326


Amarsada, 2024/3

Le troi sième moyen est beau coup plus inté res sant. Il porte sur la
ques tion de l’étendue de la protec tion d’une sala riée en état
de grossesse.

8

M  Z était en congé de mater nité entre le 2 décembre 2019 et le
31 mai 2020.

9 me

La ques tion est de savoir si l’employeur pouvait lui adresser le
12 mai 2020 une convo ca tion à un entre tien préa lable au
licen cie ment, tenir un entre tien préa lable au licen cie ment le
19 mai 2020, réunir le comité social et écono mique le 22 mai 2020 et
demander l’auto ri sa tion de la licen cier le 26 mai 2020.

10

Il est précisé à l’article L. 1225-4 du code du travail :11

« Aucun employeur ne peut rompre le contrat de travail d’une
sala riée lorsqu’elle est en état de gros sesse médi ca le ment constaté,
pendant l’inté gra lité des périodes de suspen sion du contrat de travail
auxquelles elle a droit au titre du congé de mater nité, […]. Toute fois,
l’employeur peut rompre le contrat s’il justifie d’une faute grave de
l’inté ressée, non liée à l’état de gros sesse, […]. Dans ce cas, la rupture
du contrat de travail ne peut prendre effet ou être noti fiée pendant
les périodes de suspen sion du contrat de travail mention nées au
premier alinéa ».

L’article L. 1225-24 du même code précise que le congé de mater nité
entraîne la suspen sion du contrat de travail.

Nous n’avons pas trouvé de juris pru dence admi nis tra tive sur
l’étendue de l’inter pré ta tion de ces dispo si tions s’agis sant des actes
prépa ra toires à un licenciement.

12

Nous obser vons que ces dispo si tions résultent de la trans po si tion en
droit fran çais de directives.

13

Les direc tives n  92/85 et n  76/207 imposent non seule ment
l’inter dic tion de licen cier une femme durant sa gros sesse et son
congé de mater nité en raison de son état de santé mais égale ment
posté rieu re ment à cette période 1. Elles s’opposent égale ment à la
prise de toutes mesures prépa ra toires à ce licen cie ment illi cite, tel le
passage d’annonces d’emploi en vue de remplacer défi ni ti ve ment la
sala riée à son retour de son congé de mater nité (CJCE, 11 oct. 2007,
aff. C-460/06 : JCP S 2007, 1981, note J. Cavallini).

14 o o
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Dans le même esprit, les mesures prépa ra toires au licen cie ment
prises pendant le congé de mater nité ou le congé patho lo gique sont
inter dites par la Cour de cassa tion. Celle- ci juge notam ment que
l’employeur ne peut engager la procé dure de licen cie ment pendant la
période de protec tion, notam ment en envoyant la lettre de
convo ca tion à l’entre tien préa lable, un tel envoi consti tuant une
mesure prépa ra toire au licen cie ment, peu impor tant que l’entre tien
ait lieu à l’issue de cette période (Cass. soc.,
29 novembre 2023, n  22‐15.794, au bulletin). Elle juge par ailleurs que
l’embauche d’un salarié pour pour voir au rempla ce ment défi nitif de
l’inté ressée est égale ment interdit (Cass. soc., 1  février 2017, n  15-
26.250, au sujet de l’embauche d’un salarié pour pour voir au
rempla ce ment défi nitif de l’inté ressée ; Cass. soc., 23 mai 2017, n  16-
13.621, s’agis sant simple annonce d’emploi qui ne carac té rise pas un
acte prépa ra toire ; Cass. soc., 15 sept. 2010, n  08-43.299, JCP S 2011,
1005 , note B. Bossu, à propos de l’enga ge ment d’un salarié pendant le
congé de mater nité suscep tible de carac té riser le rempla ce ment
défi nitif de la sala riée enceinte).

15

o

er o

o

o

Il convient à notre sens de retenir la même approche exten sive dans
le cadre du contrôle des déci sions prises en matière d’auto ri sa tion de
licen cie ment de sala riées proté gées. L’article L. 1225-4 du code du
travail, inter prété à la lumière de l’article 10 de la direc tive 92/85 du
19 octobre 1992, interdit à un employeur, non seule ment de noti fier
un licen cie ment, quel qu’en soit le motif, pendant la période de
protec tion visée à ce texte, mais égale ment de prendre des mesures
prépa ra toires à une telle déci sion. Ainsi, l’employeur ne peut engager
la procé dure de licen cie ment pendant la période de protec tion,
notam ment en envoyant la lettre de convo ca tion à l’entre tien
préa lable, un tel envoi consti tuant une mesure prépa ra toire au
licen cie ment. La circons tance qu’il ne carac té rise pas une inten tion
défi ni tive de licen cier est à cet égard sans inci dence. Contrai re ment à
ce que soutient l’asso cia tion requé rante, la pres crip tion des
pour suites, telle que fixée par l’article L. 1332-4 du code de travail, se
trouve néces sai re ment suspendue durant cette période du fait de la
suspen sion du contrat de travail.

16

Sur ce dernier point, vous savez que les textes et la juris pru dence
distinguent d’une part, les cas dans lesquels la pres crip tion est
suspendue, c’est- à-dire que le délai déjà couru demeure et redé marre

17
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dès que la cause de suspen sion qui empê chait d’agir dispa raît, et
d’autre part, les cas d’inter rup tion dans lesquels un nouveau de délai
recom mence à courir à la fin de l’inter rup tion du délai initial. Il nous
semble que le délai de pres crip tion des pour suites disci pli naires est
ici suspendu dès lors que l’évène ment faisant obstacle aux pour suites
est une « une cause exté rieure à l’employeur ». Voyez à titre de
compa raison l’abstract de la déci sion Conseil d’État du
28 septembre 2005, SA Carto- Rhin et M  Mulhaupt, n  269784 : « Le
délai prévu, pour l’enga ge ment de pour suites disci pli naires, par
l’article L. 122-44 du code du travail, peut être soit inter rompu,
lorsque l’employeur a engagé des pour suites dans le délai de deux
mois, soit suspendu si une cause exté rieure à l’employeur fait
obstacle aux pour suites. Il en va ainsi notam ment dans le cas où,
posté rieu re ment à l’enga ge ment par l’employeur dans le délai légal
d’une action disci pli naire, le juge décide, à la demande du salarié, la
rési lia tion judi ciaire du contrat de travail. Toute fois, lorsque la
rési lia tion judi ciaire est elle- même annulée, le délai de pres crip tion
reprend son cours à compter de la noti fi ca tion à l’employeur de la
déci sion juri dic tion nelle annu lant le juge ment ayant prononcé la
rési lia tion judi ciaire du contrat. Dès lors que cette infor ma tion n’a pas
été portée à sa connais sance par des moyens illi cites, l’employeur
peut se fonder, pour établir qu’un salarié tenu au respect d’une clause
contrac tuelle de non- concurrence a manqué à son obli ga tion de
loyauté, sur la circons tance qu’il s’est rendu dans les locaux d’une
entre prise concur rente afin de discuter avec le respon sable de cette
entre prise de l’éven tua lité de son recru te ment » 2.

e o

Ainsi qu’indiqué précé dem ment, M  Z était en congé de mater nité
entre le 2 décembre 2019 et le 31 mai 2020. Dès lors, il résulte de ce
qui précède que l’asso cia tion Maison de la famille des Bouches- du-
Rhône ne pouvait, sans mécon naître les dispo si tions de l’article
L. 1225-4 du code du travail, lui adresser, le 12 mai 2020, une
convo ca tion à un entre tien préa lable au licen cie ment, ni ne pouvait
tenir cet entre tien le 19 mai 2020, réunir le comité social et
écono mique le 22 mai 2020 et demander l’auto ri sa tion de la licen cier
le 26 mai 2020.

18 me

Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner la
fin de non- recevoir opposée par le ministre, que l’asso cia tion
requé rante n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que le tribunal

19
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admi nis tratif de Marseille a rejeté ses conclu sions tendant à
l’annu la tion de la déci sion du 24 juillet 2020 et des déci sions
impli cites nées du silence gardé sur ses demandes des 20 août et
24 septembre 2020.

Nous en venons à la ques tion de la léga lité de la déci sion du
24 novembre 2020.

20

Un moyen d’annu la tion nous semble fondé.21

Vous savez que dans le cas où la demande de licen cie ment d’un
salarié protégé est motivée par un compor te ment fautif, il appar tient
à l’inspec teur du travail saisi et, le cas échéant, au ministre
compé tent, de recher cher, sous le contrôle du juge de l’excès de
pouvoir, si les faits repro chés au salarié sont d’une gravité suffi sante
pour justi fier son licen cie ment, compte tenu de l’ensemble des règles
appli cables à son contrat de travail et des exigences propres à
l’exécu tion normale du mandat dont il est investi (il s’agit d’une
juris pru dence constante : notam ment CE, 8 décembre 2021,
Compa gnie fran çaise d’entre tien et de main te nance (COFREM) et
Société Aquanet services n  439631 ; CE, 1  avril 1992, Moreau et
Syndicat général du livre et des indus tries connexes de la région
pari sienne CGT, n  112826 ; CE, 15 janvier 2010, Société grand sud
route alimentaire, n  318699 ; CE 6 mars 2002, M. Mvondo, n  214656 ;
CE, Ass., 5 mai 1976, Safer d’Auvergne et ministre de l’Agri cul ture
c/ Bernette, n  98647 ; 98820).

22

o er

o

o o

o

Vous exercez un contrôle normal sur l’exis tence du motif (CE
17 juin 1991, Régie natio nale des usines Renault, n  112317).

23

o

Les premiers juges ont consi déré que la maté ria lité des faits
repro chés à M  Z n’était pas établie.

24

me

Nous ne parta geons pas cette analyse.25

Il ressort de la demande d’auto ri sa tion de licen cie ment établie par
l’asso cia tion Maison de la famille des Bouches- du-Rhône qu’elle a
estimé que M  Z lui avait indiqué être absente 1 522 heures au titre
de son mandat de conseiller prud’homal entre les mois de janvier 2018
et juillet 2019, tandis que le conseil des prud’hommes avait validé
seule ment 124 heures de présence sur cette période, si bien que

26

me
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l’inté ressée aurait été en absence injus ti fiée à hauteur de
1 398 heures.

Ainsi que l’a relevé l’inspec trice du travail, il est constant que
l’asso cia tion n’avait pas mis de système de décompte de durée de
travail en place, que M  Z était en mesure de justi fier d’autres motifs
d’absence, liés à ses autres mandats ou à ses congés divers, qu’aucun
bon de délé ga tion n’était utilisé et qu’une partie des écarts constatés
s’explique par l’absence de dépôt en temps utile des relevés d’acti vité
au conseil des prud’hommes.

27

me

Toute fois, alors que M  Z infor mait son employeur jusqu’alors de ses
absences au jour le jour et pour quelques jours par mois, il ressort des
pièces du dossier qu’entre les mois de février et juin 2019, M  Z a
adressé des messages à la direc trice de la crèche au sein de laquelle
elle était affectée pour lui signaler, chaque mois, qu’elle serait absente
l’inté gra lité du mois en raison de ses obli ga tions au sein du conseil
des prud’hommes.

28 me

me

Or, M  Z n’a été présente audit conseil, selon les relevés d’acti vité
qu’elle a elle- même fina le ment établis, que dix- huit jours au
maximum durant toute cette période de cinq mois, ce qu’elle n’a
jamais contesté au cours de la procédure.

29 me

Contrai re ment à ce que soutient M  Z, il ne ressort pas des pièces
du dossier qu’elle aurait en réalité été présente à son poste de travail
et qu’elle aurait effectué ces décla ra tions d’absence à la demande de
la direc trice de la crèche.

30 me

L’employeur produit d’ailleurs deux attes ta tions de collègues
de M  Z, éduca trices de jeunes enfants, rela tant de façon
circons tan ciée ne pas l’avoir vue à la crèche durant toute
cette période.

31

me

Ces éléments ne sont pas démentis par la circons tance que les
bulle tins de salaire de M  Z ne font pas appa raitre ces absences dès
lors que l’inté ressée avait indiqué qu’elles étaient en lien avec son
mandat et que l’asso cia tion n’établis sait pas de fiches annexes au
bulletin de salaire rela tives aux acti vités de représentation.

32

me

Vous obser verez que M  Z a à nouveau transmis des décla ra tions
précises s’agis sant de ses absences à partir du mois de juillet 2019 soit

33 me
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après que son employeur a effectué ses premières démarches en vue
d’obtenir le rembour se ment de ses salaires auprès du conseil des
prud’hommes et lui a fait part de diffi cultés à cet égard.

Dès lors, il résulte de l’ensemble de ces éléments que M  Z a
abusi ve ment et de façon répétée fait état de son mandat de
conseillère prud’homale pour se sous traire, durant cinq mois, aux
obli ga tions de présence résul tant de son contrat de travail et a ainsi
manqué à son obli ga tion de loyauté vis- à-vis de son employeur. En
esti mant que les faits repro chés n’étaient pas, dans cette mesure,
établis, l’inspec trice du travail a entaché sa déci sion d’une
erreur d’appréciation.

34 me

Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les
autres moyens dirigés contre la déci sion du 24 novembre 2020, que
l’asso cia tion requé rante est fondée à soutenir que c’est à tort que le
tribunal admi nis tratif de Marseille a rejeté ses conclu sions tendant à
l’annu la tion de la déci sion de l’inspec trice du travail du
24 novembre 2000, refu sant de l’auto riser à procéder au licen cie ment
de M  Z (pour un exemple de simple réexamen : CAA Versailles,
29 mars 2021, n  19VE02652)

35

me

o

De tels faits sont poten tiel le ment de nature à justi fier une
auto ri sa tion de licen cie ment. Voyez en ce sens CE 29 janvier 2014,
M. Crespin, n  357287 :

36

o

« qu’en jugeant que les décla ra tions d’heures fictives de vaca tion au
conseil de prud’hommes repro chées à M. Crespin par la
SARL Andréas Stihl devaient être regar dées, eu égard notam ment à
leur carac tère répété, comme un détour ne ment par ce dernier de
son mandat de conseiller prud’homme visant à lui permettre de se
sous traire aux obli ga tions de présence résul tant de son contrat de
travail ainsi qu’un manque ment à son obli ga tion de loyauté vis- à-vis
de son employeur de nature à justi fier son licen cie ment pour faute,
la cour admi nis tra tive d’appel de Paris n’a commis ni erreur de droit
ni erreur de quali fi ca tion juri dique »

et très récem ment CAA Marseille 31 mai 2024, M. S, n  22MA02322 (au
sujet d’une décla ra tion de demi‐jour nées ou de jour nées entières et
d’heures fictives, consti tu tive par un salarié d’un détour ne ment de
son mandat de conseiller prud’homme visant à lui permettre de se

o
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NOTES

1  B. Palli et M. Schmitt, « L’effec ti vité de la protec tion juri dic tion nelle de la
femme enceinte en cas de licen cie ment » : Dr. soc. 2010, p. 334.

2  Voyez égale ment s’agis sant d’une inter rup tion du délai pour cause de
pour suites pénales : CE 30 avril 2004, Société Rapides Côte d’Azur, p. 187, à
rappro cher de Cass. soc., 9 octobre 2001, n  99-41217, Bull. V, n  52.3, et à
comparer avec CE, 31 janvier 1997, Société Comp toirs modernes Major- 
Unidis, T. p. 1108.

INDEX

Mots-clés
salarié protégé, maternité, licenciement, protection

Rubriques
Travail

sous traire aux obli ga tions de présence résul tant de son contrat
de travail).

Mais vous n’êtes saisis que de conclu sions à fin de réexamen. Vous y
ferez droit.

37

Par ces motifs, nous concluons :38

La déci sion de l’inspec trice du travail du 24 novembre 2020, refu sant
d’auto riser l’asso cia tion Maison de la famille des Bouches- du-Rhône à
procéder au licen cie ment de M  Z est annulée.
Il est enjoint à l’inspec trice du travail terri to ria le ment compé tente de
procéder au réexamen de la demande de l’asso cia tion Maison de la
famille des Bouches‐du‐Rhône reçue le 24 septembre 2020 dans un délai
d’un mois à compter de la noti fi ca tion de l’arrêt à intervenir.
Le juge ment du tribunal admi nis tratif de Marseille du 16 mars 2023 est
réformé en ce qu’il a de contraire aux points précédents.
Le surplus des conclu sions de la requête est rejeté.

me

o o
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CAA, Marseille, 2 juillet 2024, ministre de la Tran si tion Écolo gique et
de la Cohé sion des terri toires, n  23MA01424

1

o

Un projet qui consiste en la réno va tion d’une villa, consti tu tive d’une
maison d’habi ta tion à usage de rési dence secon daire et présen tant
une surface de plan cher de 208,47 m , et en son agran dis se ment par
surélé va tion abou tis sant à une surface de plan cher supplé men taire
de 166,31 m , doit être regardé, au regard de sa taille propre, de sa
propor tion par rapport à la construc tion et de sa nature consis tant
en une surélé va tion par super po si tion, sans consti tu tion d’un
loge ment auto nome, comme un simple agran dis se ment de la
construc tion exis tante et une exten sion limitée de celle- ci au sens du
plan d’aména ge ment et de déve lop pe ment durable de la Corse
(PADDUC). Il ne peut donc s’analyser comme une exten sion de
l’urba ni sa tion au sens des dispo si tions de l’article L. 121-8 du code de
l’urba nisme précité, telles que préci sées par le PADDUC.

2

2

2

cf. CE, avis, 30 avril 2024, Mme Dela haye, n  4904053 o

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049936849?init=true&page=1&query=23MA01424&searchField=ALL&tab_selection=all
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L’urba nisme insu laire se trouve régu liè re ment sous les feux des
projec teurs : densi fi ca tion norma tive, arti fi cia li sa tion des sols
accé lérée par la construc tion de rési dences secon daires, impé ratif de
valo ri sa tion des espaces littoraux…

1

Ces diffi cultés se ressentent plus parti cu liè re ment en Corse, où,
désor mais, l’accé lé ra tion de la pres sion loca tive des villes côtoie
l’explo sion de la demande foncière en zone côtière, alors que l’enjeu
de lutte contre le mitage n’a jamais été aussi fort 1. Entre objectif de
protec tion du littoral, « zone de contact entre la terre et la mer » 2, et
quête d’attrac ti vité, la recherche d’un équi libre n’est pas simple
à opérer.

2

En l’espèce, une société civile immo bi lière (SCI) avait déposé, auprès
du service de l’urba nisme de la commune de Boni facio, une demande
d’auto ri sa tion de construire en vue de la réno va tion, de
l’agran dis se ment d’une villa située sur une parcelle aujourd’hui
cadas trée section L n °1756 et de la créa tion d’une piscine. Le maire
de Boni facio refusa d’y faire droit en se fondant sur l’avis défa vo rable
opposé par le préfet de la Corse‐du‐Sud dans les condi tions de
l’article L. 422‐6 du Code de l’urbanisme.

3

o

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=190
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La SCI forma un recours gracieux qu’elle doubla d’un recours pour
excès de pouvoir devant le tribunal admi nis tratif de Bastia qui, par un
juge ment en date du 6 avril 2023, conclut à l’illé ga lité de l’arrêté
muni cipal. Ce juge ment fut frappé d’appel à l’initia tive du ministre de
la tran si tion écologique.

4

La ques tion – à fort enjeu – posée à la cour admi nis tra tive d’appel
était ici la suivante : un projet d’agran dis se ment d’une villa
consti tu tive d’une maison d’habi ta tion à usage de rési dence
secon daire déjà dotée d’une surface de plan cher consé quente devait- 
elle être regardée, au regard de sa taille propre et de sa propor tion
par rapport à la construc tion, comme un simple agran dis se ment de la
construc tion exis tante et une exten sion limitée de celle‐ci au sens du
plan d’aména ge ment et de déve lop pe ment durable de la Corse
(PADDUC) ?

5

Par une déci sion remar quée en date du 2 juillet 2024, la cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille y a répondu par l’affir ma tive,
confir mant que l’agran dis se ment d’une villa à usage de rési dence
secon daire présen tant initia le ment une surface de plan cher de
208,47 m² abou tis sant à la doter d’une surface de plan cher
supplé men taire de 166,31 m² devait être regardée « comme un simple
agran dis se ment de la construc tion exis tante et une exten sion limitée
de celle- ci au sens du PADDUC » et non « comme une exten sion de
l’urba ni sa tion au sens des dispo si tions de l’article L. 121‐8 du Code de
l’urba nisme ».

6

Si la déci sion commentée semble isolée, elle présente de nombreux
points d’intérêt : d’une part, elle contribue à préciser la notion
d’exten sion limitée en zone litto rale et plus parti cu liè re ment en
Corse (I). D’autre part, elle s’inscrit dans la ligne tracée par le Conseil
d’État quelques mois plus tôt dans une affaire simi laire (II).

7

I. Préci sions utiles sur la notion
d’exten sion limitée en
zone littorale
Par la loi n °86‐2 du 3 janvier 1986 rela tive à l’aména ge ment, la
protec tion et la mise en valeur du littoral dite loi littoral, le légis la teur

8 o
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a consacré l’inter dic tion de mener des opéra tions de construc tion
isolée dans les communes situées en zone litto rale en vue d’éviter le
déve lop pe ment d’une urba ni sa tion anar chique le long du rivage au
détri ment de la qualité paysa gère des lieux protégés. Le prin cipe
d’équi libre entre les prin cipes d’aména ge ment et de protec tion,
consacré par la loi littoral et récem ment réaf firmé par la loi Climat et
rési lience du 22 août 2021, ménage toute fois certains tempé ra ments :
si l’exten sion de l’urba ni sa tion est sévè re ment pros crite en dehors
des zones déjà urba ni sées, l’exten sion d’une construc tion exis tante
demeure permise, dans les limites posées par l’article L. 121‐8 du
Code de l’urbanisme.

Celui- ci dispose, pour rappel :9

« Dans les secteurs déjà urba nisés autre que les agglo mé ra tions et
villages iden ti fiés par le schéma de cohé rence terri to riale et
déli mités par le plan local d’urba nisme, des construc tions et
instal la tions peuvent être auto ri sées, en dehors de la bande litto rale
de cent mètres, des espaces proches du rivage et des rives des plans
d’eau mentionnés à l’article L. 121‐13, à des fins exclu sives
d’amélio ra tion de l’offre de loge ment ou d’héber ge ment et
d’implan ta tion de services publics, lorsque ces construc tions et
instal la tions n’ont pas pour effet d’étendre le péri mètre bâti exis tant
ni de modi fier de manière signi fi ca tive les carac té ris tiques de ce bâti.
Ces secteurs déjà urba nisés se distinguent des espaces
d’urba ni sa tion diffuse par, entre autres, la densité de l’urba ni sa tion,
sa conti nuité, sa struc tu ra tion par des voies de circu la tion et des
réseaux d’accès aux services publics de distri bu tion d’eau potable,
d’élec tri cité, d’assai nis se ment et de collecte de déchets, où la
présence d’équi pe ments ou de lieux collec tifs ».

La notion d’exten sion limitée fait partie de ces notions lais sées
volon tai re ment géné rales, dans un souci évident de laisser aux juges
du fond le pouvoir de définir de manière casuis tique les hypo thèses à
retenir, celles- ci étant natu rel le ment très variées. Néan moins, son
impré ci sion a conduit le Conseil d’État à définir un certain nombre de
critères d’appré cia tion : l’arrêt commenté pour suit cette quête de
défi ni tion. En effet, si la juris pru dence admi nis tra tive avait déjà
accueilli favo ra ble ment de nombreux projets d’exten sion en zone
litto rale – tels la créa tion d’une annexe, d’un garage ou d’une véranda
– gage d’un posi tion ne ment plutôt souple, l’origi na lité des faits
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tran chés par la cour réside dans l’ampleur du projet liti gieux : les
juges de la cour d’appel de Marseille avaient à se prononcer sur un
projet d’agran dis se ment d’une villa déjà dotée d’une surface de
plan cher de 208 m², que les heureux proprié taires voulaient agrandir
par surélé va tion d’une surface supplé men taire de 166,31 m². L’impact
d’une construc tion sur son envi ron ne ment immé diat s’appré ciant de
manière globale, en appli ca tion des règles susvi sées, deux éléments
se prêtaient parti cu liè re ment à discus sion :

D’une part, l’ampleur de l’exten sion projetée, qui bien qu’étant contenue
à l’étage du bâti exis tant, contri buait à doter la villa d’une surface
supplé men taire plus que signi fi ca tive (+ 80 % de surface habi table
supplé men taire) ;

D’autre part, sa loca li sa tion, l’envi ron ne ment immé diat de la commune
de Boni facio – commune très prisée des touristes pour ses falaises
remar quables et la qualité de ses paysages et de son littoral – faisant
actuel le ment face à de vives tensions urbanistiques 3. Or, la parcelle se
situait préci sé ment, comme la relève la cour, en rupture avec les
agglo mé ra tions et villages existants.

Après avoir fine ment observé la situa tion géogra phique de la parcelle
liti gieuse à l’aide des docu ments graphiques fournis par
les requérants 4 et constaté qu’elle s’inscri vait « dans un secteur
carac té risé par une urba ni sa tion diffuse » (point n°5), la cour a adopté
le raison ne ment suivant : après avoir rappelé que le projet avait
préci sé ment pour objet d’agrandir et de surélever une maison
d’habi ta tion à usage de rési dence secon daire déjà dotée d’une surface
de 208,47 m², elle a estimé qu’

10

« au regard de sa taille propre, de sa propor tion par rapport à la
construc tion et de sa nature consis tant en une surélé va tion par
super po si tion, sans consti tu tion d’un loge ment auto nome, ce projet
doit être regardé […] comme un simple agran dis se ment de la
construc tion exis tante et une exten sion limitée de celle- ci au sens
du PADDUC » (point n  5).o
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II. Une solu tion conforme à la
ligne juris pru den tielle du
Conseil d’État
L’analyse de l’arrêt commenté conduit inévi ta ble ment à le placer dans
le sillage d’un avis rendu par le Conseil d’État le 30 avril 2024 5.
Inter rogé par le tribunal admi nis tratif de Bastia, les juges du
Palais‐Royal avaient à préciser les condi tions à réunir pour que soit
retenue la quali fi ca tion de « simple agran dis se ment » pouvant
déroger à a règle consa crée par l’article L. 121‐8 du code de
l’urba nisme. Le consi dé rant de prin cipe – repris à l’iden tique par la
cour d’appel de Marseille – mérite d’être repro duit, tant il innove sur
le fond : « le simple agran dis se ment d’une construc tion exis tante,
c’est- à-dire une exten sion présen tant un carac tère limité au regard
de sa taille propre, de sa propor tion par rapport à la construc tion et
de la nature de la modi fi ca tion apportée, ne peut être regardé comme
une exten sion de l’urba ni sa tion prohibée par ces dispo si tions ». En
outre, si le prin cipe avait déjà été admis 6, les points de réfé rence à
retenir n’avaient pas encore été précisés par le Conseil d’État.

11

Louable sur le plan théo rique, cette inno va tion soulève néan moins
deux inter ro ga tions :

12

En premier lieu, la métho do logie adoptée semble négliger les critères
morpho lo giques (densité, hauteur, esthé tisme, inser tion dans le paysage
etc.), critères occu pant pour tant une place privi lé giée au sein du droit de
l’urba nisme régle men taire. La solu tion retenue tranche par ailleurs avec
certaines déci sions anté rieures, lesquelles privi lé gièrent « l’implan ta tion,
la concep tion géné rale, le volume et l’aspect exté rieur de [la]
construc tion » 7.

En second lieu, cette métho do logie parait insister sur la seule surface
habi table du bâti ment initial nonobstant l’agran dis se ment que pour rait
générer l’adjonc tion d’étages, de piscines, terrasses, etc. L’approche
paraît ainsi incom plète dans la mesure où, si l’adjonc tion d’un étage
supplé men taire d’une surface infé rieure au rez‐de‐chaussée ne semble
pas visible sur les plans géogra phiques et extraits cadas traux, l’inverse
est moins évident sur le plan panoramique…
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NOTES

1  Imperio Pietri R. L’urba nisme corse en questions, L’Harmattan, coll.
« Ques tions contem po raines », 2022.

2  Bécet J-M. Le droit de l’urba nisme littoral, Presses univer si taires
de Rennes, coll. « Didact Droit », 2002.

3  Ce constat peut être élargi à l’ensemble des litto raux corses, y compris
ceux situés au nord de l’île. v. not. Merchez L. « L’évolu tion des formes de
litto ra li sa tion en Balagne (Haute- Corse) », Géoconfluences, janvier 2025.

4  Sur la place de l’outil numé rique Géopor tail au sein du
conten tieux administratif, v. not. Sili beau J-B. « Le juge admi nis tratif et
Géopor tail », AJDA, 2024, p. 1917 ; Revert M. « Le juge admi nis tratif et
Géopor tail : offi cia li sa tion condi tionnée d’une pratique », RDI, 2024, p. 414.

5  CE, avis, 30 avril 2024, Mme Delahaye, n  490405, voir Micalef R.,
« Préci sions sur les condi tions d’agran dis se ment d’une construc tion
exis tante en appli ca tion de la loi Littoral », Én. Env. Infr. n °8-9,
août‐septembre 2024, comm. 89.

6  CAA, Nantes, 16 décembre 1998, commune de Préfaille, n°97NT02003,
CAA, Nantes, 28 mars 2006, commune de Plouharnel, n °05NT00824
et 05NT00842.

7  CAA, Lyon, 23 avril 2013, M. G. et autres, n °12LY03070

8  Santoni L. « Agrandir en zone litto rale : pas de stra tégie des petits pas »,
Constr. Urb., n °6, juin 2024, comm. 68.

À ces diffi cultés s’ajoutent celles, non éluci dées par l’arrêt commenté,
liées au sort des construc tions dépour vues d’auto ri sa tion de
construire. Par ailleurs, malgré l’invi ta tion à la prudence émise par le
rappor teur public dans ses conclu sions sous l’arrêt M  Dela haye, la
doctrine n’a pas manqué de souli gner les risques d’une trop
grande permissivité 8, permis si vité qui, à l’heure de la fragi li sa tion
malheu reuse des espaces litto raux fran çais, serait peu opportune.
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Le 13 janvier 2021, la société civile immo bi lière (SCI) A a déposé une
demande de permis de construire en vue de la réno va tion et
l’agran dis se ment d’une villa et la créa tion d’une piscine, sur la parcelle
ancien ne ment cadas trée section L n  419 et aujourd’hui cadas trée
section L n  1756, sur le terri toire de la commune de Bonifacio.

1

o

o

Après que le préfet de la Corse‐du‐Sud a émis, le 23 mars 2021, dans
les condi tions prévues à l’article L. 422‐6 du code de l’urba nisme, un
avis défa vo rable à ce projet, le maire de Boni facio a, par un arrêté du
26 mars 2021, refusé de faire droit à cette demande.

2

Par un juge ment du 6 avril 2023, dont le ministre de la tran si tion
écolo gique et de la cohé sion des terri toires relève régu liè re ment
appel, le tribunal admi nis tratif de Bastia a annulé cet arrêté en tant
qu’il porte refus d’auto riser la surélé va tion et l’agran dis se ment de
cette villa et, dans la même mesure, la déci sion portant rejet du
recours gracieux présenté par la SCI A, avant de rejeter le surplus des
conclu sions de la requête.

3

Ni la rece va bi lité de cet appel, ni la régu la rité du juge ment attaqué,
qui n’est pas contestée, ne soulèvent de diffi cultés. Venons‐en donc
au fond de l’affaire.

4

Le permis de construire solli cité a été refusé, nous l’avons dit, au visa
de l’avis conforme défa vo rable du préfet au projet liti gieux, au motif
tiré de la mécon nais sance de l’article L. 121‐8, qui dispose que, dans

5

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=362
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les communes litto rales, « l’exten sion de l’urba ni sa tion doit se réaliser
en conti nuité avec les agglo mé ra tions et villages exis tants »,
l’exten sion de la construc tion exis tante prévue par ce projet, qui
consiste en une surélé va tion de cette dernière, repré sen tant plus de
79 % de l’existant.

Pour annuler l’arrêté de refus liti gieux, le tribunal admi nis tratif de
Bastia, après avoir rappelé ces dispo si tions, a cité le consi dé rant de
prin cipe issu de la déci sion CE, 3 avril 2020, M. B, n  419139, 419142,
419144, aux Tables par laquelle le Conseil d’État a jugé que si, en
adop tant ces dispo si tions, « le légis la teur a entendu inter dire en
prin cipe toute opéra tion de construc tion isolée dans les communes
du littoral, le simple agran dis se ment d’une construc tion exis tante ne
peut être regardé comme une exten sion de l’urba ni sa tion au sens de
ces dispo si tions ».

6

os

Le tribunal a donc consi déré que la surélé va tion de la construc tion
prévue par le projet consis tait en un simple agran dis se ment de cette
dernière, ne mécon nais sant pas les dispo si tions de la loi littoral, telles
que préci sées par le plan d’aména ge ment et de déve lop pe ment
durable de la Corse (PADDUC).

7

Rappe lons sur ce point que vous devez tenir compte des
pres crip tions du PADDUC qui, en appli ca tion du I de l’article
L. 4424‐11 du code général des collec ti vités terri to riales (CGCT),
précisent « les moda lités d’appli ca tion, adap tées aux parti cu la rités
géogra phiques locales, du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code
de l’urba nisme sur les zones litto rales […] », dont fait partie l’article
L. 121‐8, dès lors qu’elles sont suffi sam ment précises et compa tibles
avec ces mêmes dispositions.

8

En effet, ainsi que le précise la déci sion CE, section, 31 mars 2017,
SARL C, n  392186, au Recueil et le rappelle la déci sion CE,
21 avril 2023, M  D, commune de Ploe meur, n  456788, 456808, il
appar tient à l’auto rité admi nis tra tive de s’assurer, sous le contrôle du
juge de l’excès de pouvoir, de la confor mité du projet avec les
dispo si tions du code de l’urba nisme parti cu lières au littoral, compte
tenu des dispo si tions du schéma de cohé rence terri to riale qui
précisent les condi tions de l’exten sion de l’urba ni sa tion dès lors
qu’elles sont suffi sam ment précises et compa tibles avec ces
dispo si tions législatives.

9

o

me o
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Et en appli ca tion du I de l’article L. 4424‐11 des dispo si tions du CGCT
préci tées, le PADDUC remplit, sur ce point, le rôle du schéma de
cohé rence territoriale.

10

Or, en l’espèce, vous relè verez que le tribunal, s’il a cité les
pres crip tions du PADDUC rela tives aux critères d’iden ti fi ca tion d’un
village et d’une agglo mé ra tion, a toute fois omis de citer celles qui
sont préci sé ment rela tives à l’exten sion de l’urbanisation.

11

Par un récent arrêt 23MA00272 du 12 mars 2024, vous avez pour tant
relevé que le PADDUC

12

« prévoit notam ment que, dans les espaces urba nisés qui ne
présentent pas les carac tères d’un village ou d’une agglo mé ra tion et
qui ne peuvent donc pas être étendus, sont admis l’adap ta tion, le
chan ge ment de desti na tion, la réfec tion ou l’exten sion limitée des
construc tions existantes ».

Et vous avez jugé que13

« ces pres crip tions du PADDUC rela tives aux carac té ris tiques des
exten sions de construc tions exis tantes apportent des préci sions qui
sont compa tibles avec les dispo si tions de l’article L. 121‐8 du code de
l’urba nisme ».

Il convient donc de faire appli ca tion de ces pres crip tions dans
notre espèce.

14

Il convient égale ment – et surtout - de tenir compte d’un avis récent
du Conseil d’État, qui apporte des préci sions sur ce que recouvre la
notion de « simple agran dis se ment d’une construc tion exis tante »,
lequel est auto risé par les dispo si tions de l’article L. 121‐8 du code de
l’urba nisme, nous l’avons dit.

15

Cet avis CE, 30 avril 2024, M  E, n  490405, au Recueil précise que le
« simple agran dis se ment d’une construc tion exis tante » corres pond à
une « exten sion présen tant un carac tère limité au regard de sa taille
propre, de sa propor tion par rapport à la construc tion et de la nature
de la modi fi ca tion apportée » et que « le carac tère limité de
l’agran dis se ment envi sagé s’apprécie par compa raison avec l’état de la
construc tion initiale, sans qu’il y ait lieu de tenir compte des
éven tuels agran dis se ments inter venus ulté rieu re ment ».

16 me o
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Vous devrez donc, ce que n’a pas fait le tribunal, vous prononcer
expres sé ment sur le carac tère limité ou non de l’exten sion envi sagée
par le projet litigieux.

17

Or l’avis conforme défa vo rable au projet se fondait expres sé ment sur
l’absence de carac tère « mesuré » de ce dernier, en indi quant qu’un
tel carac tère corres pon dait à une exten sion de l’ordre de 30 % alors
que l’exten sion envi sagée est de 79 % de l’existant.

18

Là encore, il vous faudra tenir compte de ce que le Conseil d’État a
récem ment apporté des préci sions sur la notion d’extension.

19

Par une déci sion CE, 9 novembre 2023, M. et M  F, n  469300, aux
T., le Conseil d’État a en effet précisé que la notion d’exten sion d’une
construc tion exis tante, lorsqu’elle n’est pas précisée par le règle ment
d’un plan local d’urba nisme, « doit, en prin cipe, s’entendre d’un
agran dis se ment de la construc tion exis tante présen tant, outre un lien
physique et fonc tionnel avec elle, des dimen sions infé rieures
à celle‐ci ».

20 me o

Cette déci sion s’inscrit dans la ligne de la déci sion CE, 20 mai 2019,
ministre de la Cohé sion des terri toires c/ M. G, n  419921, aux T, qui
avait déjà apporté des préci sions sur la notion d’exten sion au sens des
dispo si tions de l’article L. 111‐1‐2 du code de l’urba nisme, en
mobi li sant à la fois le critère de « l’implan ta tion par rapport aux
construc tions exis tantes » et celui de « l’ampleur limitée en
propor tion de ces construc tions », tout en indi quant ces dispo si tions
n’impo saient pas que l’exten sion présente un « carac tère mesuré ».

21

o

Dans ses conclu sions sur cette dernière déci sion, le rappor teur
public Charles Touboul indi quait que ces deux critères se
déga geaient de la jurisprudence,

22

« le premier [l’implan ta tion] se rapport[ant] à la situa tion, ce qui
renvoie notam ment à la ques tion de la conti guïté ou de la
complé men ta rité du bâti ment nouveau par rapport au bâti ment
exis tant ; le second [l’ampleur limitée] à la propor tion entre la
construc tion exis tante et la construc tion projetée, où l’on voit des
exigences variables, l’idée domi nante étant que la seconde devrait
être plus petite que la première, et repré senter donc moins de 100%
la surface de celle- ci, là où pour une exten sion mesurée la
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propor tion des taux de l’ordre de 30 ou 50 % ont pu être parfois
retenus »,

en citant sur ce dernier point les conclu sions de M.-H. Mitja vile sur la
déci sion CE, 16 mars 2005, M. H, n  253923, aux T. faisant état d’une
« doctrine admi nis tra tive » qui  admet trait une augmen ta tion
maxi male de 30 % pour qu’une exten sion soit quali fiée de
« mesurée ».

o

Par cette déci sion Acqua viva, le CE a confirmé un arrêt de votre cour
consi dé rant « que la créa tion de 50 m² de surface hors œuvre nette,
de 462 m² de surface hors œuvre brute corres pon dant à la créa tion
de terrasses et d’un bassin de 80 m², alors que la surface hors œuvre
nette du bâti ment exis tant était de 700 m², ne consti tuait pas,
compte tenu de l’impor tance des surfaces nouvel le ment bâties et de
leur emprise au sol, une exten sion "mesurée" des bâti ments
exis tants ».

23

Par une récente déci sion, JRCE 470858 du 29 novembre 2023, le CE a
censuré pour déna tu ra tion une ordon nance d’un de vos juges des
référés qui avait consi déré qu’un projet d’exten sion consis tant en une
augmen ta tion de 65 % de la surface de plan cher d’une construc tion
exis tante consti tuait « un simple agran dis se ment et ne mécon nais sait
donc pas les dispo si tions de l’article L. 121‐8 du code de l’urba nisme,
alors que par son ampleur et la modi fi ca tion apportée à la
construc tion exis tante, il ne pouvait être regardé comme un simple
agran dis se ment ».

24

À la lecture de ces déci sions, une exten sion consis tant en une
augmen ta tion de 79 % de la surface de plan cher exis tante ne me
semble pas pouvoir être consi dérée comme consti tuant un simple
agran dis se ment de l’existant.

25

Certes, vous pour riez vous demander s’il n’y a pas lieu d’opérer une
distinc tion selon que cette exten sion s’effectue verti ca le ment, via une
surélé va tion comme en l’espèce, ou hori zon ta le ment, en accrois sant
l’emprise au sol.

26

Toute fois, si les règle ments des plans locaux d’urba nisme distinguent
parfois ces deux notions, exten sion et surélé va tion, la juris pru dence
du Conseil d’État assi mile bien la surélé va tion à une
forme d’extension.

27
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INDEX

Mots-clés
loi littoral, plan d’aménagement et de développement durable de la Corse,
continuité, extension, simple agrandissement

Voyez notam ment une déci sion CE, 2 juin 2023, Société civile
immo bi lière du 90‐94 avenue de la Répu blique, n  461645, au Recueil
qui qualifie d’exten sion un projet de surélé va tion portant sur une
surface de 414 m  destinée à l’habi ta tion sur un bâti ment d’une
surface de 862 m , exclu si ve ment destiné au commerce.

28

o

2

2

Voyez aussi la déci sion précitée CE, 9 novembre 2023, M. et M  F,
n  469300, aux T. qui portait sur un permis de construire auto ri sant
l’exten sion compre nant une surélé va tion d’une maison d’habi ta tion
exis tante. Le consi dé rant de prin cipe de cette déci sion,
précé dem ment cité, indique que la notion d’exten sion s’entend d’un
agran dis se ment présen tant outre un lien physique et fonc tionnel
avec elle, des dimen sions infé rieures à celle- ci ; il ne fait aucune
distinc tion entre l’exten sion hori zon tale ou l’exten sion verticale.

29 me

o

En outre, l’avis précité CE, 30 avril 2024, M  E, n  490405, au Recueil
qui précise, ainsi qu’il a été dit, que l’agran dis se ment constitue une
« exten sion présen tant un carac tère limité au regard de sa taille
propre, de sa propor tion par rapport à la construc tion et de la nature
de la modi fi ca tion apportée » n’opère pas non plus une telle
distinc tion et ne fait pas non plus réfé rence à la notion d’emprise
au sol.

30 me o

Compte‐tenu de l’ensemble des indi ca tions qui se dégagent ainsi de
la juris pru dence, je vous invite à consi dérer qu’une exten sion, même
par surélé va tion, de plus de 79 % de l’exis tant ne présente pas un
carac tère limité et ne peut donc être regardée comme consti tuant un
simple agran dis se ment de l’exis tant. Dans ces condi tions, cette
exten sion mécon naît les dispo si tions de l’article L. 121‐8 du code de
l’urba nisme, telles que préci sées par le PADDUC.

31

Par ces motifs, je conclus à l’annu la tion du juge ment attaqué, au rejet
au fond de la demande de première instance et à ce que les frais de
l’instance soient laissés à la charge des parties.

32
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Conditions dans lesquelles la valeur de
places de stationnement non closes et non
couvertes prévues par un permis de
construire peut être incluse dans l’assiette
de la redevance d’archéologie préventive
prévue à l’article L. 524-2 du code du
patrimoine

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 1re chambre – N° 23MA01598 – 26 septembre 2024
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Résumé
Note d'avocat :

Commentaire /  Thomas Poulard
Conclusions du rapporteur public ( Marc‐Antoine Quenette)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

CAA, Marseille, 26 septembre 2024, SCI Font de Luc, n  23MA015981 o

Les dispo si tions du 6° de l’article L. 331-13 du code de l’urba nisme,
relatif à l’assiette de la taxe d’aména ge ment, appli cable en matière de
rede vance d’archéo logie préven tive, incluent les aires de
station ne ment, y compris non closes et non couvertes, dans les
instal la tions et aména ge ments prévus au 2° de l’article L. 331-10 du
même code dont la valeur doit être comprise dans l’assiette de la
rede vance. La cour juge toute fois que des places de station ne ment
prévues sur un terrain resté à l’état naturel ne peuvent être incluses
dans l’assiette de cette impo si tion dès lors qu’elles ne consti tuent pas
un aména ge ment créé en consé quence de la réali sa tion de travaux

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050301243?init=true&page=1&query=23MA01598&searchField=ALL&tab_selection=all
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affec tant le sous- sol. Elle juge à l’inverse que les places de
station ne ment réser vées aux personnes à mobi lité réduites, qui font
l’objet d’un revê te ment stabi lisé, doivent être comprises dans
l’assiette de la rede vance, dès lors qu’elles résultent d’un
aména ge ment qui implique néces sai re ment des travaux
d’affouille ment, même minimes, de nature à affecter le sous- sol.

Cf. CE, 31 mars 2022, SCI Aix Lesseps et Tubingent, n  4601683 o
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NOTE D'AVOCAT

Commentaire

Thomas Poulard
Avocat au barreau de Marseille

Autres ressources du même auteur
IDREF : https://www.idref.fr/285113674

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

DOI : 10.35562/amarsada.617

Par l’arrêt n  23MA01598 du 26 septembre 2024 commenté, la cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille a statué sur la requête d’appel
d’une société civile immo bi lière (SCI) contre le juge ment par lequel le
tribunal admi nis tratif de Marseille 1 avait rejeté ses conclu sions
tendant, d’une part, à l’annu la tion de deux titres de percep tion émis
respec ti ve ment pour le recou vre ment de la première tranche de la
taxe d’aména ge ment et de la rede vance d’archéo logie préven tive, et
d’autre part, à l’annu la tion du titre de percep tion émis pour le
recou vre ment de la seconde échéance de la taxe d’aména ge ment,
ainsi qu’à la décharge desdites sommes.

1 o

Ces titres avaient été émis à la faveur de l’obten tion par la SCI d’un
permis de construire tacite portant sur l'ex ten sion d'un bâti ment en
vue de la créa tion d’une salle de réunion, la trans for ma tion d'un
loge ment exis tant en deux chambres d'hôtes et la créa tion de
soixante et un empla ce ments de stationnement.

2

Préci sons d’emblée que la cour a renvoyé les conclu sions rela tives à la
taxe d’aména ge ment au Conseil d’État. En effet, l’article R. 811‐1 du
code de justice admi nis tra tive dispose que les tribu naux
admi nis tra tifs statuent en prin cipe en premier et dernier ressort sur
« les litiges rela tifs aux impôts locaux [...] à l'ex cep tion des litiges
rela tifs à la contri bu tion écono mique territoriale ». Or, la taxe
d’aména ge ment est affectée au budget des collec ti vités locales et de

3

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=618
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leurs grou pe ments, de sorte que les conclu sions de l’appe lante sur ce
point rele vaient du juge de cassation 2.

À l’inverse, depuis la loi n  2015‐1785 du 29 décembre 2015 de finances
pour 2016, la rede vance d’archéo logie préven tive est affectée
direc te ment au budget de l’État. La cour était donc vala ble ment saisie
des conclu sions rela tives à ladite rede vance, instaurée par la
loi n  2001‐44 du 17 janvier 2001 pour financer la recherche
archéo lo gique préven tive, qui selon l’article L. 521‐1 du code du
patri moine :

4 o

o

« a pour objet d'as surer, à terre et sous les eaux, dans les délais
appro priés, la détec tion, la conser va tion ou la sauve garde par l'étude
scien ti fique des éléments du patri moine archéo lo gique affectés ou
suscep tibles d'être affectés par les travaux publics ou privés
concou rant à l'amé na ge ment. »

En l’espèce, la cour a partiel le ment fait droit aux demandes de la SCI
en la déchar geant « de la rede vance d'ar chéo logie préven tive […] à
concur rence de la somme de 464 euros corres pon dant à cinquante- 
huit places de station ne ment ».

5

Ce faisant, elle apporte un éclai rage sur le champ d’appli ca tion et
l’assiette de la rede vance d’archéo logie préven tive (II). Il faut préciser
au préa lable quelles étaient les dispo si tions appli cables au litige (I).

6

I) Le cadre juri dique appli cable
au litige
Selon la cour, les dispo si tions appli cables au litige (B) sont celles en
vigueur à la date du dépôt de la demande de permis de construire (A).

7

A) La cour a fait appli ca tion des dispo ‐
si tions en vigueur à la date du dépôt du
permis de construire
En matière fiscale, les règles appli cables sont, en prin cipe, celles en
vigueur à la date du fait géné ra teur de l’imposition 3.

8
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Lorsque l’opéra tion frappée d’impo si tion consiste en la réali sa tion de
travaux affec tant le sous- sol et soumis à auto ri sa tion d’urba nisme, le
fait géné ra teur de la rede vance d’archéo logie préven tive est la
déli vrance de l’auto ri sa tion d’urba nisme ou la date de nais sance de
l’auto ri sa tion tacite 4.

9

L’arrêt commenté s’écarte de ce prin cipe, puisque la cour énonce
que les

10

« textes appli cables au calcul de la rede vance d'ar chéo logie
préven tive, notam ment ceux régis sant les exoné ra tions et
abat te ments, sont ceux en vigueur à la date à laquelle est déposé le
dossier complet de demande de permis de construire ou de
décla ra tion préa lable »,

et non la date de déli vrance de la déci sion (ou d’obten tion d’une
déci sion tacite).

Il semble que la cour ait repris à son compte la posi tion adoptée
récem ment par le Conseil d’État s’agis sant de la taxe d’aména ge ment,
selon lequel 5 :

11

« […] les textes appli cables au calcul de la taxe d'amé na ge ment,
notam ment ceux qui régissent les exoné ra tions et abat te ments, sont
ceux en vigueur à la date à laquelle est déposé le dossier complet de
demande de permis de construire ou de décla ra tion préa lable ».

En l’espèce, la cour a constaté que le dossier de permis de construire
a été déposée par la SCI appe lante le 7 décembre 2017. Partant, elle
fait appli ca tion des dispo si tions en vigueur à cette date, alors
codi fiées aux articles L. 524‐2 et suivants du code du patrimoine.

12

B) Le régime de la rede vance d’archéo ‐
logie préventive

L’article L. 524‐2 a) du code du patri moine dans sa rédac tion
appli cable au litige dispose :

13

« Il est institué une rede vance d'ar chéo logie préven tive due par les
personnes, y compris membres d'une indi vi sion, proje tant d'exé cuter
des travaux affec tant le sous‐sol et qui :
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a) Sont soumis à une auto ri sa tion ou à une décla ra tion préa lable en
appli ca tion du code de l'ur ba nisme ».

Pour entrer dans le champ d’appli ca tion de la rede vance
d’archéo logie préven tive en appli ca tion de ces dispo si tions, les
travaux projetés doivent affecter le sous‐sol et être soumis à
auto ri sa tion d’urbanisme 6. Ainsi, en cas de taxa tion d’office à la suite
de travaux réalisés sans l’auto ri sa tion d’urba nisme requise,
l’admi nis tra tion doit établir que les travaux irré gu liers ont affecté
le sous‐sol 7.

14

Lorsque l’opéra tion entre dans le champ d’appli ca tion de la rede vance
d’archéo logie préven tive, l’article L. 524‐7 du code du patri moine
dans sa rédac tion appli cable au litige dispose que l’assiette de la
rede vance « est consti tuée par la valeur de l'en semble immo bi lier
déter minée dans les condi tions prévues aux articles L. 331‐10 à
L. 331‐13 du code de l'ur ba nisme », c’est- à-dire les dispo si tions qui
régissent l’assiette de la taxe d’aménagement.

15

Selon l’article L. 331‐10 du code de l’urba nisme alors en vigueur,
l’assiette de la taxe d’aména ge ment est consti tuée :

16

- d’une part, par « [la] valeur, déter minée forfai tai re ment par mètre
carré, de la surface de la construc tion » dans les condi tions défi nies
aux articles L. 331‐11 et L. 331‐12 du code de l’urba nisme. À ce titre, le
Conseil d’État a jugé, dans sa déci sion SCI Aix Lesseps et Tubingen 8 :

17

« 7. Il résulte de ces dispo si tions que la rede vance d'ar chéo logie
préven tive prévue au a) de l'ar ticle L. 524-2 du code de
l'ur ba nisme est assise sur la surface, telle que définie au dernier
alinéa de l'ar ticle L. 331-10 du code de l'ur ba nisme, créée en
consé quence de la réali sa tion de travaux affec tant le sous- sol et
soumis à une auto ri sa tion ou à une décla ra tion préa lable en
appli ca tion du même code. Est, par suite, sans inci dence sur la
déter mi na tion de l'as siette de cette rede vance la circons tance
que la réali sa tion de tels travaux ait donné lieu à la suppres sion
de surfaces exis tantes ».

- d’autre part, par « la valeur des aména ge ments et instal la tions,
déter minée forfai tai re ment dans les condi tions prévues à l'ar ticle
L. 331‐13 ». À ce titre, l’article L. 331‐13 du code de l’urba nisme fixe,

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023368797&dateTexte=&categorieLien=cid
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notam ment, une valeur forfai taire « par empla ce ment », pour « les
aires de station ne ment non comprises dans la surface visée à l'ar ticle
L. 331‐10 ».

Notons que l’ordon nance n  2022‐883 du 14 juin 2022 a, depuis,
scindé le régime de la rede vance d’archéo logie préventive.

18 o

Les dispo si tions rela tives aux travaux affec tant le sous‐sol et soumis à
auto ri sa tion d’urba nisme ont été trans fé rées à l’article 235 ter ZG du
code général des impôts ; on parle désor mais de la taxe
d’archéo logie préventive.

19

Paral lè le ment, l’ordon nance a égale ment trans féré les dispo si tions
rela tives à la taxe d’aména ge ment aux articles 1635 quater A et
suivants du code général des impôts.

20

À cette occa sion, le champ d’appli ca tion de la taxe d’archéo logie
préven tive a été précisé ; sont désor mais visés non plus les
« travaux » mais les « opéra tions mention nées à l’article 1635 quater
B » (à savoir les « opéra tions d'amé na ge ment et les opéra tions de
construc tion, de recons truc tion et d'agran dis se ment des bâti ments,
instal la tions ou aména ge ments de toute nature soumises à un régime
d'au to ri sa tion en vertu du code de l'urbanisme »), affec tant le sous- 
sol et soumises à auto ri sa tion d’urbanisme.

21

Sur le fond toute fois, ces trans ferts du code du patri moine au code
général des impôts ne boule versent pas substan tiel le ment le régime
de l’ancienne rede vance devenue taxe d’archéo logie préven tive.
L’arrêt commenté conserve donc son intérêt.

22

II) Les préci sions appor tées quant
au champ d’appli ca tion et à
l’assiette de la redevance
La cour a fait partiel le ment droit à la demande de la SCI en ce qui
concerne les places de station ne ment proje tées. Si la cour a jugé,
contrai re ment à ce que soute nait la SCI, que l’aire de station ne ment
fait partie inté grante du projet auto risé par le permis de construire
(A), elle a consi déré qu’en l’absence de travaux d’aména ge ment de
nature à affecter le sous‐sol, cinquante- huit places de station ne ment

23
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devaient être exclues du champ d’appli ca tion et de l’assiette de la
rede vance (B).

A) L’aire de station ne ment faisait partie
inté grante du projet
La SCI soute nait d’abord que la parcelle sur laquelle les soixante et
une places de station ne ment devaient être aména gées ne faisait pas
partie inté grante du terrain d’assiette de l’opéra tion, au motif qu’elle
n’était pas visée dans le formu laire CERFA de demande de permis de
construire. Elle en dédui sait que les places de station ne ment
proje tées ne pouvaient pas être prises en compte dans le calcul de
la redevance.

24

La cour écarte ce moyen en rele vant que l’aire de station ne ment
appa rais sait dans le plan de masse et était mentionnée dans la notice
expli ca tive comme dédiée au projet de salle de réunion, de sorte que :

25

« la société requé rante ne saurait vala ble ment soutenir que les
soixante et une places de station ne ment ne faisaient pas partie du
permis de construire délivré, dont elles consti tuaient d’ailleurs une
des condi tions de déli vrance s’agis sant d’un projet prévoyant la
créa tion d’une salle de réunion ».

L’absence de mention de la parcelle dans le formu laire CERFA
procédait- elle d’une erreur maté rielle ? Était- elle en dehors de l’unité
foncière ? L’arrêt ne le dit pas, mais on peut faire l’hypo thèse que la
conclu sion de la cour eût été la même si le péti tion naire avait, plus
simple ment, entendu se préva loir des dispo si tions du premier alinéa
de l’article L. 151‐33 du code de l’urba nisme, qui permettent au
péti tion naire de réaliser les places de station ne ment exigibles « sur le
terrain d'as siette ou dans son envi ron ne ment immé diat ».

26
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B) Seuls les empla ce ments de station ‐
ne ment faisant l’objet d’un aména ge ‐
ment affec tant le sous‐sol entrent dans
le champ d’appli ca tion et l'as siette de
la redevance
Subsi diai re ment, la SCI faisait valoir que cinquante- huit des soixante
et une places de station ne ment ne pouvaient être inté grées à
l’assiette de la rede vance d’archéo logie préven tive, dès lors qu’elles ne
faisaient l’objet d’aucun aména ge ment et n’étaient donc pas de nature
à affecter le sous‐sol.

27

La cour fait droit, sur ce point, au moyen de la SCI.28

D’abord, la cour a jugé au point n  8 de son arrêt, par analogie avec la
déci sion précitée du Conseil d’État du 31 mars 2022, SCI Aix Lesseps
et Tubingen 9:

29 o

« […] que la rede vance d'ar chéo logie préven tive prévue au a) de
l'ar ticle L. 524‐2 de ce code est assise sur la valeur de la surface, telle
que définie au dernier alinéa de l'ar ticle L. 331‐10 du code de
l'ur ba nisme, et la valeur des aména ge ments et instal la tions,
déter minée dans les condi tions prévues à l'ar ticle L. 331‐13 du même
code, créés en consé quence de la réali sa tion de travaux affec tant le
sous‐sol et soumis à une auto ri sa tion ou à une décla ra tion préa lable
en appli ca tion de ce code ».

Faisant appli ca tion de ce prin cipe au cas d’espèce, elle relève :30

« qu'il n'est prévu aucun aména ge ment de l'aire de station ne ment,
dont le sol [ restera naturel, en terre battue ], à l'ex cep tion des trois
places adap tées au station ne ment des personnes à mobi lité réduite,
qui seront en revê te ment stabi lisé, aména ge ment qui implique
néces sai re ment des travaux d'af fouille ment, même minimes, de
nature à affecter le sous- sol ».

Partant, la cour en déduit :31
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« qu'à hauteur de cinquante- huit places de station ne ment, le projet
ne peut être regardé comme compor tant une instal la tion ou un
aména ge ment au sens des articles L. 313‐10 et L. 313‐13 du code de
l'ur ba nisme, rela tifs à l'as siette de la rede vance d'ar chéo logie
préven tive, ni comme affec tant le sous- sol au sens de l'ar ticle
L. 524‐2 du code du patri moine, relatif au champ d'ap pli ca tion de
cette impo si tion ».

À l’inverse, selon la cour, les trois places de station ne ment dédiées
aux personnes à mobi lité réduite, dont le sol est en revê te ment
stabi lisé, font ainsi l’objet d’un aména ge ment qui suppose « des
travaux d’affouille ment, même minimes » et qui est donc de nature à
affecter le sous‐sol.

32

En consé quence, la cour cantonne l’assiette de la rede vance à ces
trois places de station ne ment et prononce la décharge
à concurrence.

33

L’analyse de la cour appelle deux observations.34

En premier lieu, en recher chant si les travaux destinés à aménager les
empla ce ments de station ne ment affec taient le sous- sol pour
déter miner si ces aména ge ments devaient être imposés à la
rede vance d’archéo logie préven tive, la cour exige un lien direct entre
les travaux affec tant le sous‐sol et les éléments d’assiette de la
rede vance. Ainsi, pour que les empla ce ments de station ne ment
entrent dans le champ d’appli ca tion de la rede vance, il faudrait que
les travaux destinés à les aménager affectent le sous‐sol.

35

Un autre raison ne ment aurait pour tant pu être envi sagé. En l’espèce,
d’une part, le projet prévoyait des travaux d’exten sion du bâti ment
exis tant qui, semble‐t‐il, néces si taient des affouille ments affec tant le
sous- sol ; d’autre part, l’aire de station ne ment consti tuait « une des
condi tions de déli vrance [du permis de construire] s'agis sant d'un
projet prévoyant la créa tion d'une salle de réunion », en assu rant la
confor mité des travaux aux règles d’urbanisme.

36

Dès lors, on aurait pu consi dérer que l’aire de station ne ment était
bien néces saire aux travaux d’exten sion dont elle n’était pas divi sible,
de sorte qu’elle était bien créée « en consé quence » de ces travaux
d’exten sion affec tant le sous‐sol, sans qu’il soit besoin de recher cher

37
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si, par lui‐même, l’aména ge ment de l’aire de station ne ment était
suscep tible d’affecter le sous‐sol. Il semble que tel ait été le
raison ne ment tenu par les premiers juges dans le juge ment attaqué.

La solu tion retenue par la cour a sans doute le mérite de la simpli cité,
car l’alter na tive envi sagée condui rait à devoir s’inter roger sur le
carac tère divi sible ou non des construc tions, instal la tions et
aména ge ments projetés, ce qui peut poser diffi culté notam ment dans
le cas de travaux sur construc tion existante.

38

Peut- être la cour a‐t‐elle été confortée en ce sens par la nouvelle
rédac tion de l’article 235 ter ZG du code général des impôts, qui vise,
par renvoi à l’article 1635 quater B du même code, les « opéra tions
d'amé na ge ment et les opéra tions de construc tion, de recons truc tion
et d'agran dis se ment des bâti ments, instal la tions ou aména ge ments »
affec tant le sous‐sol et soumises à auto ri sa tion d'ur ba nisme, ce qui
condui rait à raisonner « opéra tion » par « opéra tion » pour chaque
opéra tion de construc tion ou d’aména ge ment prévue par le
projet autorisé.

39

Ajou tons qu’il suffit, pour la cour, que les aména ge ments projetés
impliquent « des travaux d’affouille ment, même minimes » pour qu’ils
soient « de nature à affecter le sous‐sol ». La cour semble ainsi
adopter une lecture plutôt exten sive, qui n’est pas isolée ; le tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier avait retenu semblable approche dans un
juge ment du 18 décembre 2023, consi dé rant que « le sous‐sol auquel
il est fait réfé rence doit être regardé comme débu tant
immé dia te ment sous la surface du sol » 10.

40

En deuxième lieu, la cour consi dère égale ment qu’à défaut d’être
aménagés, les empla ce ments de station ne ment ne pour raient être
regardés comme des « aména ge ments » au sens de l’article L. 331‐13
6° du code de l’urba nisme et devaient donc égale ment être exclus de
l’assiette de la redevance.

41

Cette conclu sion pour rait sembler moins convaincante.42

On pouvait consi dérer en effet que les aires de station ne ment, dès
lors qu’elles sont prévues dans le cadre du projet auto risé,
consti tuent par elles‐mêmes l’aména ge ment visé à l’article L. 331‐13
précité, sans qu’il soit besoin de recher cher si elles font effec ti ve ment
l’objet d’un « aména ge ment » maté riel (par exemple, par

43
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l’implan ta tion de piquets ou de pylônes, par la pose d’un revê te ment,
par un marquage au sol, etc.).

Telle était d’ailleurs la posi tion du tribunal admi nis tratif de Marseille
en première instance. Les premiers juges avaient ainsi consi déré que
les soixante et un empla ce ments de station ne ment entraient dans
l’assiette de la taxe d’aména ge ment, jugeant qu’il résulte des
dispo si tions de l’article L. 331‐13 précité du code de l’urba nisme « que
les aires de station ne ment exté rieures non comprises dans la surface
de construc tion sont taxées de manière forfai taire, nonobs tant la
circons tance, à la supposer même établie, que celles- ci ne feraient
l'objet d'aucun aména ge ment spéci fique ».

44

L’arrêt commenté semble écarter cette approche in abstracto : pour
qu’on puisse consi dérer qu’il existe une aire de station ne ment au sens
de l’article L. 331‐13 6° précité du code de l’urba nisme, il faudrait
selon la cour que cette aire de station ne ment fasse l’objet d’un
aména ge ment « maté riel », autre ment dit qu’elle résulte de travaux
d’aména ge ment. Cette analyse de la cour, qui devrait égale ment
valoir, logi que ment, pour l’assiette de la taxe d’aména ge ment,
n’appa rais sait pas indis pen sable à la solu tion retenue. En effet, dès
lors que la cour consi dé rait que l’aména ge ment des empla ce ments de
station ne ment devait être envi sagé indé pen dam ment de celui des
travaux d’exten sion, elle pouvait se borner à constater l’absence de
travaux (d’aména ge ment) de nature à affecter le sous‐sol pour écarter
ces cinquante‐huit empla ce ments de station ne ment du champ
d’appli ca tion de la redevance.

45

On pour rait ainsi tout à la fois consi dérer que les aires de
station ne ment non incluses dans la surface d’une construc tion
entrent bien dans l’assiette de la taxe d’aména ge ment, avec ou sans
« aména ge ments maté riels », mais sont néan moins exclues du champ
d’appli ca tion de la rede vance d’archéo logie préven tive lorsqu’elles ne
néces sitent aucuns travaux d’aména ge ment de nature à affecter le
sol. On retrouve cette distinc tion dans le juge ment précité du
tribunal admi nis tratif de Montpellier 11.

46

En conclu sion, l’arrêt commenté conduit, pour appré cier si les aires
de station ne ment non comprises dans les surfaces construites
doivent être soumises à la rede vance d’archéo logie préven tive, à
recher cher pour chaque empla ce ment si celui‐ci fait l’objet de

47
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NOTES

1  TA, Marseille, 4 mai 2023, n  1908795, 2102726

2  v. pour la taxe locale d’équi pe ment CE, 2 mars 2017, commune de la
Roche- sur-Yon, n 386056

3  v. pour un exemple récent en matière de rede vance « bureaux » CE,
19 avril 2022, Société Unibail Rodamco West field, n 443039

4  art. L. 524‐7 du code de l’urba nisme dans sa rédac tion anté rieure à
l’ord. N 2022‐883 du 14 juin 2022 et, désor mais, art. 235 ter ZG CGI

5  CE, 27 mars 2023, ministre de la Tran si tion écolo gique, n 463961

6  V. par exemple CAA Marseille, 29 janvier 2019, Société à respon sa bi lité
limitée (SARL) Alliance La Foncière, n 17MA01443

7  V. par exemple CAA Douai, 17 septembre 2020, SCI Be Mi Da Ma
Jo, n 18DA01282

travaux d’aména ge ment impli quant des affouille ments, même
minimes, de nature à affecter le sous‐sol.

Cet éclai rage sur le champ d’appli ca tion de la rede vance d’archéo logie
préven tive semble cohé rent avec les nouvelles dispo si tions de
l’article 235 ter ZG du code général des impôts qui visent, par renvoi à
l’article 1635 quater B de ce code, les « opéra tions d'amé na ge ment et
les opéra tions de construc tion, de recons truc tion et
d'agran dis se ment des bâti ments, instal la tions ou aména ge ments »
affec tant le sous‐sol et soumises à auto ri sa tion d'urbanisme.

48

Il faudrait alors recher cher, pour chaque opéra tion de construc tion
ou d’aména ge ment prévue dans le cadre du projet auto risé, si elle est
de nature à affecter le sous‐sol et, le cas échéant, inté grer la surface
construite ou les instal la tions et aména ge ments qui en sont la
consé quence dans l’assiette de la taxe d’archéo logie préventive.

49

La cour juge égale ment qu’à défaut d’être aménagés, les
empla ce ments de station ne ment devraient égale ment être exclus de
l’assiette de la rede vance d’archéo logie préven tive, ce qui devrait
égale ment conduire, en toute logique, à les exclure égale ment de
l’assiette de la taxe d’aménagement.

50
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8  CE, 31 mars 2022, SCI Aix Lesseps et Tubingen, n 460168

9  V. note de bas de page n 8

10  TA Mont pel lier, 18 décembre 2023, n s 2200217-2200243
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La SCI A a obtenu le 7 mars 2018 un permis de construire pour
trans former et agrandir un corps de ferme afin de créer une salle de
récep tion à Simiane‐la‐Rotonde.

1

C’est à la suite de cette auto ri sa tion d’urba nisme qu’un litige d’ordre
fiscal est né concer nant le calcul de l’assiette des taxes d’urba nisme
rela tives à ce permis de construire, plus spéci fi que ment s’agis sant
des taxes d’aména ge ment et d’archéologie.

2

Il est constant que la récla ma tion a été accueillie concer nant la prise
en compte de l’abat te ment de 50 % pour la créa tion d’une surface de
19 m  à usage d’entrepôt non acces sible au public.

3

2

En appli ca tion des dispo si tions de l’article R. 811‐1 du CJA, les
conclu sions présen tées par la SCI A à fin d’annu la tion du juge ment
attaqué en tant que le tribunal admi nis tratif a rejeté sa demande
tendant à l’annu la tion des titres de percep tion émis au titre de la taxe
d’aména ge ment, laquelle constitue un impôt local au sens de ces
dispo si tions, relèvent non pas de la compé tence d’appel de la cour
mais de la compé tence du Conseil d’État statuant comme juge de
cassa tion. Par ailleurs, ces conclu sions ne peuvent pas être regar dées
comme connexes des conclu sions suscep tibles d’appel
simul ta né ment présen tées par la SCI A. Il y a lieu, dès lors, de les
trans mettre au Conseil d’État. Voir, pour une affaire exac te ment

4

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=620
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simi laire : CAA Douai, 25 janvier 2023, M. B, n  21DA01696 (annulé au
fond par CE, 19 février 2024, M. B, n 471114, 472477).

o

o 

Il appar tient toute fois à la cour, comme cela a été le cas notam ment
dans l’arrêt précité de la cour de Douai de 2023, de statuer sur les
conclu sions diri gées contre le titre de percep tion émis concer nant la
rede vance d’archéo logie préventive.

5

À titre limi naire, les textes appli cables au calcul de la rede vance
d’archéo logie préven tive, notam ment ceux qui régissent les
exoné ra tions et abat te ments, sont ceux en vigueur à la date à laquelle
est déposé le dossier complet de demande de permis de construire
ou de décla ra tion préa lable (CAA Bordeaux, 09 janvier 2024, ministre
de la Tran si tion écolo gique contre SCI C, n  22BX01347 ; confirmé, en
ce qui concerne la taxe d’aména ge ment, par CE, 27 mars 2023,
ministre de la Tran si tion écolo gique contre Société C, n  463961). Il
résulte de l’instruc tion que le dossier de demande de permis de
construire complet a été déposé par la SCI A le 7 décembre 2017.

6

o

o

Pour rappel, la rede vance d’archéo logie préven tive (qui s’analyse en
réalité comme une impo si tion et non comme une rede vance), aux
termes de l’article L. 542‐2 du code du patri moine, est « due par les
personnes » « proje tant d’exécuter des travaux affec tant le sous‐sol
et qui », notam ment, « Sont soumis à une auto ri sa tion ou à une
décla ra tion préa lable en appli ca tion du code de l’urba nisme ».

7

Si les dispo si tions de l’article L. 524‐7 du code du patri moine
précisent dans ce cas que « l’assiette de la rede vance est consti tuée
par la valeur de l’ensemble immo bi lier déter minée dans les condi tions
prévues aux articles L. 331‐10 à L. 331‐13 du code de l’urba nisme » qui
corres pond au calcul de l’assiette de la taxe d’aména ge ment, pour
autant, les assiettes de la taxe d’aména ge ment et celle de la rede vant
d’archéo logie préven tive ne se confondent pas, cette dernière n’étant
appli cable que pour les bâti ments ou aména ge ment « affec tant le
sous- sol ».

8

C’est ce que rappelle le fichage en B de la déci sion du Conseil d’État
du 31 mars 2022 SCI Aix Lesseps et Tubingen n  460168. Cette
déci sion indique que si la taxe d’aména ge ment est assise sur les
surfaces crées déduc tion faite de surfaces suppri mées, la rede vance
d’archéo logie préven tive ne concerne que « les opéra tions

9

o
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d’agran dis se ment d’un bâti ment exis tant qui affectent le sous‐sol »
sans prendre en compte par exemple la suppres sion des surfaces
exis tantes. Il n’y a pas de confu sion d’assiette, même si leur calcul est
prévu par réfé rences aux mêmes articles L. 331‐10 à L. 331‐13 du code
de l’urbanisme.

Cette lecture impli cite est confirmée par les conclu sions de Karin
Ciaval dini, rappor teure publique, sur la déci sion précitée, qui précise
que « ce qui compte, pour l’assu jet tis se ment à cette impo si tion, est
de savoir si les travaux affectent ou non le sous‐sol. S’ils ne l’affectent
pas (par exemple en cas de recons truc tion sur des fonda tions
exis tantes), il n’y a pas lieu à verse ment de la rede vance ».

10

Ainsi, en appli ca tion de l’article L. 331‐13 de ce code, il aura lieu de
prendre en compte par exemple le creu se ment d’une piscine qui
affecte le sous- sol mais pas la créa tion de place de parking créée, si
celle- ci n’affecte pas le sous‐sol.

11

Cela semble assez logique au regard de l’objectif de cette impo si tion
qui est de financer la protec tion des biens qui pour raient être
présents dans le sous‐sol et affectés par le projet, même s’il s’agit
d’une impo si tion et non d’une rede vance et que le paie ment de cette
impo si tion n’entraine pas néces sai re ment de fouille.

12

Vous pour riez alors compléter le consi dé rant de prin cipe du Conseil
d’État sur ce point.

13

Après avoir rappelé, comme le fait le consi dé rant de prin cipe du
Conseil d’État qu’ 

14

« il résulte de l’article L. 524‐2 et du I de l’article L. 524‐7 du code du
patri moine que la rede vance d’archéo logie préven tive prévue au a) de
l’article L. 524‐2 du code de l’urba nisme est assise sur la surface, telle
que définie au dernier alinéa de l’article L. 331‐10 du code de
l’urba nisme, créée en consé quence de la réali sa tion de travaux
affec tant le sous‐sol et soumis à une auto ri sa tion ou à une
décla ra tion préa lable en appli ca tion du même code », vous pour riez
préciser que les surfaces concer nées par des travaux et
aména ge ments visés par les articles L. 331‐10 et L. 331‐13 du code de
l’urba nisme qui n’affectent pas le sous- sol n’entrent pas dans
l’assiette de la rede vance ».
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Vous en déduirez assez logi que ment qu’il n’y avait pas lieu d’appli quer
une telle rede vance aux places de station ne ment prévues, sans avoir
à vous demander si ces places de station ne ments faisaient parties du
péri mètre du permis de construire accor dées. Le seraient‐elles,
comme nous le pensons, qu’aucune auto ri sa tion d’affouille ment
n’était demandée et qu’il ne résulte d’aucune pièce au dossier que des
affouille ments sont prévus.

15

Il vous faudra accorder s’agis sant des places de station ne ment, la
décharges de l’impo si tion contes tées (soit 0,4 % de 2 000 euros par
61 = 488 euros)

16

Vous auriez pu, pour les mêmes raisons, décharger la société des
impo si tions concer nant la partie du bâti ment de 122 m  affecté
unique ment par un chan ge ment de desti na tion, ce chan ge ment de
desti na tion n’affec tant pas le sous‐sol, mais le moyen ne nous semble
pas soulevé et non débattu.

17

2

Il est seule ment débattu le fait qu’il n’y aurait eu aucun chan ge ment
de desti na tion de la partie du bâti ment de 122 m , qui de longue date
aurait été affecté à un usage d’habi ta tion. Cette circons tance est sans
inci dence sur la déter mi na tion de la rede vance archéo lo gique. Vous
pour riez néan moins tirer le moyen en lisant que le simple
chan ge ment de desti na tion a été sans inci dence sur le sous‐sol, et en
ce sens, doit être exclu de l’assiette de la rede vance archéo lo gique.
Cette lecture exten sive, dans le cadre de votre office du juge de plein
conten tieux (CE, Sect., 29 juin 1962, Société D, Rec.), pour rait se
défendre. Mais nous propo sons d’en rester sur ce qui est
réel le ment débattu.

18

2

Il vous faudra alors accorder une décharge partielle de 488 euros sur
la rede vance d’archéo logie préven tive et annuler le juge ment en tant
qu’il est contraire à votre arrêt s’agis sant du calcul de la rede vance.
Vous renverrez au Conseil d’État les conclu sions à fin de décharge de
la taxe d’aménagement.

19

2 000 euros seront mis à la charge de l’État au titre des frais
d’instance. Tel est le sens de nos conclusions.

20
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L. 121-8 du code de l’urbanisme.
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CAA, Marseille, 4 juillet 2024, Asso cia tion En toute fran chise
Dépar te ment du Var, n  23MA02880

1

o

Le terrain d’assiette dans lequel s’insère le projet d’une super ficie de
26 595 m², se trouve dans le lieu‐dit du Pin neuf en bordure des
routes dépar te men tales 98 et 559, classé dans la zone à urba niser 1AU
du règle ment du PLU de La Londe‐les‐Maures, prin ci pa le ment
destinée à accueillir des construc tions à voca tion d’acti vités,
commer ciales, indus trielles, arti sa nales, touris tiques, hôte lières, de
bureaux et de services. Cette parcelle se situe dans le prolon ge ment
d’un espace de gardien nage et d’hiver nage de bateaux et d’un
camping, cet espace et ce camping se situant eux‐mêmes dans le
prolon ge ment d’une zone qui, côté ouest, de part et d’autre et entre
ces deux routes dépar te men tales, est signi fi ca ti ve ment urba nisée par
une zone pavillon naire et, au‐delà des ronds‐points qui marquent
l’entrée dans la zone d’acti vités où se situe le projet en litige, par des
commerces et une station‐service entre ces routes. Dans ces
condi tions, la cour écarte le moyen tiré de la mécon nais sance des

2
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dispo si tions de l’article L. 121‐8 du code de l’urba nisme, à l’encontre
d’un permis de construire délivré en vue de la créa tion d’une
zone d’activités.
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La société A a déposé, le 9 juin 2016, une demande de permis de
construire, ulté rieu re ment complétée, en vue de la créa tion d’une
zone d’acti vités compre nant trois bâti ments d’une surface de
plan cher totale de 7 129 mètres carrés, ainsi que deux cent quatre
places de station ne ment, sur un terrain situé au lieu‐dit Le Pin Neuf
sur le terri toire de la commune de La Londe‐les‐Maures. Par un
arrêté du 20 septembre 2016, le maire de La Londe‐les‐Maures a
délivré le permis de construire ainsi solli cité. L’asso cia tion B ainsi que
des parti cu liers ont demandé au tribunal admi nis tratif de Toulon
d’annuler pour excès de pouvoir l’arrêté du 20 septembre 2016 ainsi
que la déci sion du 22 novembre 2016 reje tant son recours gracieux.
Par un juge ment du 23 décembre 2019, le tribunal admi nis tratif a
rejeté cette demande au fond, sans se prononcer sur sa rece va bi lité.
Les requé rants ont relevé appel de ce juge ment et, par un arrêt du
9 juin 2022, la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille, après avoir
donné acte du désis te ment des parti cu liers, a jugé irre ce vable la
demande de première instance, faute pour l’asso cia tion requé rante
de justi fier d’un intérêt lui donnant qualité pour agir contre le permis
de construire liti gieux. Par une déci sion du 1  décembre 2023, le
Conseil d’État, statuant au conten tieux, a annulé cet arrêt en tant qu’il
rejette la requête de l’asso cia tion « B» et a renvoyé l’affaire devant la
même cour.

1

er
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Si la SARL A soutient que les requé rants ont omis de noti fier leur
requête d’appel aux parties en mécon nais sance des dispo si tions de
l’article R. 600‐1 du code de l’urba nisme, ces derniers produisent les
accusés de récep tion des envois par recom mandés tant par la SARL A
que par la commune de La Londe‐les‐Maures en date du
24 février 2020.

2

L’intérêt à agir de l’asso cia tion requé rante à quant à lui été consacré
par le Conseil d’État qui vous renvoie l’affaire, après avoir jugé par un
arrêt classé en B n  466492 qu’

3

o

« Une asso cia tion dont les statuts prévoient qu’elle a pour objet
d’assurer la défense et la préser va tion du cadre de vie dans
l’ensemble d’un dépar te ment, notam ment en veillant à la léga lité des
auto ri sa tions d’urba nisme portant sur des surfaces desti nées au
commerce, justifie, eu égard à son objet statu taire et à la nature et
l’impor tance des construc tions auto ri sées, d’un intérêt lui donnant
qualité pour demander l’annu la tion pour excès de pouvoir d’un
permis de construire trois bâti ments, tota li sant une surface de
plan cher de plus de 7 100 mètres carrés, qui sont destinés à accueillir
des acti vités arti sa nales et commer ciales. »

La requête est donc rece vable et nous parait fondée.4

Le moyen tiré de la mécon nais sance de la loi littoral, plus
préci sé ment de l’article L. 121‐8 du code de l’urba nisme en vertu
duquel l'ex ten sion de l'ur ba ni sa tion se réalise en conti nuité avec les
agglo mé ra tions et villages exis tants nous paraît devoir être accueilli,
même s’il y a là, matière à hési ta tion, comme le rappe lait déjà Isabelle
Gougeot dans ses conclu sions lors d’une audience du 3 février 2022
lors de laquelle avait été appelé une première fois cette affaire.

5

Comme elle le faisait remar quer, le Conseil d’État a fixé le cadre de
votre contrôle sur ces dispo si tions : il appar tient à l'au to rité
admi nis tra tive chargée de se prononcer sur une demande
d'au to ri sa tion, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, de
s'as surer de la confor mité de l’auto ri sa tion d'ur ba nisme avec l'ar ticle
L. 121‐8 de ce code compte tenu des dispo si tions du schéma de
cohé rence terri to riale (SCOT) appli cable déter mi nant les critères
d'iden ti fi ca tion des villages, agglo mé ra tions et autres secteurs déjà
urba nisés et défi nis sant leur loca li sa tion, si elles sont suffi sam ment

6
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précises et compa tibles avec les dispo si tions légis la tives parti cu lières
au littoral. (CE 9 juillet 2021, commune de C, n  445118 classé en B). Le
seul zonage auto ri sant la construc tion ne suffit pas, l’ouver ture à
l’urba ni sa tion devant être suivi d’une logique d’exten sion en
commen çant par les parcelles au plus proche de
l’urba ni sa tion existante.

o

Toute fois en l’espèce, il n’y pas dans le SCOT Provence Médi ter ranée
alors en vigueur de dispo si tions suffi sam ment précises qui puissent
vous guider. Notez cepen dant que le quar tier de Pin Neuf, qui est
celui dans lequel le projet vise à s’implanter, est relevé comme un
quar tier dans lequel sont prévues des possi bi lités d’exten sion de
l’urba ni sa tion en conti nuité de l’agglo mé ra tion exis tante, et cela
ressort d’ailleurs de la carto gra phie du docu ment d’orien ta tion et
d’objec tifs du SCOT ayant pour objet de donner « un schéma
illus tratif de l’accueil du déve lop pe ment futur ». Cette carto gra phie
iden tifie le quar tier du Pin Neuf à cheval sur la route dépar te men tale
en bout d’urba ni sa tion à l’est de La Londe‐les‐Maures.

7

Et votre cour n’a rien trouvé à redire de cette ouver ture à
l’urba ni sa tion dans un arrêt n  12MA00268 du 23 juillet 2014 cité par
les parties, dans un litige contes tant le SCOT, consi dé rant que le
secteur était « en conti nuité d’urba ni sa tion exis tante ». Mais si le
SCOT iden tifie une possi bi lité d’urba ni sa tion dans le quar tier qui a
été jugé compa tible avec la loi litto rale, il se borne selon nous à
para phraser la loi en impo sant qu’elle se fasse en conti nuité de
l’urba ni sa tion exis tante, sans toute fois préciser à quoi corres pond
cette dernière. Et la carte du SCOT est à une échelle telle que sa
décli naison dans le PLU pouvait, sans la mécon naître, assurer cette
conti nuité d’urba ni sa tion avec l’urba ni sa tion prin ci pale de
La Londe‐les‐Maures.

8

o

À défaut de préci sion du SCOT, vous pourrez donc appli quer les
critères tradi tion nels de votre juris pru dence. La déci sion du Conseil
d’État du 9 novembre 2015, commune de Porto‐Vecchio n  372531,
classé en A sur ce point, a précisé que pour l’appli ca tion de
l’article L. 146‐4 I du code de l’urba nisme, devenu l’article L. 121‐8 du
même code, les construc tions peuvent être auto ri sées dans les
communes litto rales en conti nuité avec les agglo mé ra tions et villages
exis tants, c'est‐à‐dire avec les zones déjà urba ni sées, carac té ri sées

9

o
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par un nombre et une densité signi fi ca tifs de construc tions. En
revanche, aucune construc tion ne peut être auto risée, même en
conti nuité avec d'autres, dans les zones d'ur ba ni sa tion diffuse
éloi gnées de ces agglo mé ra tions et villages. Et vous le savez le juge
admi nis tratif exerce un contrôle normal sur l’appli ca tion des
dispo si tions de la loi littoral (CE, 20 novembre 1995, asso cia tion de
l’envi ron ne ment à Concar neau n  144817 classé en A.). Sur la notion de
conti nuité, il ressort des conclu sions des rappor teurs public au
Conseil d’État que n’est pas en conti nuité un projet situé à
2 kilo mètres du centre du village (voyez les conclu sions de Xavier
Domino sous CE, 3 octobre 2016, M. D, n  391750) voire même à
1 kilo mètre (voyez les conclu sions Alexandre Lallet sous CE,
27 juillet 2015, M. et M  E, n  370846). Étant précisé que cette
ques tion relève de l’appré cia tion souve raine des juges du fond (voyez
par exemple CE, 14 mai 2008, M. et M  F, n  293378 classé en C ou
CE, 27 juillet 2009, commune de Bono, n  306946 classé sur un
autre point).

o

o

me o

me o

o

Or, de manière assez singu lière, vous consta terez que le zonage du
PLU qui auto rise l’urba ni sa tion du secteur pour décliner le SCOT en
iden ti fiant une zone 1AU au nord de la route dépar te men tale, déli mite
en réalité une zone assez restreinte compor tant quelques locaux de
stockage (quali fiés de base nautique), entouré à l’ouest d’une zone N
compor tant de l’habitat diffus, au nord et à l’est d’une zone agri cole. Il
n’y a aucune conti nuité crée avec l’urba ni sa tion dense de la commune
de La Londe‐les‐Maures, puisqu’entre la zone urba nisée et la zone de
déve lop pe ment alterne une zone agri cole, un camping puis encore
une zone agricole.

10

Vous noterez que la juris pru dence admet qu’un camping puisse
assurer une conti nuité d’urba ni sa tion pour l’appli ca tion de la loi
litto rale (CE, 11 juillet 2018, Préfet des Pyré nées‐Atlan tiques en B), à la
condi tion toute fois qu’elle assure cette jonc tion entre la zone
urba nisée et la zone en déve lop pe ment. Elle ne peut être regardée
comme une urba ni sa tion en tant que tel. En l’espèce, ce camping est
isolé au nord de la route départementale.

11

Ainsi, si l’on se place au nord de cette route dépar te men tale, nous ne
pouvons consi dérer que l’implan ta tion choisie soit en conti nuité
d’une quel conque urbanisation.

12
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Les photo gra phies du site PC 7 et PC 8 vous confor te ront dans
l’appré cia tion du fait que nous sommes sur une zone
parti cu liè re ment peu urba nisée au nord de la route départementale.

13

Il faut cepen dant analyser égale ment l’urba ni sa tion au sud de cette
route dépar te men tale, à supposer que vous enten diez admettre,
comme nous vous y invi tons, que cette route ne fait pas obstacle à la
conti nuité d’urbanisation.

14

Vous avez déjà admis pour l’appli ca tion de la loi litto rale qu’une route
ne faisait pas obstacle à l’ouver ture d’une nouvelle zone en conti nuité
d’une zone urba nisée (CAA 13, 16 novembre 2023, métro pole
d’Aix‐Marseille‐Provence, 22MA02278) et cette possi bi lité est
d’ailleurs clai re ment envi sagée dans la carto gra phie du SCOT pour la
zone du Pin Neuf.

15

Cepen dant, vous consta terez que la partie sud de la route
dépar te men tale est essen tiel le ment composée de serres agri coles.
Vous noterez d’ailleurs que le PLU a classé l’ensemble de cette zone
en zone agri cole. La seule présence d’une grande surface agri cole
occu pant de vastes serres ne peut suffire à quali fier cette zone
d’urba nisée. Cette grande surface ne s’inscrit pas d’ailleurs pas en
conti nuité de l’urba ni sa tion de l’agglo mé ra tion de
La Londe‐les‐Maures, étant séparée, outre de champs, par un espace
boisé classé.

16

Il faut d’ailleurs noter que les zones de serres peuvent béné fi cier de
déro ga tion à la loi litto rale. Il faut donc rester vigi lant sur le risque de
créer des agglo mé ra tions à partir de zone de serres
agri coles préins tal lées, qui auraient béné fi ciées de cette déro ga tion
(voir CAA 13., 20 avril 2018, M. et Mme G 16MA00477, consi dé rant 4).

17

Au total, si le rappor teur public au Conseil d’État, analy sant le pourvoi
sur l’intérêt à agir, a pu indi quer que « ce lieu d’implan ta tion est déjà
signi fi ca ti ve ment altéré (ou anthro pisé) par une urba ni sa tion au
demeu rant parti cu liè re ment dense », il nous semble qu’il s’agit
essen tiel le ment d’un effet d’optique lié à la présence nombreuse serre
au sud de la route dépar te men tale, qui ne peuvent être regar dées
comme de l’urbanisation.

18

Cet effet est augmenté, à l’ouest du projet, par la présen ta tion de
photo aérienne présen tant des serres qui n’existent en réalité plus, à

19
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supposer qu’elles aient existées.

Il nous semble en réalité que c’est le projet envi sagé qui va urba niser
la zone et non qu’il se situe en conti nuité d’urba ni sa tion, ainsi que le
rele vait au demeu rant la DDTM pour un projet précé dent envi sagé au
même endroit dans un cour rier du 29 mai 2015 qui avait été refusé
par la CDAC.

20

Vous accueillerez le moyen tiré de la mécon nais sance de l’article
L. 121‐8 du code de l’urba nisme en ce que l’implan ta tion du projet
n’est pas en conti nuité d’urbanisation.

21

Les autres moyens en revanche ne vous retien dront pas, comme a pu
l’estimer votre précé dente rappor teure publique Isabelle Gougeot
lors de l’audience du 3 février 2022. Nous vous renvoyons à
ses conclusions.

22

Par ces motifs, nous concluons :23

Annu la tion du juge ment et du permis

1 500 euros seront mis à la charge de la société et de la commune au
profit de l’association.


